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PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

RENOUVELLEMENTS DES CONSEILS
GÉNÉRAUX ET DES CONSEILS RÉGIONAUX

Suite de la discussion,
après déclaration d'urgence, d'un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi orga-
nisant la concomitance des renouvellements des conseils
généraux et des conseils régionaux (ne. 1534, 1595).

Cet après-midi, M. Pascal Clément a opposé la question
préalable.

La parole est à M . Bernard Derosier, inscrit contre la ques-
tion préalable.

M. Bernard Derosier . Monsieur le président, monsieur le
ministre de l'intérieur, mes chers collègues, nous nous
sommes séparés à la fin de la séance de l'après-midi après
avoir entendu M . Pascal Clément défendre la question préa-
lable.

Je ne sais si M . Clément était réellement convaincu des
arguments qu'il nous a présentés . Je suis assez gêné d'avoir à
répondre à un certain nombre d'entre eux en son absence . ..

M. Jean-Louis Debré . Il arrive !

M. Bernard Derosier. . .. mais je suis sûr qu'il va nous
rejoindre incessamment.

M. Jean-Louis Debré . Nous lui ferons part de vos
propos !

M . Barnard Deroder . M. Clément a essayé, de cette tri-
bune, de nous convaincre qu'il ne fallait pas débattre . En
fait, les arguments qu 'il a utilisés permettent de considérer
qu'il y a eu amalgame entre des thèses contradictoires plutôt
qu'une réelle volonté de convaincre l ' Assemblée de la néces-
sité de ne pas débattre . Les arguments étaient contradic-
toires je vais essayer de le démontrer.

M. Robert Pandraud . Il lisait le papier de Durieux !
(Rires.)

M . Barnard Daroslar . En réalité, l'opposition n'a pas de
position cohérente à défendre . La preuve, c'est que certains
de ses membres d'hier sont aujourd ' hui membres du Gouver-
nement . . . (Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République. - Rires.)

M. Robert Pandraud . Cela vous arrange !

M . Bernard Derosler . . . .Ce qui montre bien que les évo-
lutions sont possibles . (Exclamations sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République .)

M. Pierre Mazeaud . Vous l'avez quand même sollicité !

M . Bernard Derosier . Ne criez pas trop fort, monsieur
Mazeaud 1 Ça pourrait vous arriver, on ne sait jamais !
(Rires.)

M . Pierre Mazeaud . Sûrement pas !

M. Bernard Deroaler . Vous nous avez tellement habitués
à des contradictions qu'une de plus, une de moins, pourquoi
pas?

M . Pierre Mazeaud . Ce sont des fantasmes ! Ne rêvez
pas !

M . Bernard Derosier . Mes . chers collègues, M . Clément
n'étant toujours pas là, bien que j'aie essayé, avec la compli-
cité de M. Mazeaud, de faire durer pour permettre à notre
collègue d'arriver. . . (Sourires .)

M . Jean-Louis Debré . Et aux collègues socialistes !

M. Bernard Daroslar. . . . entrons dans le vif du sujet.

M. Pierre Mazeaud . Vous ne voulex vraiment plus de
mon abstention ! Tant pis, nous allons voter contre !

M. Robert Pandraud Vous nous y poussez !

M. Bernard Deroaler. En fait, mes chers collègues, je
pense que notre collègue a appliqué tout à l'heure l'adage :
« Qui veut noyer son chien l'accuse de la rage . »

Tout était bon dans l'argumentation développée pour fuir
le débat sur un sujet qui, d'ailleurs, devrait être largement
consensuel . ..

M. Jean-Louis Debré . Arrêter de parler consensus ! Vous
n'avez que ce mot-là à la bouche !

M. Bernard Derosier . . . . si j'en crois les arguments, et les
écrits d'un grand nombre d'entre vous.

Quel est le problème, mes chers collègues ?
Faut-il regrouper ? Pourquoi regrouper ? Comment

regrouper ".
Je crois en effet qu'il nous faut regrouper les élections,

pour une bonne et simple raison : nous sommes, depuis 1982,
dans un cadre législatif institutionnel différent avec la décen-
tralisation, une décentralisation, contre laquelle, d'ailleurs
l'opposition s'était particulièrement élevée et qu'elle fait
sienne aujourd'hui.

La décentralisation, créant ce nouveau cadre, a eu pour
conséquence de placer les collectivités territoriales dans une
situation différente . Les communes, si elles n ' ont pas connu
fondamentalement de changements, n 'ont plus à subir la
tutelle a posteriori. Les régions ne sont nées qu'en 1986 en
devenant collectivités territoriales à ce moment-là, et les
départements, avec leurs deux cents années d'histoire, ont su
largement profiter de ce cadre juridique nouveau pour faire
la démonstration de leur efficacité . D'ailleurs, ils ont telle-
ment bien réussi . ..

M . Pierre Mazeaud . Ça reste à démontrer !

M . Bernard Deroaler . . . . que d'aucuns effectivement
rêvent aujourd'hui de les supprimer.

M . Pierre Mazeaud . Absolument !

M . Bernard Daroslar . Au demeurant, on peut s ' interroger
sur le pourquoi de cette réussite.

Les compétences qui ont été attribuées à ce niveau des col-
lectivités territoriales sont autant de réponses aux préoccupa-
tions quotidiennes de nos concitoyens, qu'il s'agisse des
routes départementales, des transports interurbains, des trans-
ports scolaires, des collèges, du remembrement, de l'assainis-
sement rural, de l'action sociale, avec ses différents volets
intéressant les handicapés, les personnes âgées, . ..

M. Pierre Mazeaud . C'est le prochain débat, çà !

M . Bernard Derosier. . . . la P.M .I ., la protection de l'en-
fance . Autant de questions qui montrent bien l'importance du
département en tant que niveau de collectivité territoriale !

Mais vous allez voir pourquoi je développe cette thèse,
mes chers collègues . Si la décentralisation a permis aux col-
lectivités territoriales de devenir des acteurs importants dans
la vie de nos concitoyens, elle nécessite une action plus effi-
cace de leurs différents niveaux, en particulier des départe-
ments et des régions .



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2• SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1990
	

3316

M. Robert Pandraud . C'est le prochain débat !

M. Pierre Mazsaud . C ' est le prochain texte !

M. Bernard Deroeler . Aujourd ' hui nalt une telle confu-
sion dans l'esprit de nos concitoyens que nous devons recher-
cher les moyens de l'atténuer, de la diminuer, voire de la
supprimer.

Les départements connaissent aujourd'hui des renouvelle-
ments par moitié tous les trois ans . Les exécutifs de ces col-
lectivités territoriales doivent donc organiser leurs travaux sur
des périodes très courtes et perdent ainsi l'efficacité recher-
chée au niveau de chaque assemblée.

Lorsque ce texte sera adopté, les exécutifs de chacun des
trois niveaux de collectivités territoriales - communes, dépar-
tements, régions - seront à égalité.

Le débat est sous-jacent, et l'on peut avoir là l'occasion de
l'évoquer ou de l ' occulter, sur le thème suivant : y a-4-i1, en
France, trop de niveaux d'administrations territoriales 7 Cer-
tains répondent : oui.

M. Charles Ehnnann . Il y en a un de trop l

M. Bernard Derosier. D ' autres considèrent au contraire

l
ue, pour administrer cinquante-cinq millions d'hommes et
e femmes . ..

M. Charles Ehrmann . Cinquante-six !

M . Barnard Dsroalsr . . . . il n ' est pas trop d ' avoir la com-
mune, le département, la région et l'Etat.

Il n'y aurait donc pas lieu de débattre ? Au contraire, nom-
breux sont les sujets de débats, à partir de la décentralisation
et autour des collectivités territoriales . Certains de ces débats
sont prévus : un projet de loi portant organisation territoriale
de la République sera déposé comme, vraisemblablement, un
autre sur le mode d'élection des conseillers régionaux sera
proposé. (K Ah ? .v sur de nombreux bancs des groupes du Ras-
semblement pour la République, Union pour la démocratie fran-
çaise et de 1 Union du centre.)

M. Philippe limeur . Vous avez entendu ce que vient de
dire M. Derosier, monsieur le ministre ?

M. Robert Pandraud . Voila qui est très bien !

M. Bernard Darosisr . Jamais nous ne débattrons assez de
ce qui intéresse la vie de nos concitoyens à travers les collec-
tivités territoriales.

M. Pierre Mazsaud . Il me semble que le ministre a dit cet
après-midi le contraire de ce que vient de dire M. Derosier,
mais celui-ci n'était pas là

M. Barnard Darosisr . Jamais débat n'a été prévu d ' aussi
longue date !

M. Philippe Vasseur. M . Joxe nous a dit qu ' un change-
ment du mode de scrutin n'était pas prévu 1 Mettez-vous
d'accord l

M. Barnard Dsrosler . Jamais débat n'a été prévu d'aussi
longue date, disais-je.

Cet après-midi, en répondant à l'exception d'irrecevabilité,
mon collègue René Dosière a fait un historique des proposi-
tions de loi qui ont émané de tous les bancs de cette assem-
blée et qui sont autant de démonstrations d'une volonté col-
lective, consensuelle, de modifier notre système électoral.

Les régions n'existaient pas en 1973, quand M . d'Ornano
et un certain nombre de ses collègues, des amis de M . Cié-
ment, voulaient regrouper les élections . Mais elles existaient
lorsque, en 1987, le groupe socialiste déposait une proposi-
tion de loi - il était alors dans l'opposition -, lorsque
l'U.D.C. déposait en avril 1988 une proposition de loi,
lorsque M. Clément, en novembre 1988, était signataire d'une
proposition de loi. Autant de références qui montrent bien
qu'Il y a dans cette assemblée une volonté commune de
tendre vers une simplification, un regroupement de nos élec-
tions.

En fait, ne pas vouloir débattre, c'est finalement ne pas
vouloir reconnalue les imperfections du système. C'est se
refuser à améliorer le fonctionnement des collectivités territo-
riales. Ce n'est, ni plus ni moins, qu'obéir à un réflexe
conservateur.

Pourquoi faut-il regrouper les élections ? Pour donner aux
collectivités territoriales une plus grande cohérence dans leur
complémentarité .

Nous disposons dans ce pays d'une très grande richesse :
nos 36 000 communes, et donc un nombre Important d'élus
locaux ; nos assemblées territoriales, qui ont une histoire et
qui répondent par leurs décisions - je pense particulièrement
aux conseils généraux - à l'attente de nos concitoyens dans
leur vie quotidienne.

M. Pierre Mazsaud . C ' est vous qui le dites l

M. Bernard Dsroalsr . Préservons cette richesse et uti-
lisons ce qui pourrait être un handicap comme un atout et
non pas comme quelque chose qu ' il faudrait finalement sup-
primer.

Si l'or- veut apporter une réponse à la menace qui pèse sur
notre démocratie, l'absentéisme, . ..

M. Pierre Mazsaud. Voilà une chose sérieuse . Mais que
faire ?

M. Bernard Damai« . . . . il y a également lieu de
regrouper.

Le rapporteur a tout à l'heure rappelé le nombre important
de consultations qui ont mis en évidence une désaffection
des électrices et des électeurs.

La volonté d'apporter une réponse à l'absentéisme est com-
mune . Et si nous n'avions pas, ensemble, la volonté de nous
prémunir contre ce phénomène, nous serions, les uns et les
autres, irresponsables. D'ailleurs, je n'accuserai personne ici
de ne pas avoir la conscience de ce problème de l'absen-
téisme ni la volonté d'y apporter une réponse . Il résulte d'un
nombre parfois trop Important de consultations électorales
trop rapprochées.

M. Philippe Vasseur . Là, c'est de l'incivisme, pas de l'ab-
sentéisme !

M. Barnard Damai« . La démonstration vient de nous
être faite en Hongrie, qui n'avait pourtant pas connu d'élec-
tions libres depuis de nombreuses années : le nombre et la
succession des élections ont fait que les électeurs et les élec-
trices de ce pays s'en sont désintéressés.

M. Charles Ehrmann . C'est la même chose en Suisse !

M . Bernard Derosier . Vos réactions, mes chers collègues,
montrent bien que ce sujet ne vous laisse pas indifférents et
que le regroupement est nécessaire . Pour autant, je ne pré-
tends pas que ce soit la solution miracle : certaines mesures
ont, fort heureusement, déjà été prises, comme celles qui
garantissent la transparence en matière de financement des
partis politiques et des campagnes électorales, et d'autres
peut-être vont l'être.

Nous avons donc de bonnes raisons de débattre . Notre
débat pourrait porter sur des problèmes de date : 1991 plutôt
que 1992, 1997 plutôt que 1998.

M. Philippe Vasseur . C'est fondamental 1

M. Bernard Derosier . A partir du moment où une propo-
sition nous est faite par le Gouvernement, il y aurait de sa
part procès d'intention ?

M. Philippe Vasseur . Oui !

M . Bernard Deroslsr . Si choisir entre 1991 et 1992 ou
entre 1997 et 1998 traduit des arrière-pensées. ..

M. Philippe Yasseur. C'est le cas !

M. Bernard Dsroalsr . . . . est-ce une raison suffisante pour
ne pas débattre ?

M . Philippe Vasseur . Oui 1

M . Bernard Darosisr. Si certains d ' entre vous estiment
qu'il y a des arrière-pensées, que l'on engage le débat et la
démonstration du contraire leur sera faite, comme ils le
reconnaîtront s'ils sont de bonne foi.

M . Jean-Louis Dsbr6 st M. Eric Raoult . Nous le
sommes !

M . Barnard Dsroalsr. Mais peut-être faut-il en douter
pour certains ! (Exclamations sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française .)

L'argument a été avancé tout à l'heure selon lequel nous
voudrions par ce projet de loi politiser les cantonales.

M. Charles Ehrmann. Eh oui !
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M. Bernard Derosier. Un tel argument, avancé par un
responsable politique à cette tribune alors que, dans une
société comme la nôtre, tout est politique, me parait particu-
lièrement fallacieux.

Mes chers collègues, vous ne voulez pas débattre.
Convenez tout simplement, mais nous le savions déjà, que
vous ne voulez pas regarder la réalité en face.

Vous ne voulez pas débattre, mais alors proposez d 'autres
solutions !

Je vous en prie, débattons !
Ne développez pas non plus la thèse selon laquelle

regrouper les élections traduirait une volonté de diminuer
leur importance . Personne ici ne peut faire le procès à qui-
conque de ne pas respecter le corps électoral et de vouloir
supprimer les élections. Il est en revanche absolument indis-
pensable de diminuer le nombre de fois où nos concitoyens
sont appelés à se rendre aux urnes.

Il y a consensus . ..

M. Pierre Massaud . Parlez français I (Sourires.)

M. Bernard Dsrosler. . . . pour lutter contre l'abstention-
nisme. Il y a une volonté commune - partagée même par
M. Mazeaud - d'apporter une réponse à la recherche d'une
cohérence entre les collectivités territoriales.

M. Pierre Mazeaud . En en supprimant une !

M. Bernard Dsroslar. Débattons ! débattons, monsieur
Mazeaud 1 Lorsque nous aurons bien débattu, . ..

M. Pierre Mazeaud . Nous allons débattre toute la nuit s 'il
le faut I

M. Bernard Derosier . . . . vous retournerez sur vos mon-
tagnes d'où vous nous adresserez des messages sur vos
grands déplacements (Sourires) et je suis sûr que vous conser-
verez alors un bon souvenir du débat que nous aurons eu.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le présidant . Je mets aux voix la question préalable
présentée par M. Pascal Clément• et les membres du groupe
Union pour la démocrztie française.

Je sais saisi par le groupe socialiste et par le groupe Union
pour la démocratie française d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MPM les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 546
Nombre de suffrages exprimés 	 545
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 264
Contre	 281

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Dans la discussion générale, la parole est à M . Jean-Yves
Haby.

M. Jean-Yves Haby. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, bien des divergences nous
séparent sur le plan politique . ..

M. Yves Plllet. Non ?

M. Jean-Yves Haby. Si !

M . Yves Plllst. Et c'est heureux 1

M. Jean-Yves Haby. Ces divergences concernent parfois
plus la forme que le fond . Elles sont aussi plus profondes en
ce qui concerne, par exemple, la conduite de notre nation
dans des circonstances difficiles .

Mais une attitude est commune, me semble-t-il, à tous les
occupants de cet hémicycle : le respect de l'idéal démocra-
tique que nous ont légué nos ateux et que nous avons bien
l'intention de protéger pour le transmettre à nos enfants.
Encore faut-il s'entendre sur l'usage concret qui en est fait.

Dans le monde, beaucoup de dictatures d'un homme ou
d'un parti se sont couvertes pudiquement du terme de
« démocraties » sur lesquelles renchérissait parfois l'adjectif
« populaires », précisément peut-être parce que « démos»
- le peuple - en était absent.

Sans aller aussi loin dans la contradiction entre l ' esprit et
le terme, sommes-nous certains, dans notre république fran-
çaise, de ne pas pécher parfois au moins véntellement, contre
la démocratie en jouant, par exemple, l'administration contre
les usagers, l'autorité de l'Etat contre la liberté des citoyens
ou encore, et c'est peut-être le cas aujourd'hui, en faisant
quelque peu bon marché du respect de l'électeur ? Certes,
l'intention du projet qui nous est soumis ne peut guère ren-
contrer d'opposants parmi nous, ni même dans l'opinion.

M . René Dosière . Alors, votez-le !

M . Jean-Yves Haby . Ses auteurs peuvent effectivement se
flatter de vertu civique puisqu'ils nous disent, dès la première
phrase de leur exposé des motifs, que leur objectif fonda-
mental est de lutter « contre l 'abstentionnisme électoral ».

M . Piave Estève. Et alors ?

M . Jean-Yves Haby. Mon groupe ne peut qu 'être d'ac-
cord puisque, dès 1988, l'U .D.F ., derrière MM. Valéry Gis-
card d'Estaing et Jean-Claude Gaudin, avait justifié égale-
ment une proposition de loi sur la simplification des
échéances électorales locales en s'appuyant sur la nécessité
de lutter, je cite : « contre une certaine désaffection du corps
électoral ».

M . Alain Héri . Voilà quelqu'un de sincère !

M . Jean-Yves Haby . Mais permettez-moi de souligner
aussi une différence entre les deux projets, au moins aussi
importante que le parallélisme que : : viens de relever.

La proposition de l'U.D.F. affirme, toujours dans son
exposé des motifs, que des élections locales trop concentrées,
regroupées totalement en un seul scrutin, présentent un
risque de politisation excessive . Or le projet qui nous est pré-.
senté aujourd'hui vise explicitement, au contraire, à aboutir à
terme « à un renouvellement général et concomitant des
conseils généraux et régionaux », en supprimant notamment
la tradition de renouvellement par moitié des assemblées
départementales.

Aussi, par rapport à la prudence affichée en 1988, n'est-il
pas excessif de penser que la politisation des élections locales
est, au contraire, l'objectif des auteurs du texte qui nous est
présenté aujourd 'hui . Le soupçon est d 'autant plus insistant
que rien ne nous est dit des modalités du scrutin qui pour-
raient être mises en oeuvre : quelle reconnaissance de l'auto-
nomie des cantons ? Quelle part faite à la personnalité des
candidats plutôt qu 'à des listes élaborées par les appareils
des partis ?

Nous ne sommes pas rassurés devant ces incertitudes,
monsieur le ministre, non en tant qu ' opposants à la majorité
actuelle, qui n'a la garantie d'aucune pérennité, mais en tant
que défenseurs de mécanismes enracinés dans la tradition et
qui ont fait la preuve de leur adéquation aux besoins de nos
collectivités territoriales.

A ce niveau, en effet, on se garde, on se méfie même des
emportements un peu passionnels de l'idéologisme politique.
On est là pour gérer, certes avec des différences d'options,
mais dans le respect d'une majorité de citoyens attentifs à la
façon dont on s'occupe concrètement de leur canton, de leur
département, de leur région, et justement soucieux d'abord
du volume et de l ' emploi des impôts locaux.

La décentralisation a encore accru ces responsabilités ges-
tionnaires - on conçoit que les conseillers généraux ou muni-
cipaux soient souvent choisis davantage pour leur compé-
tence, pour la confiance qu'ils inspirent, que pour l'étiquette
du parti sous laquelle ils sont rangés . Et je rappellerai la
forte proportion de ceux qui décident de rester « non-
inscrits » à un groupe politique.

Quant au renouvellement par moitié des assemblées dépar-
tementales, il est garant d'une certaine continuité et évite les
« coups de cœur » un peu impulsifs. (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste.)
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Une formule d'un tel type ne s'applique-t-elle pas à cette
chambre de réflexion qu'est le Sénat ?

C'est tout cela que nous voulons respecter, monsieur le
ministre, et, parce que nous craignons que cela ne soit pas
votre préoccupation, tout au contraire, nous y trouvons une
première raison importante de rejeter un projet gouverne-
mental qui nous apparaît dangereux pour les besoins réels
des collectivités territoriales.

Notre seconde raison s'enracine dans la façon dont vous
proposez d'organiser la période transitoire de 1991 à 1998 et,
en particulier, dans votre proposition, objet de votre article 9,
de prolonger d'un an le mandat des conseillers généraux élus
en 1985.

Vous arrivez ainsi à ce paradoxe que, pour lutter contre
l'absentéisme aux élections, vous supprimez l'une de celles-
ci : celle de 1991.

M . Marc Dole:, rapporteur de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la 'République. On la r-porte !

M . Jean-Yves Hauy . Paradoxe, mais aussi témoignage
d'une certaine indifférence envers les droits de l'électeur . Per-
sonne ne lui a, en effet, demandé son avis sur cette septième
année de mandat que vous offrez gracieusement à des élus.

Une sorte de contrat moral était pourtant passé entre l'Etat
et cet électeur, lequel pouvait penser qu'il avait légitimement
droit, en 1991, d'exprimer son mécontentement ou sa satisfac-
tion à l'égard de celui ou de celle qui avait reçu la représen-
tation de son canton six années plus tôt.

Il faut, je le dis avec conviction, respecter ce contrat.
Aucune raison sérieuse ne justifie qu'il en aille différemment.
Certes, dans le passé, des scnitii.: locaux ont parfois été
retardés, mais ce fut toujours parce que les circonstances
imposaient forfuitement une grande consultation nationale.

Au contraire, en 1991, aucune élection nationale n'est en
vue . Aucune n'a eu lieu en 1990.

L'opinion est privée de s'exprimer par des votes . C'est une
soupape qui lui reste fermée, alors même que nous vivons
une période assez exceptionnelle.

Pour rester sur le seul plan de l'action locale, nos conci-
toyens souhaiteraient probablement traduire électoralement
ce qu'ils pensent de la mise en oeuvre de la décentralisation
dans leur secteur, des rapports entre l'Etat et les collectivités,
des projets d'autoroutes ou de T.G .V., des propositions de
vote des immigrés, de la carte scolaire et du fonctionnement
des collèges ou lycées.

Nous sommes donc très favorables au maintien normal de
l'échéance électorale de 1991 et au respect de l'engagement
d 'un mandat de six ans pour les conseillers généraux
concernés.

Nous souhaitons également que le système de renouvelle-
ment par moitié des assemblées départementales soit
conservé.

M . Marc Dale :, rapporteur. Vous êtes un archaïque !

M. Jean-Yves Haby . Tout cela est compatible avec la
recherche d'un regroupement simplificateur des élections
locales, mais avec un dispositif différent de celui qui est pré-
senté par le Gouvernement.

Aussi, avec mes collègues de l ' U .D.F. et le président de
notre groupe, Charles Millon, ai-je présenté une proposition
de loi répondant à nos préoccupations de façon plus satisfai-
sante.

Nous proposons que l'élection de 1991, maintenue, désigne
des conseillers généraux dont le mandat, à titre exceptionnel
sera limité à quatre ans : l'électeur et l'élu en seront donc, à
l'avance, honnêtement avertis.

M . Philippe Vasseur . Très bien l

M . Jean-Yvan Haby. Il ne s ' agira pas d'une mesure de
dernière heure, ou prise en catimini.

M . Philippe Vasseur . C ' est clair 1

M . Jean-Yves Haby. L'échéance de ce mandat, en 1995,
et son renouvellement, cette fois pt ur une période rétablie
normalement à six ans, coïncidera donc avec la date des élec-
tions municipales.

M . Philippe Vasseur . C ' est honnête.

M . Jean-Yves Haby. Le binôme se maintiendra désormais
dans l'avenir.

M. Claude Oalametz . Ça ne marchera pas.

M. Jean-Yves Haby . Puis-je souligner, monsieur le
ministre, que votre projet ne l'envisage pas ? Quant à l'autre
moitié des conseillers généraux, élue en 1988, elle serait éga-
lement renouvelée à l'échéance normale de 1994 . ..

Plusieurs députée du groupe eoelaliste . Cela ne marche
pas !

M . Jean-Yves Haby . Mais si, cela marche ! L'engagement
en a été pris envers les électeurs . Là encore, il s'agit d'un
mandat exceptionnel de quatre ans conduisant à 1998, c'est-
à-dire à la coïncidence avec les élections régionales,
deuxième binôme qui se maintiendrait ensuite avec des
mandats rétablis à six ans.

Avec une telle organisation tous les conseillers généraux
seraient logés à la même enseigne : un mandat exceptionnel
de quatre ans, puis de nouveau des mandats de six ans . Dans
votre projet, au contraire, la moitié des conseillers devrait
bénéficier d'un mandat de sept ans, alors que leurs collègues
seraient réduits à un mandat de quatre ans.

Je rappellerai enfin que notre proposition, grâce à une dis-
position exceptionnelle unique, maintient la périodicité trien-
nale de renouvellement par moitié des assemblées départe-
mentales, et, en la faisant coïncider avec les élections
municipales, d ' une part, régionales d'autre part, elle assure
une simplification souhaitable des échéances électorales.

Puis-je me permettre de prétendre, monsieur le ministre,
que ces propositions, davantage que les vôtres, respectent les
engagements pris envers les électeurs ? Peut-être cela sera-t-il
suffisant pour que vous vous interrogiez sur votre projet,
pour que vous le retiriez peut-être de la discussion parlemen-
taire. ..

Si ce n'était pas le cas, nous vous proposerions des amen-
dements allant dans notre sens.

Mais vous comprendrez que nous nous opposions forte-
ment à votre projet en l'état . (Applaudissements sur les bancs
des groupes Union pour la démocratie française, du Rassemble-
ment pour la République et sur plusieurs bancs du groupe de
l'Union du centre.)

M . le président . La parole est à M. René Dosière.

M . René Dosière . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, compte tenu de tout ce qui a
déjà été dit, j'insisterai en particulier sur un aspect important
de ce texte, sur une de ses conséquences . Sera substitué au
renouvellement par moitié des conseils généraux un renouvel-
lement intégral permettant de donner aux conseillers géné-
raux et à leur exécutif un mandat d'une durée de six ans.

En réalité, cette disposition s ' impose depuis le vote de la
loi du 2 mars 1982 . Ce texte, faut-il le rappeler, a fait du
président du conseil général l'exécutif de l'assemblée, à la
place du préfet, représentant de l'Etat - qui exerçait cette
fonction depuis 1871 . La décentralisation a modifié en pro-
fondeur :e fonctionnement des assemblées départementales.
En effet, l'élection en son sein d'un président doté de pou-
voirs réels - les présidents gèrent maintenant près de
200 000 personnes - a créé un véritable « fait majoritaire ».
Certes, celui-ci existait déjà un peu, mais de manière plus
personnalisée, compte tenu des pouvoirs limités qui étaient
ceux de l'ancien président du conseil général . Désormais, à
l'élection d' un président, doit s'ajouter le choix d'un projet
susceptible d ' aboutir à une véritable politique départemen-
tale . Y contribue d'ailleurs le débat d 'orientation budgétaire
prévu par la même loi de 1982.

Il convient que ce projet départemental soit soumis aux
électeurs; ce qui implique que l'on vote le même jour dans
tous les cantons ruraux et urbains d'un même département.
J'ai déjà souligné précédemment, s'agissant du milieu urbain,
que la concomitance d'un découpage pour le moins artificiel
et du renouvellement dans un canton sur deux, conduisait à
une abstention considérable et à une quasi-ignorance du
conseil général . C'est quand même gênant, alors qu'il s'agit
de gérer 160 milliards de francs I Nombreux sont d'ailleurs
ceux qui, sur les bancs de l'opposition, approuvent cette ana-
lyse, et en particulier tous ceux qui exercent des responsabi-
lités exécutives départementales !

M . Michel Sapin, président de la commission . C'est vrai !

M . René Dosière . Alors pourquoi ne les entend-on pas ?
Où sont-ils passés ? Dire, comme l'opposition le fait ce soir,
qu'une telle disposition entraînerait une politisation des élec-
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Lions cantonales, est extraordinaire . Oui, il faut que les élec-
tions cantonales soient politisées, qu'elles opposent des
projets, des propositions, défendus clairement par chaque
candidat dans chaque canton

M. Eric Raoult. Pas de consensus alors ?
M. René Dos',ère . Oui, il faut donner à l'élection canto-

nale sa véritable signification, celle de la décentralisation . Le
maintien du système actuel, alors que le cadre institutionnel
a été modifié, conduit, au contraire, à la désaffection des
électeurs.

Quand le préfet était l ' exécutif, on pouvait comprendre que
certains candidats - pas les socialistes ni les communistes -
refusent toute étiquette autre que celle de « défense des
intérlts cantonaux » . Mais aujourd'hui, il s'agit de soumettre
aux électeurs un projet de développement que seule une
majorité pourra meure en œuvre. Il faut donc, comme pour
les municipales, comme pour les régionales, comme pour les
européennes et comme pour les législatives, afficher ses
options . II n'y a là rien de honteux, ni de répréhensible . C'est
ainsi d'ailleurs que l 'on fait de la bonne gestion au niveau
local, car c'est ce qui permet d'utiliser au mieux des crédits
qui ne sont pas négligeables puisque les départements, je le
répète, disposent de 160 milliards de francs.

L'attitude inverse qui consiste à refuser ces choix, ces prio-
rités et ces engagements ne peut que conduire au gaspillage,
au saupoudrage ou au clientélisme . Est-ce là ce que vous
souhaitez ?

Il faut savoir entrer résolument dans le processus de
décentralisation . Aujourd'hui, la droite - certains de ses élé-
ments au moins - prétend nous donner des leçons de décen-
tralisation, alors qu'elle a voté avec obstination et énergie
contre toutes les lois de décentralisation . Aujourd'hui où lui
est proposé un texte qui va dans le sens de la décentralisa-
tion, . ..

M. Pierre Mueaud . Hélas 1

M. René Dosli ►e . . . . elle le refuse en invoquant un certain
nombre de prétextes.

Oui, des prétextes, car, ainsi qu 'on l'a rappelé à plusieurs
reprises, l'opposition s'est, dans le passé, souvent prononcée
en faveur de dispositions analogues : c'est dire qu ' elle n'y est
pas hos tile 1 Et pourtant, maintenant nous entendons un dis-
cours to_t à fait différent.

Alors, on nous dit que ce texte est insuffisant, qu'il devrait
comporter des dispositions sur le mode de scrutin . Or, on le
sait très bien, les systèmes électoraux suscitent, à travers tous
les groupes, d'ailleurs, d'autres difficultés . . . S'agissant, si je
ne considère que celui-là, du mode de scrution des canto-
nales, il est de notoriété publique, puisque chacun des inté-
ressés s'est exprimé publiquement à ce sujet, qu'un débat sur
les divers modes de scrutin possibles existe au sein des socia-
listes . Je pense que le débat doit exister ailleurs . II faut voir ...

Au demeurant, si une disposition de ce type deveit inter-
venir - j'ai cru comprendre que c-était une crainte - il fau-
drait au moins un texte de loi, un débat, un vote, et une
majorité. De toute façon, le débat aurait lieu à ce moment-là.

On nous, dit par ailleurs, que le véritable problème, ce
n'est pas le regroupement : c'est qu'il y a trop de niveaux
d'administration locale . Effectivement, la question est impor-
tante et intéressante.

M. Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M . René Doslère . C ' est une vraie question.

M. Pierre Mazeaud . Absolument !

M . René Dotaire Cela dit, je me demande quelle est la
majorité qui proposera de supprimer un niveau !

Plusieurs députés du groupe du Rassemblement pour
la République. M . Mazeaud !

M. René Doalére . il est tout seul I

M. Bernard Pans . Mais non !

M. Pierre Mueaud . On en a connu d'autres qui étaient
seuls l Vous n'étiez pas né, monsieur Dosière . Et ils n ' avaient
pas tort 1

M. René Dosière . Nous connaissons des gens qui sont
départementalistes et d'autres qui sont régionalistes . Par
conséquent, le débat est ouvert et il l'est à travers tous les
groupes politiques.

A l'exception de quelques courageux qui ont exprimé clai-
rement leur accord avec les données du projet et qui, d'ail-
leurs, je l'espère, le manifesteront par leur vote, la majorité
de la droite critique la modestie de ce texte . Là, j ' avoue ne
pas très bien comprendre cette critique quand à longueur de
journée, on vous entend dire, messieurs, que le gouvernement
de Michel Rocard est plutôt spécialiste pour ne rien faire et
pour éviter les difficultés. Cela ne devrait donc pas tellement
vous surprendre de le voir présenter un texte modeste 1

Pour ma part, je préfère un texte modeste à rien da tout l
Permettez-moi de vous rappeler une anecdote que j'ai vécue
en 1981, à l ' époque où j'étais président de conseil régional et
où se décidait la décentralisation. La majorité de l'époque
discutait pour faire des présidents de conseil régional ou
genéral des exécutifs, remplaçant des préfets . J'ai soulevé le
problème du statut de ces exécutifs, observant que le préfet
exerçait sa fonction à temps plein avec un statut bien défini.
A mon sens, ce que l'on allait faire pour les élus exigeait
peut-être de leur donner un statut . On m'a répondu : « c'est
un vrai problème, mais nous allons le régler globalement
dans le cadre du statut de l'élu local . Pas de mesure catégo-
rielle t Ayons un projet global » !

Or ce projet global n'est toujours pas venu neuf ans plus
tard mais il va bientôt sortir, nous dit-on .. . En attendant, si
une mesure catégorielle avait été prise, elle aurait permis de
résoudre un certain nombre de difficultés rencontrées depuis
cette époque par les divers exécutifs.

J'ajoute que les conséquences de ce texte ne sont pas négli-
geables, même si on n ' est pas encore en mesure de toutes les
deviner. La simultanéité des élections cantonales et régionales
ne conduira-t-elle pas les électeurs à mieux s'interroger lors
des campagnes futures sur la spécificité de chaque assem-
blée ?

M. Eric Raoult. Pas du tout !

M. Reni Dosière . Ne conduira-t-elle pas de fait à éviter
des cumuls de mandat, chacun essayant d'être candidat pour
une élection et pas pour une autre ? Cela éviterait peut-être
de légiférer de nouveau sur le sujet . Sans doute y aura-t-il
encore d'autres conséquences qu'on ne peut imaginer aujour-
d'hui.

C'est pourquoi ce projet, d'apparence modeste, peut
entraîner dans notre vie locale des modifications non négli-
geables dont il faut souligner, toutefois, qu'elles n'apparaî-
tront, si le texte est adopté, qu'après 1998.

Faudrait-il attendre davantage ? Je ne le pense pas . C'est
pourquoi je considère avec mon groupe qu ' il convient de
voter ce texte . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M. Pierre Mazaud . Vous êtes les seuls !

M. le présidant . La parole est à M . Jean-Louis Debré.

M. Jean-Louis Debré . Monsieur le ministre, au nom du
Premier ministre, vous voilà défendant ce projet, malgré vous
peut-être ! Vous voilà, après l'auto-amnistie, le promoteur de
l'auto-prolongement ! (Exclamations sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Bernard Bioulac. Quel niveau !

M. Jean-Louis Debré . J'avoue ne pas vous comprendre,
monsieur le ministre . Voulez-vous vraiment déconsidérer tes
hommes politiques ? (Exclamations et rires sur les bancs du
groupe socialiste .)

Voulez-vous vraiment laisser les extrémistes, où qu'ils se
trouvent, se parer des plumes de la vertu et de la morale, et
ainsi tromper un peu plus nos concitoyens ? Si vous vouliez
cela, vous ne vous y seriez pas pris autrement !

M. Bernard Pont' . Evidemment !

M. Jean-Louis Debré . Car décidément, monsieur le
ministre, vous apparaissez, peut-être malgré vous, comme
l'artisan d'un coup d'Etat permanent contre la démocratie et
contre la morale . (Exclamations sur les bancs du groupe socia-
liste .)

En effet, après bien des atermoiements et bien des hésita-
tions, et peut-être malgré vous, le Gouvernement a décidé de
nous laisser examiner en catastrophe son projet de réforme
des élections cantonales .
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L'objectif est clairement précisé dans l'exposé des motifs.
Il s'agit de lutter contre l'abstentionnisme . Mais comme d'ha-
bitude avec vous, l'objectif proclamé n ' est qu'un habit, d'ail-
leurs fort mal taillé, pour cacher la vérité . Car votre but est
de gagner du temps !

Or si ce texte répond bien à votre souci compréhensible de
repousser autant que faire se peut la menace d'une prochaine
sanction électorale, en revanche, il ne propose que des solu-
tions inefficaces et dangereuses, contre le mal que vous pré-
tendez combattre : l'abstention.

En effet, tout le monde s'en rend compte, votre projet de
loi est quant au fond à la fois inutile et dangereux.

M. René Cosidrs . C ' est vous qui êtes dangereux !

M. Jean-Louis Debré . Inutile, il l'est d'abord parce que
rien ne prouve, contraitrement à ce qui a été dit, que c'est en
regroupant différentes élections que l'on résoudra le pro-
blème de l'abstention.

M. René Dosière . Pourquoi l'avoir proposé ?

M . Jsan-Louis Debré . L'exemple américain est là pour
nous montrer les limites de cette assertion.

Alors que le système américain a regroupé le même jour
l'élection présidentielle, les élections législatives et un grand
nombre d'élections locales . . ..

Plueiaurs députés du groupa socialiste . C'est trop !

M . Jean-Louis-Debré . . . . les taux de participation plafon-
nent régulièrement à 50 p. 100 environ.

Plusieurs députés du groupe socialiste . C ' est pour cela
que nous n'en voulons pas 1

M . Jean-Louis Debré. Le regroupement que vous pro-
posez, monsieur le ministre, n'est donc en aucun cas la
panacée face à un problème qui ne saurait se résumer à une
simple lassitude de l 'électeur, fatigué d'avoir à se déplacer
trop fréquemment à son bureau de vote.

L'abstention, et j'espère que vous en avez conscience, est
liée avant tout à l'enjeu de l'élection, à l'intérêt du débat
politique.

L'abstention est liée avant tout à la confiance que les
citoyens accordent à leurs dirigeants . L'absention est liée
avant tout à l'image que ceux-ci donnent d'eux-mêmes à
l'opinion publique.

Par conséquent, il n 'est pas vrai de dire que l'abstention
est liée à la multiplication des scrutins.

En semant la confusion, en bousculant la morale, votre
projet sème le doute sur les hommes politiques (Exclamations
sur les bancs du groupe socialiste) et détourne les Français des
urnes.

C'est vous qui êtes responsables de l'abstention . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République. Protestations sur les bancs du groupe socialiste .)

Si la lutte contre l'abstention est vraiment l'objectif que
vous poursuivez, il ne semble pas que vous ayez étudié suffi-
samment les effets pervers de votre système . En regroupant
une élection à un tour et une élection à deux tours, il est
peut-être possible que vous arriviez à drainer un peu plus
d'électeurs le premier dimanche, mais il est beaucoup plus
certain que vous aggraverez l'abstentionnisme pour les élec-
tions qui se passent au deuxième tour puisque l'enjeu sera
moindre.

M. Bernard Pons . Exactement.

M. Robert Psndreud. Tout à fait 1

M. Jean-Louis Debré. On peut donc émettre les plus
extrêmes réserves quant à l'efficacité de votre projet . Mais le
mal ne serait, somme toute, pas si grand si ce texte ne portait
pas, comme il le fait, de graves atteintes à notre tradition
républicaine . (« Oh ! Oh ! » sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Alain Néel . C'est papa qui l'a dit l 'autre jour 1

M. Jean-Louis Debré . Et je suis triste, monsieur le
ministre, que ce soit vous qui portiez ainsi la responsabilité
de cette atteinte à la tradition républicaine.

Le renouvellement partiel du conseil général a toujours
correspondu au double souci de privilégier la continuité et de
souligner la particularité du rôle que doivent jouer nos ins-
tances départementales dans la pyramide de nos collectivités.

Autant il apparaît indispensable que les conseils munici-
paux disposent d'une légitimité renforcée par le principe du
renouvellement global, eu égard à la compétence générale
dont dispose la commune, autant il apparaît profondément
malsain et contraire à notre tradition de faire bénéficier les
conseils généraux de cette même légitimité.

M . Gérard Saumada . Mais ce n'est pas vrai !

M. Rend Doelère . Oui, vous n'avez rien compris à la
décentralisation !

M. Jean-Louis Debré . Car cette nouvelle légitimité se tra-
duirait immanquablement par un renforcement du pouvoir
du département et ce, bien évidemment, au détriment des
communes . Ce que votre texte risque de remettre en cause,
c'est l'équilibre fondamental instauré par notre histoire entre
nos différentes collectivités territoriales,. ..

M. Gérard Saumada. Demandez aux présidents de
conseils généraux ce qu'ils en pensent !

M. Jean-Louis Debré . . . . et c'est un danger que nous ne
pouvons pas laisser courir à la France. (Applaudissements sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. Jean-Marie Cambacérès. Pasqua n'est pas d' accard !

M. Jean-Louis Debré . Votre projet, en outre, va à l ' en-
contre de nos principes constitutionnels.

M. Gérard Saumada . C'est incroyable !

M. Jean-Louis Debré . En effet, si l 'on a toujours consi-
déré dans le passé que la proximité d'une élection nationale
pouvait justifier le report limité d'une consultation locale, on
ne voit pas ce qui, en l'abscence d'une impérieuse nécessité,
ainsi que l'a rappelé le Conseil d'Etat, permet, au gré de la
fantaisie du Gouvernement, de créer de nouvelles catégories
de conseillers généraux, certains élus pour sept ans, alors que
l'électeur l'avait élu pour six ans, certains élus pour six ans et
d'autres enfin pour quatre ans.

Cette ru pture du principe d'égalité nous apparaît suffisam-
ment grave pour que le Conseil constitutionnel ait à se pro-
noncer et je suis certain que le groupe R.P.R. le saisira si
besoin est.

M. Bernard Pons . Tout à fait !

M. Jean-Louis Debré . Mais, au-delà des faiblesses et du
danger qu'il recèle, ce projet de loi est avaaet tout ';ondam-
nable pour les intentions inavouées mais )vider,tes qu'il
révèle . Un peu de franchise, monsieur le ministre ! Ce que
vous recherchez, en vérité, avec ce texte, ce n'est pas tant une
hypothétique amélioration des élections locales qu 'une
pitoyable échappatoire à la consultation électorale de mars
que vous redoutez tant.

M. Gérard Saumada . Comme à Villeneuve-lèc-Avignon,
par exemple !

M. Jean-Louis Debré . Une fois de plus, à la veille d'une
élection qui risque de vous être défavorable, vous truquez les
règles du jeu.

Ainsi, à la veille des élections municipales de 1983, vous
avez vainement cherché à limiter le succès évident de Jacques
Chirac à Paris . (Rires sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Maria Cambacérès . A Paris, pas ailleurs !

M . Jean-Louis Debré . Ainsi, à la veille des élections de
1986, craignant à juste titre le naufrage électoral qui devait
sanctionner cinq années de gestion catastrophique, vous avez
instauré la proportionnelle, prenant le risque de &stabiliser
profondément nos institutions. (Interruptions et rires sur les
bancs du groupe socialiste.)

Et voilà qu'aujourd'hui vous recommencez, conscient qu'en
mars prochain les électeurs ne manqueront pas de sanc-
tionner à nouveau et sans appel l 'immobilisme et la naviga-
tion à vue qui vous servent de programme de Gouvernement
depuis deux ans.

M . René Dosière . Comme en 1988

M. Jean-Louis Debré . Vous cherchez à nouveau, mon-
sieur le ministre, à truquer les cèdes du jeu.

Quelle conception de la démocratie et quel mépris de
l'électeur l
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Dans nos facultés de droit et dans les instituts d'études
politiques, nos étudiants apprennent qu'un gouvernement
sous la IV' République s'est permis une manoeuvre similaire.

C'était en 1951, et c'était le gouvernement Queuille qui fit
reporter les cantonales afin de faire aboutir la loi sur les
apparentements, de sinistre mémoire.

M. Pierre i a:saud. Loi scélérate !

M. Jean-Louis Debré . Vous apparaissez, monsieur le
ministre, et vous messieurs les socialistes, comme les héritiers
de ce gouvernement . Nous, au contraire, nous souhaitons
nous référer au général de Gaulle qui, au printemps 1959, a
refusé de modifier la date des élections municipales.

M. Alfred Recours. Queuille, c'est le père spirituel de
Chirac

M. Jean-Louis Debré. Mais vous allez, vous, rester dans
l'histoire de la France comme les dignes successeurs de ceux
qui n'ont cessé, lorsqu'ils étaient au pouvoir, de se maintenir
par des manipulations électorales.

Depuis deux ans vous nous avez réaccoutumés à des
manoeuvres et à des pratiques que l 'on croyait révolues
depuis l'avènement de la t'• République.

En effet, cela fait maintenant deux ans que nous assistons,
effondrés, à un retour de la politique des couloirs, à celle des
petites compromissions et des grands marchandages : oui,
depuis deux ans, c'est le retour de la République des cama-
rades et du copinage, celle où les intérêts partisans priment
sur l'intérêt général, où le calcul politique est la loi fonda-
mentale de ceux qui nous gouvernent. (Applaudissements sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française . - Protestations sur les
bancs du groupe socialiste.)

Oui, monsieur Joxe, depuis deux ans, vt . 31à revenue cette
République des partis qui avait terriblement, jadis, amoindri
l'image de la France et que le général de Gaulle avait fait
disparaître . (Rires et exclamations sur les bancs du groupe
socialiste.)

Pauvre France, dont les ministres s'accrochent désespéré-
ment aux branches d'un pouvoir qui leur échappe ! Pauvre
France (Nouveaux rires sur les mêmes bancs) dont les
ministres ont à ce point peur de la démocratie qu'ils n'osent
plus affronter le verdict du suffrage universel, même au cours
d'élections locales dont ils veulent différer la date t (Exclama-
tions et rires sur les bancs du groupe socialiste .)

Un peu de courage messieurs, au lieu de bailler . (Protesta-
tions sur les mêmes bancs). Un peu de morale et un peu de
dignité . Messieurs les ministres, ne donnez pas plus long-
temps ce spectacle affligeant, celui de responsables qui ont
peur du suffrage universel.

Mes chers collègues, attendu que ce projet de loi est une
manoeuvre indigne, attendu qu'aujourd'hui, les Français
attendent de leurs parlementaires autre chose que le vote
d'une telle loi, les membres du groupe R .P .R. voteront
contre . (Applaudissements sur les bancs des groupes du Ras-
semblement pour la République et Union pour la démocratie
française .)

M. I. président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, après ce jugement définitif et
sans appel, j'aurai quelque peine à parler. Néanmoins, en ce
jour où l'actualité internationale attire l'attention de tous,
notre débat pourrait presque sembler dérisoire et suranné . Et
pourtant, nous sommes là . Après de nombreux propos appa-
remment contradictoires ou des ballons d'essais, dans le lan-
cement desquels, monsieur le ministre de l'intérieur, vous
excellez, il est évident que votre grand projet sur la réforme
des scrutins locaux s'est réduit à sa plus simple expression.

Bien entendu, et vous l'avez dit, c'est le projet du Gouver-
nement et rien, pour l'instant, n'est proposé en matière de
modification des modes de scrutin . Vous voulez donc seule-
ment, apparemment, aujourd 'hui regrouper élections canto-
nales et régionales . Et pour ce faire, alors qu'il y avait une
autre méthode pour y procéder, vous nous proposez de
reporter d'un an les élections cantonales . Ce sont deux points
que je voudrais d'abord aborder brièvement, beaucoup ayant
déjà été dit à ce sujet.

D'abord le problème de l'inconstitutionnalité de la prolon-
gation pour un an du mandat des conseillers généraux élus
en 1985. Malgré l'avis défavorable du Conseil d'Etat, selon

des informations diffusées par la presse, puisque nous
n'avons pas cet avis, vous avez opté pour ce choix, non
indispensable à nos yeux, encore que, par honnêteté intellec-
tuelle, denrée périssable s'il en est, et peut-être ici plus qu ' ail-
leurs, et après avoir examiné toutes les hypothèses, il appa-
raisse difficile de procéder à des regroupement d'élections
locales sans prolonger au moins d'un an un mandat, sauf à
en reporter l'effet aux calendres grecques . (« Bien sûr ! » Sur
les bancs du groupe socialiste.)

Ce point -sera sans doute tranché puisque, si j'ai bien
compris, certains de nos collègues ont l'intention de saisir, en
cas de vote favorable de notre assemblée, le Conseil constitu-
tionnel.

M. Bernard Pons . Tout à fait !

M. Jean-Jacques Hyest . Nous n'en sommes pas encore
là au stade de cette soirée . Peut-être s'y aura-t-il pas l'oppor-
tunité de déposer un recours deva st le Conseil constitu-
tionnel, ce qui serait regrettable pour les constitutionnalistes !
En effet, le texte ne sera peut-être pas voté !

Mais cette objection parait sans doute moins importante
que celle relative au regroupement des deux élections régio-
nales et cantonales . En effet, et je l'exposerai plus longue-
ment tout à l'heure, nous estimons souhaitable le regroupe-
ment des élections, bien que ce ne soit, hélas, pas la seule
cause de la désaffection massive des électeurs dans certains
scrutins . Et je crois que nous aurons à nous interroger - nous
l'avons déjà fait pour un certain nombre de sujets - sur les
raisons de cette désaffection.

Mais nous ne souhaitons pas la solution que vous pro-
posez, ni le calendrier que vous établissez . Sans vous prêter
des arrière-pensées aussi machiavéliques que d'autres ont pu
l'e . ., rimer ou l'exprimeront, on ne peut manquer, en effet, de
s'interroger sur votre choix . S'agit-il du programme minimum
retenu à l'issue du débat entre les tendances du groupe socia-
liste ou du premier élément d'une fusée à plusieurs étages ?

Si nous n'avons pas d'assurance quant au mode de scrutin
cantonal ni d'information sur les éventuelles modifications du
scrutin régional, que nous sommes d'ailleurs prêts à exa-
miner, nous ne voulons pas prendre le risque de voir surgir
d'autres projets au nom de la cohérence . Nous l'avons dit,
nous sommes attachés au scrutin uninominal dans les
conseils généraux pour des motifs tenant avant tout au main-
tien d'une représentation des zones rurales, indispensable
dans le cadre d'un aménagement du territoire bien compris.

A cet égard, d'ailleurs, et sans avoir d'objection de prin-
cipe à un découpage des cantons ayant subi un accroissement
démographique important, nous n'ignorons pas qu'il y a des
projets . Nous souhaitons, monsieur le ministre, que vous
indiquiez au Parlement quelles règles objectives vous comptez
utiliser pour procéder à ces découpages . (Applaudissements
sur les bancs du groupe de l'Union du centre.)

M. Eric Raoult. Charcutage !

M. Jean-Jacques Hyest . Nous n'avons pas d'intorma-
tion, mais, parait-il, il y a des projets.

M. Plain do», ministre de l'intérieur. Monsieur le député,
puis-je vous répondre ?

M. Jean-Jacques Hysst . Je vous en prie.

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'inté-
rieur, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre de l'intérieur . Je dirai simplement, pour
gagner du temps, que les découpages des cantons sont faits
régulièrement selon des modalités qui sont classiques et
inchangées et qui figurent dans le code administratif . Il n'y a
aucune règle nouvelle. En plus, comme vous le savez, moi
j'en fais très peu. Beaucoup moins que les autres . Et, quand
j'en fais, ils ne sont jamais annulés . Il n'y a pas beaucoup de
gens qui peuvent en dire autant ! (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. I. président . Veuillez poursuivre, monsieur Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Je vous en donne acte, mon-
sieur le ministre . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste . - Murmures sur certains bancs du groupe Union pour
la démocratie française). Oui, j'en donne acte à M . Joxe, par
honnêté intellectuelle.

M. Marc Dolet, rapporteur. Très bien .
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M. Jan-Jacques Hyeat . Mais je voudrais aussi que
M . le ministre de l ' intérieur me dise aussi qu'il y a des règles
objectives et qu'elles ne seront pas transgressées pour le pro-
chain découpage cantonal.

M. le ministre de l'Intérieur . Non . Pas de problème.

M. Robert Pandraud . Puis-je vous interrompre, monsieur
Hyest 7

M. Jan- Jacquea Hyeet . Je souhaiterais poursuivre. . . Si
maintenant je laisse la parole à l'ancien ministre chargé des
problèmes de sécurité. . . Enfin, soit !

M. le président. La parole est à M . Robert Pandraud,
avec la permission de l'orateur.

M. Robert Pandraud . Pour confirmer les craintes de
M. Hyest, nous sommes quelque peu sensibilisés par les coup
de fil que certains d' entre nous reçoivent des autorités préfec-
torales, disant qu'il faut faire des propositions très rapide-
ment et, si les renseignements qui m'ont été donnés sont
bons, avant le 13 octobre, . ..

Plusieurs députés du groupe Union pour la «am-
ende française . Pour le 10, et mème pour le 8 l

M. Robert Pandraud . Moi, on m' a dit le 13.
. . .ce qui, lancé dans la nature aussi brutalement et avec

autant de précipitation, pose, vous en conviendrez, monsieur
le ministre, quelques problèmes, et nous aimerions bien avoir
des précisions de votre part . ..

M. Guy Biche. La droite est au courant et nous n ' avons
pas été consultés !

M. Pierre Estève. Nous n 'avons jamais été consultés !

M. Robert Pandraud . . . . sur ce que nos maires doivent
répondre et s'il faut se précipiter, d'autant plus que nous
n'avons pas les résultats du recensement - ils ne sont pas
officiels ! (Applaudssements sur les bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République. - Exclamations sur les bancs
du groupe socialiste .)

M. le président . Poursuivez, monsieur Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest. Je pourrais faire une réponse :
c'est parce que M. le ministre de l'intérieur est orudent . II
sait très bien que son projet de loi ne va pas passer et il
prend donc ses dispositions pour les élections de 1991 !

M. Jean-Yves Haby . C'est bien ce qu'on pensait !

M . Jean-Jacques Hyest . jl apparaît curieux, en
revanche, de regrouper deux scrutins, l'un au scrutin majori-
taire, l'autre au scrutin proportionnel . La seule vertu en
serait, comme tout autre système de regroupement, d 'ailleurs,
d'éviter sans doute quelques cumuls de mandats . ..

M. René Dosière . Ce ne serait déjà pas mal !

M. Pierre Mazeaud . Certes !

M. Jean-Jacques Hyest . . . . en obligeant les candidats à
choisir entre le mandat cantonal et le mandat régional . Cela
aurait un intérêt pour les partis aussi . Mais je partage tout à
fait l'inquiétude- de ceux qui pensent que, à terme, court ou
lointain, il nous sera explige'_ savamment que l'on doit har-
moniser les deux modes de scrutin - et nous savons fort bien
votre belle persévérance en faveur de la proportionnelle,
monsieur le ministre . Vous l'avez répété plusieurs fois . Seule
semble jusqu'ici vous avoir fait y renoncer l'opposition de
l'ancien président du conseil général de la Nièvre . (Sourires .)
C'est pourquoi une question préalable était d'autant plus jus-
tifiée que nous n'avons pas de réponse claire sur ces deux
points. Mais cela ne doit pas nous empêcher, puisqu'elle n'a
pas été votée, de réfléchir et de proposer d'autres solutions
plus adaptées . Nous vous les avions proposées, monsieur le
ministre, dans ie cadre de la consultation des groupes parle-
mentaires à laquelle vous avez procédé, vous l'avez rappelé
tout à l'heure . A cet égard, nous vous confirmons notre
accord pour que les conseils généraux soient dans l'avenir
renouvelés intégralement pour six ans.

M. Reni Coolie. . Votez le texte I

M. Jan-.Jacques Hyest . On peut très bien voter cene
disposition sans être favorable au recul d'un an des élections
cantonales, je vous l'expliquerai tout à l'heure . La continuité
d'action dans le cadre des responsabilités importantes que la
décentralisation a confiées au département justifie pleinement

que les élus départementaux disposent d'une durée suffisante
pour établir et mettre en oeuvre une potiaque à moyen terme
cohérente . Ayant toujours, depuis la création du groupe de
l'Union du centre, voulu que l'opposition ne se contente pas
de dire « non », mais soit constructive, nous avons cherché
d'autres solutions, plus simples, plus cohérentes et qui évitent
ce report d'un an qui peut sembler bien suspect, compte tenu
de l'approche de l'échéance de 1991 pour les conseils géné-
raux.

A cet effet, nous avons déposé une série d'amendements
qui visent à regrouper, d'une part, les élections européennes
et régionales et, d'autre part, les élections cantonales et muni-
cipales.

Je suis sûr, monsieur le ministre, de vous convaincre et
avec vous l'ensemble de l'Assemblée de leur logique et de
leur intérêt au regard de l'objectif que vous recherchez appa-
remment. Je suis sûr aussi de vous convaincre que nos pro-
positions sont bien plus complètes que celles que vous nous
demandez de voter et que leur mise en œuvre progressive est
tout à fait possible.

Il s'agit, pour ces deux regroupements, du même mode de
scrutin. C 'est évident pour les régionales et les européennes.
Quant aux cantonales et aux municipales, il s'agit, contraire-
ment à ce que l ' on dit couramment pour les municipales,
d'un scrutin majoritaire à deux tours. La prime à la liste
arrivée en tête ne change rien à la nature de l'élection.
Certes, il y a une objection sérieuse : la nécessité de ne pré-
voir pour les élections municipales, qui sont certainement
l'une des fondations les plus fortes de notre démocratie,
aucun autre scrutin concomitant. On peut répondre que, dans
la perspective du développement de la coopération intercom-
munale, dont nous parlerons bientôt, monsieur le ministre de
l ' intérieur, les relations entre le département et les organismes
de coopération ne peuvent qu'être appelées à se développer.
Et, pourquoi ne pas faire un peu de prospective en s'interro-
geant sur la nécessaire suppression, un jour, d'un niveau
d'administration locale ? II faudra bien choisir entre le dépar-
tement et la région.

M . Pierre Mazeaud. Très bien l

M. Jean-Jacques Hyest . On peut s'interroger légitime-
ment sur la redistribution des compétences départementales
en faveur de grands secteurs de coopération intercommunale.

M . Eric Raoult et M. Pierre Mazeaud . Très bien !

M . Jan-Jacques Hyest . Ce point de vue est personnel
et certains reconnaîtront que j 'ai une certaine vertu à faire
cette suggestion.

M . Pierre Mazeaud. Tout à fait !

M . Jean-Jacques Hyest . Mais, à chaque jour suffit sa
peine . J'en reviens donc à mon propos . On pourrait imaginer
dans un premier temps que les cantons soient renouvelés
dans leur intégralité tous les six ans - ce serait déjà un
scrutin de moins - et ce dès 1991 . Par contre, vous avez bien
compris, monsieur le ministre de l'intérieur, notre attache-
ment à une autre proposition que notre collègue Pascal Clé-
ment a bien voulu soutenir avec son brio habituel.

M. Pascal Clément. Je vous remercie.

M. Jean-Jacques Hyest. Nous considérons que le
regroupement des élections régionales et européennes doit
être retenu pour plusieurs motifs.

la place des régions en Europe, dont tout le monde nous
parle, serait confortée par une concomitance de ces deux
élections, d'autant que nous souhaitons que, dans l'avenir, les
députés européens soient élus dans le cadre régional . Ce
serait pour nous le moyen d'exprimer la volonté d'une
Europe plus démocratique. C'est pourquoi, en définitive, ce
débat n'est pas totalement étranger au grand débat européen
qui, en ces jours où l'unité allemande se fait sous nos yeux,
ne peut que justifier des choix allant dans le sens du renfor-
cement de l'Europe politique. C'est dans cette perspective de
dialogue que nous participons à ce débat . Il serait dommage
de manquer cette occasion de permettre un regroupement des
scrutins qui ne soit pas justifié uniquement par de basses
considérations de tactique politicienne . (Applaudissements sur
les bancs des groupes de l 'Union du centre, Union pour la
démocratie française et du Rassemblement pour la République .)

M. ie président . La parole est à M. le ministre de l'inté-
rieur.
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M. I. ministre de l'intérieur . M. Hyest ainsi que M . Fan-
draud ont évoqué le problème du découpage des cantons . Il
est inutile de perdre du temps à ce sujet ce soir . Comme tous
les trois ans, les préfets ont reçu une circulaire leur indiquant
les conditions dans lesquelles les cantons peuvent être redé-
coupés . Les règles sont extrêmement simples . Le plus peuplé
des cantons peut être découpé dans le but d'arriver à une
meilleure proportion, ensuite le deuxième, si on a découpé le
premier, puis le troisième, si on a découpé le premier et le
deuxième . Aucune manipulation n'est possible.

J 'observe en passant, et vous le savez, que je ne suis pas
un partisan acharné des cantons. Alors pourquoi voulez-vous
que j'en crée .de plus en plus ? (Sourires .)

M . Marc Dolez, rapporteur. C'est un bon argument !

M . le ministre de l'Intérieur . Vous allez être consultés,
ou vous avez été consultés par les préfets . II y aura fort peu
de découpages cantonaux. Ils se feront selon les règles habi-
tuelles, après consultation, selon les procédures habituelles,
du conseil général, des personnalités locales, etc . Mais je suis
peut-être le seul en France à considérer que le redécoupage
cantonal est d'un intérêt microscopique. Au moins, pour cer-
tains d ' entre vous, j'ai cet avantage !

M. Pierre Mazeaud . Nous sommes deux, monsieur le
ministre t

M. le miellats* de l'intérieur. Deux ! Il n'y a personne à
gauche ? (Sourires .) Ah ! quelques uns !

M. Robert Pandraud . Moi aussi je suis d'accord . ..

M. Michel Meylan . Trois !

M. le ministre de l'Intérieur. Deuxièmement, M . Hyest a
évoqué une proposition, plus qu 'un amendement, consistant à
regrouper, d'une part, les élections européennes et les élec-
tions régionales, d'autre part, les élections municipales et les
élections cantonales . C'est une proposition qui a sa logique,
mais, je le répète, ce n'est pas un amendement. Formelle-
ment, elle a l'aspect d'un amendement, la couleur d'un amen-
dement, le goût d'un amendement, mais c'est une autre pro-
position de loi.

En effet, ainsi que je l'ai expliqué tout à l'heure et ainsi
que M. Hyest l'a dit lui-même, on peut concevoir de
regrouper les élections européennes et les élections régionales
en particulier si l'on organisait les élections européennes
dans un cadre régional, comme c'est le cas dame certains
pays, comme cela a été évoqué dans d'autres, mais cela
imposerait un ensemble de réformes . Il n'est pas proposé de
modifications aussi substantielles.

Les propositions du Gouvernement ne portent pas sur des
regroupements de cette nature, ainsi que je l'ai expliqué dans
mon exposé introductif. Elles portent sur le regroupement
des élections cantonales et des élections régionales . D'après
les sondages et selon des personnes que j'ai consultées, il n'y
aurait pas de majorité pour fusionner les élections munici-
pales avec une autre élection. On ne va donc pas s'embar-
quer dans une telle réforme !

Le Gouvernement propose uniquement un regroupement
des élections cantonales avec les élections régionales et, au
passage, un regroupement des deux séries d'élections canto-
nales, c'est-A-dire la suppression du renouvellement par
moitié . S'il y a une majorité dans cette assemblée favorable à
un tel regroupement, elle peut s'exprimer . S' il n'y en a pas,
n'en parlons plus 1

Si l'on adopte le principe du regroupement des élections
cantonales et des élections régionales, au lieu d'avoir tous les
trois ans des cantonales et tous les six ans des régionales, on
aura des élections tous les six ans . Tel est en effet le but de
la réforme : pour la première fois, en 1998, on votera pour
élire l'ensemble des conseillers généraux et des conseillers
régionaux.

Si l'on est d ' accord sur ce point. ..

M. Bernard Pone . On n'est pas d'accord !

M . Gs ministre de l'Intérieur . On le saura bientôt !
Si on est d'accord sur ce point, à ce moment-là seulement

se pose le problème de la période transitoire avec les diffé-
rentes conséquences qu'elle peut avoir . Le Gouvernement, en
effet, ne propose pas autre chose qu'un regroupement des
élections cantonales et des élections régionales, un regroupe-
ment des deux séries d 'élections cantonales et une période
transitoire .

Le Gouvernement ne propose pas de réforme électorale,
n'en envisage pas. Qui peut vous le garantir ? Personne !
M. Clément demande que ce soit inscrit dans la loi . On reco-
pierait donc la loi actuelle en écrivant que les conseillers
généraux sont élus dans les cantons, etc . ? Cela ne vous don-
nerait aucune garantie !

M. Pascal Clément. Si !

M. ie ministre de l'intérieur . Mais non ! Aucune ! Vous
êtes assez bon juriste, monsieur Clément, moins bon que moi,
c'est vrai ! En droit privé, vous êtes meilleur, mais pas en
droit public ! Forcément ! (Sourires .)

Ne cherchez pas midi à quatorze heures ! Voulez-vous, oui
ou non, regrouper les élections cantonales en une seule
série ? Si oui, vous allez le dire !

M. Gérard Gouzes . C'est cela le sujet !

M. le ministre de l'intérieur . Voulez-vous, oui ou non,
regrouper les élections départementales et les élections régio-
nales, à partir de 1998 parce qu 'il faut une période transi-
toire, pour que, à l'avenir, les élections cantonales aient lieu
tous les six ans 7 Vous allez le dire !

Ensuite, comment aménager la période transitoire ? Tel est
l'objet de ce projet de loi . Il n'en a pas d'autre.

M. Debré déclare que la patrie est en danger . (Rires sur les
bancs du groupe socialiste.) Rassurez-vous! Ce n ' est pas par
ce débat, par ce projet de loi, en cette cccasion et en particu-
lier pas par moi qu'elle est menacée ! D'ailleurs, M . Debré
était inquiet pour la patrie à viné et une heures trente mais à
vingt-trois heures, il considère qu'elle est sauvée puisqu'il est
ailé se coucher ! (Rires et applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Jean-Philippe Lachenaud . Je demande la parole,
monsieur le président.

M. Philippe Vasseur . Moi aussi !

M. le président . Mes chers collègues, je ne peux pas
ouvrir une discussion générale dans la discussion générale !

M. Jean-Philippe Lachenaud . Pour un rappel au règle-
ment, monsieur le président.

M. Philippe Vasseur. Oui, rappel au règlement !

Rappels au règlement

M. le président . La parole est à M . Jean-Philippe Lache-
naud pour un rappel au règlement.

M. Jean-Philippe Lachenaud . Monsieur le ministre, j'ai
l'impression qu'on mélange un peu les questions d'actualité
et le débat sur le texte d'aujourd ' hui.

Des différences fondamentales entre l'opération de décou-
page enclenchée aujourd'hui et celle qui avait été réalisée
en 1985, j'en vois trois.

La première, c'est qu'il n'y avait pas six jours pour donner
notre réponse dans cette phase officieuse . On nous a écrit
le 4 et nous devons répondre le 10 I

La deuxième, c'est que nous avions communication de la.
circulaire du ministère de l'intérieur. Du temps du découpage
Gaston Defferre, cette circulaire était publique.

Et la troisième différence, c'est que, dans la circulaire Def-
ferre de 1985, il était ié un critère mathématique testantcirai, indiquéa,
compte de la population avec un rapport à observer de 1,5
par rapport à la moyenne des cantons.

Voilà trois différences fondamentales pour lesquelles nous
avons quelques doutes - et ce n'est pas peu dire - sur les
intentions réelles du Gouvernement . C 'est la raison pour
laquelle des éclaircissements sur l'engagement de cette procé-
dure me paraissaient être tout à fait d'actualité et tout à fait
nécessaires . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union
pour la démocratie française et du Rassemblement pour la
République.)

M. le président . La parole est à M . Philippe Vasseur pour
un rappel au règlement.

M. Philippe Vaseuse. Ce rappel au règlement est de
même nature que celui que vient de faire M . Lachenaud.
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste.) Mon objectif
est de faire gagner du temps ! Sinon, on en perdra, plus tard,
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lors de l'examen des amendements, pour obtenir des prici-
sions 1 Je voudrais simplement poser une question à M . Joxe.
Elle est très simple.

Vous avez parlé, monsieur le ministre, de lu nécessité de
découper les cantons les plus peuplés . Découperez-vous seu-
lement !es cantons les plus peuplés nu essaierez-vous de
maintenir le nombre des conseillers généraux à égalité dans
les départements en regroupant les cantons les moins
peuplés ?

C'est une -simple précision qui me parait utile dans le
débat . Je ne suis pas centre . Je voudrais savoir.

M. le présidant . La parole est à M . le ministre de l'inté-
rieur.

M . le ministre de l'intérieur. Cette circulaire n'a rien de
secret . Les préfets peuvent vous la communiquer.

Je vais vous la donner tout de suite l Quand j'étais député,
il y avait ici une puissante machine qui faisait cent photo-
copies à_a minute . rendant les discussions des lois de décen-
tralisation, en 1981-1982, les députés du groupe R .P.R. photo-
copiaient les amendements en changeant un mot de temps en
temps 1 Je pense que cette machine est toujours là !

M. Pas',al Clément. Monsieur le ministre, quand vous
étiez président de groupe, vous en avez fait autant !

M. le ministre de l'intérieur . Pas du tout t Les amende-
ments, nous les avons toujours fignolés à la main . C'est d'ail-
leurs pour cela qu'ils vous ont mis dans l'embarras et que
vous êtes retournés dans l'opposition I (Rires sur les bancs du
groupe socialiste.)

L'hypothèse du regroupement de cantons est évoquée parce
que. certains d'entre vous l'ont demandé . Les cas seront très
rares et le texte de la circulaire précise que des propositions
tendant à le suppression de cantons en zones rurales ne
seront admises que si elles concernent les cantons dons la
population est la plus faible dans l'ensemble du département.
On pourra donc faire des propositions mais je ne me fais pas
d'illusion : nous connaissons déjà les cas, 'nés rares, où il y
en a.

De toute façon, rien ne rassurera ceux qui veulent avoir
peur, mais, croyez-moi, la modification de la carte des
cantons - que ce soit pour diviser les plus gros ou pour
regrouper les plus petits - ne me paraît pas une mesure très
importante . Les préfets des départements ont des instructions
très précises . Ils vous consulteront et vous pourrez constater
dans les jours qui viennent qu'il y aura très peu de modifica-
tions.

Si vous voulez qu'on passe la soirée à en parler, je suis à
votre disposition . mais croyez-moi sur parole ! La dernière
fois, il y a eu très peu de changements . Selon certains articles
de presse, je devais modifier 518 cantons ; or je crois qu'on
en a modifié environ 90. Et il n'y a eu ni récriminations ni
protestations.

Cela dit, monsieur le président, nous pourrions poursuivre
l'examen du projet de loi permettant de regrouper les élec-
tions cantonales et les élections régionales 1

M. le président . J 'allais ie proposer, monsieur le
ministre 1

Reprise de la discussion

M. le président. La parole est à M. François Asensi.

M. François Motel . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, voilà un projet présenté comme
très simple mais qui a pourtant donné lieu à de multiples
versions avant de trouver sa forme actuelle.

L'exposé des motifs indique que son objectif est de lutter
contre l'abstentionnisme. C'est en effet un objectif aussi pri-
mordial que méritoire . Nous voudrions seulement être
convaincus qu'Il est bien prioritaire.

En effet, le texte est en prise di m e avec: une c ,. narche
qu'il n'est pas possible de tenir à l'écart du débat d'aujour-
d'hui, qu'il s'agisse de la volonté de maintenir le scrutin uni-
nominal à deux tours pour les élections législatives ou de
remplacer le scrutin proportionnel pour les élections régio-
nales par un scrutin majoritaire nuancé de proportionnelle .

Ces projets s'inscrivent dans le cadre de la recomposition
du paysage politique, marqué par les tentatives du parti au
pouvoir de réacclimater la troisième force en régime prési-
dentiel et ie remaniement ministériel d ' hier en est une nou-
velle illustration.

Tous ces calculs, sur fond d'amnistie, de fausses factures,
de « médecinisme », ne peuvent qu'alimenter l ' absence de
confiance des Français, voire leur mépris à l'égard de la poli-
tique et des élus nationaux, ce qui ne peut qu'affaiblir dura-
blement la conscience civique et la démocratie dans notre
pays.

Si le ministre du tourisme a été remercié, ce n'est peut-être
pas pour avoir rempli une salle de figurants rémunérés, mais,
plus cruellement, pour avoir fait la preuve a contrario que,
lorsqu 'ils ne s'invitent pas eux-mêmes dans les médias, les
politiciens ne peuvent guère attirer spontanément que trente-
sept personnesi

En matière électorale, s'en tenir aux principes de la démo-
cratie est toujours préférable à la recherche d'astuces politi-
ciennes pour tenter de dénaturer au profit de tel ou tel la
claire expression du suffrage universel dans sa diversité.

Quels sont les problèmes posés à travers ce texte dont la
concomitance des élections ne serait que la partie visible de
l'iceberg ?

En premier lieu, je dira! que les élections ne sont pas trop
nombreuses en France . Les Français n'en sont pas saturés . Ils
se posent simplement une question légitime : à quoi leur vote
va-t-il servir ?

Les abstentionnistes veulent souvent exprimer leur refus de
la politique politicienne . Même s ' ils n'ont pas raison de
croire que lei,tr vote serait sans effet, ils ont le sentiment que
celui-ci n'aiderait pas aux changements auxquels , ils aspirent.

Un mode de scrutin injuste en est largement respon-
sable : l'élection du Président de la République au suffrage
universel et la personnalisation outrancière de la vie pc,litigae
au détriment du débat sur les choix de société incitent aussi
fortement à l'abstention dans les autres élections.

C'est dans ce contexte que le débat actuel sur le regroupe-
ment des élections locales prend tout son sens . Il tend insi-
dieusement à renvoyer au second plan la question essentielle
du mode de scrutin et de la proportionnelle . Par ailleurs,
sous l'apparence d ' une simplification, il vise à réduire la
démocratie en faisant dépendre encore plus la composition
politique de toutes les assemblées de la seule élection prési-
dentielle.

La recomposition du paysage politique en cours cache mal
l'américanisation croissante de la vie publique française, avec
pour corollaire la mise en place d'un système bipolaire,
constitué de deux grandes formations, au fond proches l'une
de l'autre, véritable machine à broyer le pluralisme, liberti-
cide pour les courants de pensée qui n'accepteraient pas leur
satellisation dans l'un de ces deux pôles.

Pour autant et malgré le fait que toutes les élections sont
cumulées aux U.S .A., ainsi que cela a été dit fort justement
ici, l'abstentionnisme électoral est, outre-Atlantique, l'un des
plus élevés et, parmi ceux qui désertent le suffrage universel,
on trouvera toujours, là-bas comme ici, les classes sociales les
plus pauvres et les minorités.

Ceux qui refusent la garantie de pluralisme que constitue
la proportionnelle sont d'ailleurs les mêmes qui réclament à
la fois les regroupements des élections et un regroupement
autoritaire des communes qui éloigne les électeurs de leurs
élus municipaux et des processus de décision.

Sous quel prétexte faudrait-il uniformiser, voire caporaliser
les 36 000 villes et villages qui sont une richesse pour notre
pays ?

Chaque assemblée municipale, départementale, régionale et
nationale a sa spécificité. La clarté, c'est de respecter l'auto-
nomie de chacune d'elle . La confusion, ce serait de faire élire
le même jour des assemblées dont la nature et les responsabi-
lités sont tout à fait différentes.

Il serait inacceptable de regrouper élections municipales et
élections départementales. L'exposé des motifs laisse la porte
ouverte à une telle éventualité. Par l'élection des conseils
municipaux, les habitants de chaque commune désignent des
responsables qu'ils connaissent souvent personnellement pour
décider des questions relatives à leur vie et à leur environne-
ment quotidien . Ce caractère original mérite d'être conservé
et les élections municipales doivent avoir lieu tous les six ans
à la proportionnelle.
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Il serait tout autant inacceptable de coupler une élection
de caractère national, comme celle des cor selle régionaux,
avec l'élection à l 'Assemblée européenne, ce qui mettrait
directement en cause l'exercice de la souveraineté de notre
Per-

M, Eric Raoult . Très bien !

M. François Aaansl . En revanche, que les conseils géné-
raux soient renouvelables par moitié tous les trois ans et
soient élus au scrutin uninominal, alors que conseils munici-
paux et régionaux le sont à la proportionnelle, apparait aussi
anachronique qu 'injuste. Tous les conseils généraux devraient
être élus le même jour pour six ans à la représentation pro-
portionnelle intégrale.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Très bien 1

M. François /menai . Les communistes ont défendu de
longue date cette réforme . Jacques Duclos et Virgile Haret
avaient déposé en 1949 une proposition de loi en ce sens.

Le groupe communiste considère qu'il n'est pas davantage
acceptable d'associer l'élection des assemblées départemen-
tales et régionales, qui ont chacune leur spécificité . D'ailleurs
si ces assemblées sont proches les unes des autres dans la
logique de la décentralisation, comment le Gouvernement
peut-il justifier que l'élection de leurs membres ne se déroule
pas selon le même mode de scrutin ?

La création de cantons nouveaux dans les agglomérations
urbaines ne corrigera pas l'injustice du scrutin uninominal.

Personnellement, j'ai une aversion pour tout ce qui s'appa-
rente au découpage, voire au charcutage électoral.

M . Eric Raoult . Très bien !

M . François Aimai . A ce sujet, je viens d'apprendre
qu'une circulaire a été envoyée aux préfets pour qu'ils
consultent des personnalités éminentes de chaque départe-
ment . J'aimerais que tout cela se fasse dans la transparence
et que les préfets rendent publique la liste des personnalités
qu'ils ont consultées pour ce travail . Ce serait tout à fait inté-
ressant pour le département de la Seine-Saint-Denis, en parti-
culier.

M . Eric Raoult . Très bien !

M. François Menai . Quant à entretenir le flou selon
lequel les élections régionales auraient lieu en 1992 avec un
système comparable à celui des municipales qui induit au
regroupement des listes et apporte une prime majoritaire à la
liste arrivée en tête même si elle est minoritaire, cela relève
d'une démarche politicienne que les communistes rejettent
sans ambigutté.

N'est-il pas temps véritablement de moraliser la vie poli-
tique, d'exclure tout comportement politicien des partis au
pouvoir qui, de tout temps, et quelle que soit d'ailleurs l'éti-
quette politique, ont adopté des modes de scrutin aux seules
fins d'assurer la pérénità de leur majorité ?

Nous y sommes d'autant plus hostiles qu'un tel projet
s'inscrit dans la perspective d'un aménagement européen du
territoire national visant à constituer huit à neuf super
régions.

Le choix que fait le parti communiste français a toujours
été celui de la représentation proportionnelle qui permet
seule l'expression pluraliste des populations . Elle donne au
peuple la possibilité de choisir démocratiquement ceux qui
conduiront ses choix, du niveau communal au niveau
national . Elle assure une présence équitable et représentative
des courants de pensée. Elle garantit l'exercice des droits de
contestation et d'opposition de la minorité.

Tout en assurant une représentation pluraliste, la représen-
tation proportionnelle contribue à garantir le principe de l'al-
ternance. Son existence est un impératif démocratiy ie pour
qui veut respecter le verdict du ss+rage universel.

La Constitution àe la République dispose que le suffrage
universel doit être égal peur tous. Cela n'est pas le cas . Avec
un scrutin uninominal à deux tours, la liberté de choix de
l'électeur n'est pas respectée . Le suffrage universel est faussé.
Des courants de pensée sont évincés . Les assemblées ne sont
plus que le reflet déformé des forces politiques réelles en pré-
sence.

Il est temps de mettre fin à cette injustice. Nous consi-
dérons que la représentation proportionnelle est une exigence
démocratique pour notre pays . Le seul mode de scrutin qui

respecte fidèlement ces principes, c'est celui-là . Chaque
citoyen est assuré que son vote sert effectivement à élire un
représentant qu'il a choisi . Sa voix comptera autant que celle
de n'importe quel électeur en France.

Ce qui est inacceptable, ce sont les déformations de la pro-
portionnelle comme les primes majoritaires qui rappellent le
système des apparentements dont la vocation est de consti-
tuer des alliances de type troisième foce qui firent l'infortune
des Français dans les années 50, ou; encore le mixage du
scrutin uninominal dans les cantons ruraux avec la propor-
tionnelle dans les agglomérations urbaines . Il est inacceptable
de prétendre substituer à un principe de démocratie des trac-
tations d'intérêts entre formations politiques, comme si le suf-
frage universel était leur propriété, qu'elles pourraient se par-
tager au gré de leurs alliances . La justice électorale ne saurait
faire l 'objet de marchandages . D 'ailleurs en faisant du mode
de scrutin une question d'opportunité, le parti socialiste n'r-t-
il pas affaibli l'adhésion populaire à une valeur de gauche, la
proportionnelle ?

C'est un souci démocratique qui conduit les communistes à
proposer ce mode de scrutin qui assure la présence dans
chaque assemblée des différents courants â'opinion selon leur
influence réelle, garantissant ainsi au débat sa dimension plu-
raliste, favorisant le respect des engagements pris et le
contrôle démocratique de l'activité des élus par le peuple.

Mais il n'est pas possible - et ce sera ma caaclusion - de
dissocier la réforme actuelle des projets en préparation, qui
font d ' ailleurs l'objet de débats internes au sein d ' une forma-
tion politique ; nous considérons que la représentation natio-
nale n'a pas à se soumettre aux conclusions futures de ce
parti.

Dans ces conditions, les députés communistes, après avoir
bien examiné ce projet de loi, ne donneront pas un blanc-
seing au Gouvernement et ne pourront que voter contre le
texte . (Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. Eric Raoult . Très bien !

M. Jean-Louis Debré . Monsieur le président, je tiens à
rappeler au ministre que je suis là !

M. le président. La parole est à M . Michel Meylan.

M . Michel Meylan . Monsieur le ministre, depuis un cer-
tain temps, vos déclarations laissent percer chez vous la ten-
tation de modifier le mode de scrutin des élections canto-
nales en y injectant une dose de. proportionnelle . Certes, le
Président de la République et, plus récemment, le nouveau
ministre délégué qui travaille à vos côtés se sont déclarés
depuis contre le principe de cette réforme.

D'abord inquiets, nous avons donc pensé un instant - oh
rassurez-vous, un instant tete court - que vous aviez finale-
ment abandonné toute velléité à ce sujet.

Et c ' est presque rassurés que nous nous préparions à des
cantonales pour mars 1991 . Or, voilà que le conseil général,
dont je suis vice-président, reçoit une lettre préfectorale lui
demandant de faire connaître au représentant de l'Etat, avant
le 15 octobre, sa position sur un redécoupage, un remodelage
des cantons.

Enfin, nous voilà maintenant saisis de ce projet de regrou-
pement des élections cantonales et régionales, où tout est dit
sauf l'essentiel : comment seront élus demain les conseillers
généraux ?

Vous avouerez, monsieur le ministre, que cela fait beau-
coup trop de coïncidences pour ne pas penser que la majo-
rité qui vous soutient cherche à récupérer demain, par une
nouvelle manoeuvre politique dont elle a le secret, les suf-
frages qu'elle sent lui échapper aujourd'hui . D'ailleurs,
en 1986, lors des élections législatives, vous aviez déjà fait de
même avec la proportionnelle. Le Premier ministre, alors
ministre de l'agriculture, avait eu le courage de s ' en aller.
Aujourd'hui, nous constatons que soit les temps changent,
soit M. le Premier ministre a changé, puisque ce projet est
préeenté sous son autorité.

Je ne reviendrai pas dans le détail sur les arguments déve-
loppés par mes excellents collègues Clément et Haby . Je pré-
senterai seulement quelques réflexions.

Il ne faudrait pas prendre les élus, et moins encore les
électeurs pour des natfs ou des crédules. Pourtant, vous faites
pis quand vous tentez de faire croire que les Français votent
de moins en moins parce qu'on leur demande de voter de
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plus en plus ! La ficelle est un peu grosse, et je ne peux
m'empêcher de penser que l ' utiliser est une injure envers
ceux qui se battent partout dans le monde pour gagner le
droit de voter.

M. Erie Raoult . Très bien !

M. Michel Meylan . Je n'en dirai pas plus ; j'en viens
maintenant au fond du problème pour lequel je troquerai ma
casquette de député pour celle de conseiller général.

Je crois que vous faites une erreur en voulant confondre
dans une même consultation, ou, si vous préférez, dans une
mémo échéance électorale, deux élections aux logiques dis-
tinctes. Vous savez bien, monsieur le ministre, que les canto-
nales restent pour nombre de nos concitoyens, bon gré mal
gré, l'occasion de se prononcer pour un homme de terrain au
service d'une unité géographique à l'échelle humaine, en
dehors de toute considération d'étiquette. Il s'attache à ces
élections une logique de territorialité largement consacrée par
deux cents ans d'histoire dans nos départements . De même, il
s'y confère aussi une tradition bien particulière qui fait le
charme et la force de notre pays et qui surtout permet à une
multitude de petits cantons ruraux de se maintenir et de
garder espoir.

Ce sont autant de traits communs avec les élections régio-
nales dans lesquelles les hommes sont élus sur des listes ver-
rouillées par des intérêts partisans, à moins que vous n'ayez
pas dévoilé toutes vos intentions, ce qui expliquerait la préci-
pitation avec laquelle vous voulez faire passer une réforme
qui ne sera applicable qu'en 1998.

Nous voici donc revenus au point de départ, à savoir l'im-
possibilité dans laquelle vous êtes placé de proposer un
regroupement des élections sans envisager simultanément la
réforme des modes de scrutin. En vérité, je crois qu'en
matière de décentralisation il y a des sujets plus urgents à
débattre et vous pouvez être sûr que, dans le cadre de la
réforme sur l'administration territoriale, nous serons des
interlocuteurs attentifs, mais critiques.

En vous disant cela, je pense notamment au statut de l'élu,
réclamé depuis des années, et dont l'absence explique certai-
nement mieux que tout certains excès, et peut-être la désaf-
fection des Franais pour le bulletin et l'isoloir. Or, monsieur
le ministre, ce n'est pas avec le système que vous nous pro-
posez aujourd'hui que le Gouvernement contribuera à
redonner à la classe politique l'image qu'en attendent les
électeurs. Votre affaire parait bien compliquée et les solutions
peu claires que voua proposez d'adopter pourraient appa-
mitre comme une entente au profit des hommes politiques
aux dépens des électeurs.

Monsieur le ministre, jeune député dans cet hémicycle, on
m'a dit qu'il fallait se méfier de certains projets socialistes.
Alors, j'applique une vieille méthode de mon pays : trois
principes . Le premier est méfiance ; le deuxième : méfiance ;
le troisième : méfiance !

M. Erie Raoult. Très bien !

M. !aosoal Clément . Vive la Haute-Savoie !

M. Michel Meylan . Je pensais surtout que cette session
devait s'ouvrir sur d'autres discussions : l'avenir de l'agricul-
ture ; le pouvoir d'achat des salariés et des fonctionnaires,
qui manifestaient hier encore devant le Parlement ; les diffi-
cultés de la sécurité sociale.

M. Jean-Loués Debré . L'impôt Rocard !

M. Michel Meylan . Cette proposition est mal présentée.
Précisez vos intentions et vos projets quant aux modes de
scrutin futurs pour les élections, ou alors faites avancer
d'autres projets qui préoccupent plus let : Français.

Hélas ! comme disait un de mes électeurs au début de la
semaine : « Il est vrai qu'avec les socialistes la seule chose
qui avance, c'est l'!ge des gens qui attendent une solution à
leurs problèmes. »

Comme mes collègues du groupe U.D.F ., monsieur le
ministre, je voterai contre ce texte . (Applaudissements sur les
bancs des greens Union peur la démocratie française et du
Rassemblement powr la République et sur divers bancs du
groupe de l'Union du centre.)

M. le peàelslont. La parole est à M. Bernard Bitualnc.

M. Bernard Dioulac . Monsieur le ministre, le projet de loi
organisant la concomitance du renouvellement des conseils
généraux et des conseils régionaux me parait un bon projet
pour au moins deux raisons essentielles.

D'abord, la nécessité d'avoir une homogénéité dans les
mécanismes institutionnels qui régissent le fonctionnement de
nos collectivités territoriales : régions, départements, com-
munes . En effet, les conseils régionaux et les conseils munici-
paux sont élus pour six ans, sans renouvellement par moitié,
chaque trois ans . Ainsi pour ces deux collectivités, les assem-
blées et leur exécutif - maire et président du conseil
régional - sont mis en place une fois pour toutes chaque six
ans. Dans ces conditions, eu égard à la mise en oeuvre de la
décentralisation depuis 1982 et aux nouvelles compétences
qui en découlent, ces deux assemblées peuvent travailler
autour de leur exécutif avec continuité pendant six ans . Ainsi
est-il possible d'établir une politique cohérente en matière
budgétaire et d'aménagement des villes et des territoires
régionaux ;

Le département, paradoxalement, est resté dans le cadre de
l'ancien régime, celui de 1871 : renouvellement par moitié
tous les trois ans . Or le département, ou plutôt le conseil
général, est sûrement le niveau territorial qui a bénéficié, ou
phis exactement reçu, le faisceau des compétences les plus
diversifiées et, pour beaucoup, les plus importantes . Ainsi
l'assemblée territoriale qui a été la plus émancipée par la loi
de décentralisation de 1982 demeure assujettie à un renouve-
lement de son exécutif tous les trois ans . Ce n'est pas bon.
Une majorité, quelle qu'elle soit, doit pouvoir exprimer sa
volonté sur la durée légale de six ans . Tout le monde s'ac-
corde sur ce point, du moins sur le terrain, mesdames, mes-
sieurs de l'opposition.

M. Alain Néel. Tri bien !

M. Bernard Bloulec . L'association des présidents de
conseils généraux, qu'on ne peut pas suspecter d'être dirigée
par des socialistes que je sache, à la quasi-unanimité, a tou-
jours parlé et milité dans ce sens . (« Très bien !» sur les bancs
du groupe socialiste.) Aboutir à cette situation plus logique,
plus stable, nécessite une série de modifications incontour-
nables . Ces dernières; dans le projet de loi sur la concomi-
tance, se feront de façon progressive jusqu'en 1998 . C'est
cohérent et il faut bien admettre que, pour arriver à ce que
nous souhaitons, il sera nécessaire de raccourcir ou d'al-
longer telle ou telle période interélective . Aucune approche
constitutionnelle, aussi brillante soit-elle, ne pourra éluder
cette réalité.

La deuxième raison procède d'une autre volonté, celle d'un
regroupement minimum entre deux élections locales : les
élections cantonales et les élections régionales . Depuis long-
temps - c 'est aussi un souhait très partagé qui est sans arrêt
dans le débat - ; tous les groupes, ici, ont proposé divers
types de regroupement. Les citoyens, quoi que l'on dise,
manifestent une réelle fatigue devant ces scrutins répétitifs.
L'abstentionnisme devient dans ce pays un phénomène en
progression inquiétante . Bien des démocraties, et non des
moindres, sont en proie à ce mal . J'inviterai M. Debré à lire
quelques analyses sur le taux moyen de la participation aux
élections aux Etats-Unis.

M. Jean-Louis Debré. Je suis là.

M. Bernard écme. Oui, je vous si vu.
En outre, regrouper les cantonales et les régionales est per-

tinent. En effet, les élections municipales sont des consulta-
tions bien particulières, difficiles à associer à d'autres, surtout
à des cantonales . Les élections européennes, par ailleurs,
relèvent d'un mécanisme plus proche de la consultation
nationale que locale.

Donc la proposition que vous faites, monsieur le ministre,
est très raisonnable . Elle permettra aux citoyens de désigner
le même jour celles et ceux qui, auront en charge des compé-
tences très liées, celles du département et celles de la région.

Cohérence dans le temps de gestion accordé à l'assemblée
départementale avec un exécutif mis en place pour six ans ;
homogénéité entre les trois niveaux territoriaux - départe-
ment, région, commune - ; progressivité dans la mise en
oeuvre de la concomitance ; concomitance de deux élections
locales, cantonales et régionales, qui ont un réel lien fonc-
tionnel ; tout cela, monsieur le ministre, mes chers collègues,
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constitue une raison suffisante mais également nécessaire
pour voter ce projet de loi . (Applaudissement,. sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. Jean-Louis Debré. Tout cela manque un peu de
conviction !

M. Bernard Moulais . Et vous quelle conviction avez-vous,
monsieur Debré ?

M. Jean-Louis Debré . J ' en ai plus que vous 1

M. Alain Néel . Il est reveillé !

M. Jean-Louis Debré. Je ne dors pas autant que le
ministre I

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Weber.

M. Jean-Jacques Weber. Monsieur le ministre, l'opinion
publique demande, c'est vrai, la simplification de la vie poli-
tique. Ce projet de loi semble répondre à ce souhait. Je suis
tout disposé - et je suis loin d'être le seul dans cette assem-
blée - à le soutenir.

Oui, au regroupement d'un certain nombre de consulta-
tions électorales . Oui aussi, à une démarche claire et logique
dans ce sens . Oui, au dialogue constructif sur ce sujet avec le
Gouvernement.

Monsieur le ministre, vous en appeliez à la logique et au
bon sens, mais ce projet répond bizarrement à une logique
très particulière sur laquelle je trouve que vous ne vous êtes
pas encore bien expliqué, et qui nous donne à penser que
vos intentions réelles dépassent peut-être le cadre strict de
votre projet actuel.

D'autres ont dit de tous les côtés qu'il y a quelque chose
d'irrationnel à vouloir regrouper deux consultations aussi dis-
semblables que le scrutin régional et le scrutin cantonal . Je
persiste à penser qu'il eût mieux valu unir les municipales et
les cantonales.

Je voudrais simplement mettre l'accent sur l'apparent
manque d'homogénéité et de sens pratique du regroupement
que vous proposez . Il vous sera très difficile en effet d'en
appeler à la logique pour expliquer aux électeurs qu'un des
scrutins, le régional, sera achevé dès le premier dimanche
alors que le second, le cantonal, se poursuivra le deuxième
dimanche.

M. Jean-Louis Debré . Très bien I

M. Jean-Jacques Weber . Cela n 'est pas très cohérent et,
à l'évidence, ne vous avait pas échappé.

Ferez-vous, monsieur le ministre, appel à une nouvelle
logique dans deux ans pour proposer alors l'harmonisation
des deux scrutins ? Voilà ce qui nous inquiète ici-

M. Philippe Vaaaeur. Très juste 1

M. Jean-Jusques Weber. En effet, aucun de nous ne
peut ignorer que vous n'aimez pas les cantons - vous le
disiez d'ailleurs tout à l'heure - et que votre premier projet
de modification du système actuel prévoyait un scrutin pro-
portionne; pour le département . O. beaucoup considèrent
avec moi qu'un tel scrutin n'est justement démocratique
qu ' en apparence car il affirme la primauté des partis sur
l'initiative individuelle . En outre, sl crée des assemblées
ingouvernables où les minorités imposent leur point de vue et
où aucune majorité stable ne peut jamais se dégager.

Il n'est facile pour personne d'oublier comment vous faites
évoluer la décentralisation qui marche à reculons et que vous
ne cessez de renforcer le pouvoir des préfets contre celui des
assemblées élus . II est donc difficile, voire impossible de vous
suivre, en confiance sur un projet de loi qui pourrait à terme
déboucher encore une fois, sous un prétexte de logique, sur
un changement de mode de scrutin.

Pour avoir notre adhésion, vous devrez apporter de la
clarté sut votre démarche. Ferez-vous ou non, monsieur le
ministre, des propositions de modification du scrutin départe-
mental ? Chercherez-vous plus tard à harmoniser les
deux modes de scrutin ? Vous devez nous dire clairement vos
intentions à cet égard . C'est à ces conditions et à celles-ci
seulement que je pourrai avec mes amis voter pour votre

rejet. (Applaudissements sur certains bancs du groupe de
l'Union du centre et sur divers bancs du groupe Union pour la
démocratie française.)

M. Jean-Pierre Sa umlee. Très bien !

M. le président . La discussion générale est close .

La parole est à M. le ministre de l'intérieur.

M. le ministre de l'Intérieur. Je serai très bref car je suis
déjà intervenu après le rapporteur qui avait, je crois, bien
présenté non seulement le projet de loi, mais aussi les raisons
qui nous avaient conduits à le déposer. J'ai essayé d'éclairer
alors les choix du Gouvernement par des considérations
nombreuses . Ensuite, j ' ai été conduit à intervenir à plusieurs
reprises, parfois même en demandant à quelques orateurs de
les interrompre, pour que le débat soit plus clair.

Je répète que le Gouvernement ne propose pas de modifier
le mode de scrutin . Cela ne fait pas partie de ses projets . Je
redis à M. Clément que, même si le Gouvernement introdui-
sait dans ce projet de loi une réaffirmation superfétatoire du
mode de scrutin actuel, cela n 'apporterai: aucune garantie.

M. Philippe Vasseur. Cela n ' aurait aucune valeur !

M. le ministre de i'intirieur. Naturellement, si le Gou-
vernement avait l'intention de modifier le mode de scrutin,
vous le sauriez . Le sujet aurait été débattu . ..

M. Pierre Mazeaud . Ce n'est pas évident !

M. le ministre de l'intérieur. . . . dans les rangs du parti
majoritaire et au sein du Gouvernement, et on vous présente-
rait un projet.

M. Eric Raout . C ' est gentil quand même 1

M. le ministre de l'intérieur. Ce n'est pas à l'ordre du
jour.

M. Philippe Vasseur. Ça a été débattu, mais ça n'a pas
été tranché 1

M. I. ministre de l'Intérieur. Vous avez tout à fait
raison, en effet : comme vous le savez, cela a été débattu . .. et
cela a été tranché : on ne modifie pas ce mode de scrutin.

M. Jean-Louis Debré. Pour l ' instant !

M. le ministre de l'Intérieur . A ce que vient de dire à
l'instant M . Weber sur la situation bizarre qui résulterait du
fait que, à certains endroits, l'élection serait terminée„ à
d 'autres pas, je réponds que c'est ce qui existe déjà dans tous
les modes de scrutin uninominal à deux tours. Moi, je n'ai
jamais eu la chance d'être élu ou réélu député au premier
tour. J'ai été élu député cinq fois et j'ai été- cinq fois vexé
parce que je connaissais des gens qui étaient élus au premier
tour. Pour eux, c'était fini, pour moi, cela continuait . . . Cela
s'est d'ailleurs bien terminé ! Je me trompe, parce qu'une fois
j'ai été élu au scrutin proportionnel . C'était en 1986. Tous
ceux qui étaient élus l'étaient au premier tour.

Mais aujourd'hui, quand il y a des élections cantonales
tous !es trois ans, un très grand nombre de conseillers géné-
raux sont élus au premier tour.

M . René Dosière. Les deux tiers.

M. le ministre de l'intérieur. Oui, plus de la moitié. Sou-
vent ce sont les sortants, ce sont des gens connus ; ils se
présentent, ils sont réélus . Il en est ainsi en Saône-et-Loire
comme ailleurs ; et puis il y a des cantons en ballotage, où le
suspense se prolonge . Tous les Français, depuis un siècle,
sont habitués, au moment des élections cantonales, à lire
dans les journaux, après le premier dimanche, le nombre de
sièges en ballotage . C'est une réalité qui leur est extrêmement
familière . C'est vrai pour toutes les élections cantonales, mais
aussi pour les élections municipales et pour les élections
législatives, sauf évidemment en cas de scrutin proportionnel!.

Je comprends que M . Haby se soit prononcé contre le
renouvellement en une fois des conseils généraux. C'est une
des questions de fond que je vous ai posées . Le Gouverne-
ment propose que l'on renouvelle les conseils généraux en
une fois tous les six ans . Au nom de quoi pourrait-on trouver
que ce qui est normal pour les conseils municipaux depuis
un siècle est anormal pour les conseils généraux ? Je ne vais
pas revenir sur mon exposé historique de cet après-midi,
mais lorsque la règle du renouvellement par moitié tous les
trois ans a ét4 édictée pour les conseils généraux, ceux-ci
n'avaient pas de pouvoir exécutif, ou plutôt, l'exécutif du
département, c'était le préfet.

Appliquer la règle traditionnelle, séculaire pour les conseils
municipaux, aux conseils généraux paraît donc logique.

M . Haby a estimé que prolonger un mandat par la loi
rompt le contrat avec l'électeur . Je ne commenterai pas l'idée
de contrat avec l'électeur, j'ai aussi répondu à l'avance à
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cette question : on a déjà à plusieurs reprises prolongé des
mandats, en particulier de conseillers généraux . Il est vrai
qu il s'agissait de périodes moins longues qu'un an, pour
d'autres raisons, mais je pense que cette question a éié suffi-
samment évoquée.

M. Dosière, à qui j'ai à peine besoin de répondre, a sou-
ligné à juste titre que la décentralisation imposait que la
majorité issue des urnes dispose de la durée. J'insiste là-
dessus parce qu'il a une expérience d ' élu local que j'ai eue
moi-même . J'ai été élu cinq fois président du conseil
régional.

M. Pierre Mazeaud . Vous êtes pourtant bien jeune !
M. Ir ministre de l'Intérieur. Je l ' étais, mais à ce rythme-

là, j' ai vieilli I (Sourires .) A l ' époque, le président du conseil
régional était réélu fréquemment, notamment à l'occasion du
renouvellement cantonal . On recevait des télégrammes de
félicitations des amis à l 'étranger, on nous téléphonait, etc.

M. Pierre Mazeaud . Et il fallait répondre 1

M. le ministre de l'Intérieur. Je répondais, et j'avais à
peine fini de répondre aux félicitations que j'avais reçues
parce que j'avais été réélu président du conseil régional
qu'on recommençait, et j'étais encore réélu . ..

M. Jean-Louis Debré . Cela fait marcher la poste !

M. le ministre de l'intérieur . Et croyez-moi, présider une
assemblée qui lance des programmes d'équipement, qui
engage des coopérations avec l 'université . ..

M. Jean—Louis Debré . Il nous raconte sa vie !

Mme Elisabeth Hubert . Des histoires de chasse !

M. I . ministre de l'intérieur. . . . sans savoir si l'on a la
majorité pour six mois, pour un an, pour un an et demi ou
pour deux ans, c'est absurde f C 'était le cas dans les conseils
régionaux avant la réforme instituant l'élection directe de ses
membres.

On peut discuter de la durée du mandat - cinq ou
six ans ? - mais dans tous les pays démocratiques, les assem-
blées locales sont élues pour une période qui leur permet de
lancer des programmes et de les réaliser.

Voilà donc un argument que M . Dosière a développé plus
longuement que je ne l 'avais fait et qu'il est utile de rappeler
pour revenir au fond du débat, à savoir : regroupement des
cantonales et des régionales, regroupement en une seule série
des cantonales et période transitoire.

A M. Jean-Louis Debré, je ne pourrai pas répondre.

M. Pierre Mazeaud. Il est là 1

M. le ministre de l'intérieur . C 'est pour cela que j ' en
parle, sans cela je ne le citerai même pas !

M. Pierre Mazeaud . Voilà qui n'est pas très correct, mon-
sieur le ministre I

M. le ministre de l'intérieur. Je ne pourrai pas lui
répondre car il s'est expliqué avec un tel talent qu'il a sub-
jugué l 'assemblée et moi-même . Je me sens inapte à répondre
à ses arguments, sauf pour lui dire, maintenant qu'il est
revenu : rassurez-vous, la patrie n'est pas en danger I

M. Jean-Louis Debré . Avec vous tout est possible.

M. le ministre de l'Intérieur. A M. Hyest, j 'ai déjà
répondu en cours de discussion . M. Asensi est d'accord sur
les objectifs que nous poursuivons mais il ne l'est pas pour
voter le texte.

M. Pierre Mazeaud . Attention, vous allez définitivement
perdre les voix communistes !

M. le ministre de l 'Intérieur. Je ne peux pas en perdre
puisque je n'en ai pas . A partir de maintenant, je ne peux
donc qu'en gagner. (Sourires.) Si M. Asensi est d'accord sur
le regroupement des deux séries de cantonales mais qu'il
refuse le jumelage des régionales et des cantonales, est-il
favorable à d'autres regroupements ? II ne l'a pas dit . C'est
un point de vue qui a été défendu par certains.

Si cela veut dire, monsieur Asensi, que vous êtes contre
tout regroupement d'élections, je vous renvoie à mon raison-
nement du début de l'après-midi.

Autrefois, il y a une trentaine d'années, les Français
votaient pour les élections municipales, les élections canto-
nales, les élections législatives . Point final . Depuis, ils votent

I par surcroît pour les élections présidentielles, pour les élec-
tions régionales, pour les élections européennes, deux fois
plus.

M. Jean-Marie Cambacérès . Et les référendums !

M . le ministre de :'intérieur . Et éventuellement les réfé-
rendums. Depuis trente ans une élection de plus, l'élection
présidentielle ; depuis dix ans, une élection de plus, l'élection
européenne depuis cinq ans, une élection de plus, l'élection
régionale.

Alors que le rythme des élections est deux fois plus rapide
pour l'ensemble du pays pour des mandats de cinq, six ou
sept ans, sans compter la subdivision propre aux cantonales,
est-il anormal de vouloir regrouper des élections ? Si l'ou
considère qu'il n'y a pas lieu de le faire, la position de
M. Asensi s ' explique. Mais si le débat a pu contribuer à lui
faire comprendre le point de vue du Gouvernement et de
parlementaires de beaucoup de groupes d'ailleurs, alors qu 'il
veuille bien considérer que nous ne cherchons pas autre
chose que cela.

II dit qu'il est partisan de la proportionnelle pour tous les
scrutins, mais c'est aussi le point de vue du parti auquel j'ap-
partiens . (e Ah ! » sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française et du Rassemblement pour la République.).
Mais malheureusement ce parti a décidé, comme cela arrive
d'ailleurs quelquefois, que si ce point faisait partie de son
programme il ne figurait pas dans son programme législatif
immédiat.

M. Pierre Mazeaud . C'est le Président de la République
qui l'a dit

M . le ministre de l'intérieur . Mais le Président de la
République est hors parti, vous le savez bien !

M. Pierre Mazeaud . Ah 1 Quand même !

M . le ministre de l'intérieur . Par conséquent, n'abordons
pas le problème de la représentation proportionnelle . Quand
ce débat s'ouvre, moi j'y participe.

M . Pierre Mazeaud. Il y en a d ' autres 1

M . le ministre de l'intérieur . En effet !

M . Pierre Mazeaud . Absolument !

M . le ministre de l'intérieur . Mais il n ' est pas ouvert I Il
n ' existe pas de projet de réforme du mode de scrutin can-
tonal, ce qui peut en enchanter certains, ici ou là, et en
désoler d'autres . Dans ces conditions, monsieur Asenti,
voulez-vous participer à cette réforme administrative modeste,
qui vise à regrouper d'abord les élections cantonales puis les
élections cantonales et régionales ?

M . Pascal Clément . Ce n'est pas 'inc réforme administra-
tive, c'est une réforme politique

M. Pierre Mazeaud . C ' est une réforme politique !

M. le ministre de l'intérieur. C'est une réforme adminis-
trative

M. Pierre Mazeaud . Non !

M. le ministre de l'intérieur . Il s'agit de regrouper des
élections qui, dans la plupart des démocraties européennes,
sont qualifiées d'élections administratives parce qu'elles ne
touchent pas à l'exercice de la souveraineté nationale, ni au
Parlement ni au Président, mais concernent le fonctionne-
ment des collectivités décentralisées. C'est une réforme qui ne
porte que sur le calendrier des élections.

M . Pierre Mazeaud . Les collectivités locales ne sont pas
considérées comme des administrations, monsieur le ministre,
vous le savez mieux que quiconque !

M. le ministre de l'intérieur. M. Meylan . ..

M . Eric Raoult . Méfiance, méfiance, méfiance !

M. le ministre de l'intérieur . . . . a exprimé sa triple
méfiance à l 'égard d'un projet qui ne lui paraît pas priori-
taire.

M. Eric Raoult. Il a raison !

M. le ministre de l'intérieur. Mais je suis entièrement
d'accord avec M . Meylan . Ce projet n'est pas prioritaire.

M. Pierre Mazeaud. II ne fallait pas le proposer !



M . le ministre de l'Intérieur . D'ailleurs, il y a trente ans,
personne n'en parlait . Depuis des années, on l'évoque . Au
fond, on peut très bien attendre encore dix ou vingt ans l

M .. Jean-Louls Debré . Ah 1

M . le ministre de l'Intérieur. Si ce projet n'est pas
adopté, vous savez d'avance ce qui se passera . Le rapport de
votre commission des lois présente le tableau des élections
qui auront lieu jusqu'en 2010 en France.

M . Pascal Clament . On sera là !

M. le ministre de l'Intérieur. Ni en Italie, ni en Belgique,
ni en Allemagne fédérale, ni aux Pays-Bas, ni en Suède, ni en
Autriche, dans aucun des pays de l'Europe démocratique, il
n'y aura ce feu d'artifice permanent d ' élections . Mais si on
ne vote pas cette loi, alors jusqu'en 2010, mais pourquoi s'ar-
réter là, jusqu'en l'an 3000, on votera en France tous les ans
et les bonnes années donc deux fois . La réforme n'est pas
urgente 1

M. Jean-Louis Debré et M. Pierre Mazeaud . Eh bien
alors !

M . le ministre de l'intérieur. Nous ne disons pas qu'elle
est urgente, nous disons qu 'elle est utile car il est clair,
comme je l'ai montré au début de cet après-midi, que la mul-
tiplication des élections est un des éléments . ..

M. Pascal Clament . Un petit élément 1

M . le ministre de l'Intérieur. . . . qui contribue à l'absten-
tiornisme . J ' ajoute que le regroupement, particulièrement le
regroupement des élections cantonales et régionales, s'agis-
sant de collectivités qui ont des attributions comparables,
voire connexes et complémentaires, est favorable à la mobili-
sation des électeurs pour ces élections locales.

M . René Demie . . fout à fait l

M . le ministre de l'intérieur . Je ne pourrai pas m'ex-
primer mieux que M . Bioulac sur l 'homogénéité institution-
nelle et sur la progressivité de la mise en oeuvre de la conco-
mitance des élections . Je l'ai dit cet après-midi, mais cela
mérite d'être répété : si l'on n' institue pas une période transi-
toire - progressivité est un mot scientifique, et je préfère
parler de période transitoire, notion juridique, mais c'est la
même idée - alors on ne le fera jamais . Il est impossible
d'entreprendre cette réforme sans qu'il y ait une période tran-
sitoire, celle que nous proposons ou une autre.

M. Philippe d• Villiers . C'est vrai I

M. le ministre de l'Intérieur . Mesdames, messieurs les
députés, après avoir examiné les amendements dont je dois
dire à l'avance que beaucoup d'entre eux s'éloignent du
projet, posent des problèmes nouveaux, comme par exemple
celui des élections européennes, et que la plupart me parais-
sent devoir être écartés, sauf à entrer dans une tout autre
législation, j 'espère que vous voudrez bien adopter cette
réforme modeste, utile, sans chercher des arrière-pensées qui
n'existent pas ou des réformes qui ne sont pas proposées,
mais en considérant simplement qu'elle tend à favoriser le
regroupement des élections locales, à accroître la participa-
tion des citoyens à celles-ci et donc à faire vivre davantage la
décentralisation. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M. le président . J'ai reçu de M. Bernard Pons et des
membres du groupe du Rassemblement pour la République
une motion de renvoi en commission, déposée en vertu de
l'article 91, alinéa 6, du règlement.

La parole est à M . Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, avant de m'en tenir strictement
à la motion de renvoi en commission, et compte tenu du dis-
crédit dont souffre souvent la classe politique, je voudrais
rendre hommage à notre rapporteur. D'abord, il a fait un
rapport sérieux, documenté. De plus, nous avons appris ce
matin qu'il était père d'un enfant depuis hier soir. Beaucoup
d'autres à sa place seraient restés auprès de leur famille . II se
dévoue à la tâche qui lui est impartie . Dans cette atmosphère
assez conviviale, je voulais lui adresser mes compliments au
nom de toute l'Assemblée . (Applaudissements sur tous les
bancs.)

M. Pierre Mmeaud . L'heureux papa 1

M . Robert Pandraud. Monsieur le ministre, nous avons
entendu tout et le contraire de tout ce soir, et je vous en
donnerai deux exemples . Vous venez de nous parler d'élec-
tions administratives et vous avez eu tout à fait raison . Les
élections aux assemblées délibératives des collectivités locales
sont, par définition, des élections administratives . Mais nous
avons aussi entendu M . Derosier qui nous a dit que tout était
politique . On a tout mêlé de façon un peu confuse.

Je ne trouve quand mime pas normal, monsieur le
ministre, que le Gouvernement essaie de reporter toutes les
élections, quelles qu'elles soient. Aujourd'hui, il s'agit d'une
série d'élections cantonales . Dans quelques jours, ce seront
les élections aux conseils d'administration des caisses de
sécurité sociale. Je crois savoir que, dans ce délire, vous allez
aussi retarder les élections aux conseils d'administration des
caisses d'épargne (Rires sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République), élections que vous aviez instituées il
y a quelques années.

Ne craignez-vous pas que, dans la situation actuelle, les
électeurs ne soient conduits à penser que nous essayons tous
de nous perpétuer dans nos fonctions et que nous avons peur
des suffrages qui nous ont permis d'être là où nous sommes . ?
(lpplaudissements sur les fumet des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française et sur
quelques bancs du groupe de l'Union du centre .) Il y a tout de
même un contrat entre les électeurs et les élus et il serait bon
et que nous soyons tous d'accord pour le respecter.

M . René Dosière . Ne mélangez pas tout !

M . Robert Pandraud. Je ne mélange rien du tout, je me
mets à la place de l'électeur de base . Comme M. Rocard, je
regarde les sondages, je vois l'impression que nous donnons
et j'essaie de me déterminer en fonction de ces sondages.
(Rires et applaudissements sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République.)

Ce n'est peut-être pas l'idéal politique, j'en conviens, mais
les choses sont ce qu'elles sont . M. Le Pen dit : « Vos idées
sont les miennes . » M . Rocard nous invite à regarder les son-
dages. C'est un rapprochement quelque peu curieux, qui
s'apparente à la négation du combat politique et qui explique
peut-être la vague d'abstentions que nous constatons depuis
quelques années.

Veuillez excuser cette digression, monsieur Dosière, mais
c'est vous qui m'en avez donné l'occasion !

Monsieur le ministre, votre projet vient trop tôt ou trop
tard.

Trop tôt, car un autre projet va bientôt venir à l'ordre du
jour, projet utile et dont nous discuterons, devant lequel nous
n ' aurons pas les mêmes positions, car le débat est d'impor-
tance . Ne pensez-vous pas que l 'élection de l ' assemblée déli-
bérative aurait très bien pu figurer dans ce texte pour
l'examen duquel le groupe socialiste a demandé, et j'en suis
d'accord, compte tenu de son intérêt, la constitution d'une
commission spéciale ? Après tout, le sujet dont nous dis-
cutons ce soir n'est jamais qu'une partie de cet ensemble,
n'en est que la conséquence !

M . Mazeaud veut supprimer les départements, d'autres les
régions . Des problèmes se posent en matière d'assemblées
délibérantes . Pourquoi, dès lors vouloir faire adopter le pré-
sent texte ? Sans doute allez-vous me rétorquer qu'il faut
bien le faire si nous vouions être dans les temps. Mais vous
n ' êtes pas dans les temps, monsieur le ministre 1 Votre texte
vient trop tard !

Ce texte, vous l'avez déposé à la fin de la session de prin-
temps . Vous auriez pu demander une discussion d'urgence,
voire quelques jours de session extraordinaire . Cela aurait
permis d'éviter un problème que l'on a peu abordé jusque-là,
mais que ie rapporteur ne va pas manquer de soulever : celui
de la cohérence du présent texte avec la loi sur le finance-
ment des campagnes électorales.

Vous avez fait adopter ,. .te loi que vous avez vous-même
qualifiée d'importante . Or, pour la première fois qu'elle allait
s 'appliquer à une élection générale, nous allons être obligés,
par voie d ' amendements parlementaires, de les modifier.

La même observation vaut pour les modifications de
cantons. Si la loi n'est pas modifiée, des candidats peuvent,
dès maintenant, créer des associations de financement . Que
se passera-t-il si leur canton est modifié ou supprimé dans les
mois qui viennent ? Il faudra bien qu'une disposition législa-
tive vienne résoudre cette difficulté .



M. Charlet Millon . Très bien !

M. Michel sapin, président de la commission . C'est dans le
rapport !

M. Piana Ma:taud. Non !

M. Robert Pandraud . Pas pour les modifications de
cantons.

Ensuite - M . Saumade, je crois, a soulevé ce point en com-
mission -, de nombreux conseils généraux ont préjugé le vote
de ce texte et ont continué, comme si rien ne devait se
passer, leurs actions de relations publiques . Si la loi n'est pas
votée, il risque d'y avoir des recours contentieux, . ..

M. Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M. Robert Pandraud . . . . ce qui va mettre en situation de
fragilité juridique nombre de candidats.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Il faut donc
voter la loi !

M. Robert Psndreud. Ce n'est pas sérieux, monsieur le
ministre . Vous auriez pu faire voter cette loi à la fin de la
session précédente ou demander une session extraordinaire.

M . Jean-Claude foulard. Il n'est jamais trop tard pour
bien faire !

M. Robert Pandraud. Si encore je pensais qu'elle répond
à la finalité principale que vous voulez lui donner et qui, si
j ' ai bien compris, est de diminuer le nombre d'abstentions !
C ' est un vaste problème, que l'on ne résoudra pas unique-
ment - je suis sûr que vous serez d'accord avec moi - par
des moyens techniques ou législatifs, d'autant plus qu'il ne se
pose pas de la même manière en zone urbaine et dans les
cantons ruraux.

Faire voter simultanément pour une élection à un seul tour
et une élection à deux tours, cela peut renforcer quelque peu
la participation au premier tour. Mais pensez-vous vraiment,
monsieur le ministre, que beaucoup d'électeurs vont se
déranger pour le deuxième tour, notamment en zone
urbaine 7

Par ailleurs - et il se pose ici un problème de légitimité
démocratique - ne croyez-vous pas que le résultat national
d'une élection à la proportionnelle à un tour risque d'in-
fluencer le corps électoral ?

Vous le savez bien, monsieur le ministre, on le constate
tous les dimanches, c'est à l'occasion des élections cantonales
partielles qu'on observe les plus forts taux d'abstention . N'y
avait-il pas là sujet à réflexion ? Or rien de cela ne figure
dans le texte.

Vous nous avez dit que vous n'aviez pas d'arrière-pensée.
Je vous fais confiance . Mais la circulaire dont vous venez de
nous donner lecture, et dont vous allez nous envoyer copie
ne vous puait-elle pas un peu trop précipitée ? Ou elle arrive
trop tôt, elle aussi, ou elle arrive trop tard . L'opinion est
relativement sensible. Pourquoi demander des réponses aussi
rapides au corps préfectoral ? Il n'est pas normal de préci-
piter autant les choses . Ainsi, la circulaire qu'avait envoyée
M . Defferre en 1581 avait été lancée au mois de juillet et les
comptes à rebours effectués à l'époque, donnaient à penser
qu'il serait très difficile de faire un découpage incontesté.

J'ajoute que nous travaillons sur les résultats provisoires du
recensement . Dans une réponse à une question écrite qui
vient d'être publiée au Journal officiel, vous dites vous-même
que les résultats définitifs ne seraient connus que fin
décembre. S'il y a la moindre variation, tous les contentieux
sont possibles !

Je n'en ajogterai pas plus, car je suis d'accord avec vous :
les découpages sont toujours marginaux . ..

M. Pierre Masuaud. Ce n'est pas le problème !

M. Robert Pandraud . . ., et, si l'on en faisait l'histoire, on
verrait que les ministres qui les ont tentés ont obtenu en
général des résultats parfaitement contraires à ce qu'ils sou-
haitaient . fK Pan« 1» sur plusieurs bancs du groupe socia-
liste.) Je formerai presque le souhait que vous en fassiez le
maximum, monsieur le ministre, car je suis sûr qu'ils ne pro-
fiteraient pas au pain que venus défendez, mais plutôt à l'op-
position.

Pour toutes les raisons que je viens d'exposer, il serait sou-
haitable que le présent projet de loi, qui ne porte certes pas
atteinte aux grands principes, mais qui ne réglera aucun pro-
blème, soit discuté au sein de la commission spéciale que

nous allons créer, de façon que nous puissions avoir une
réflexion globale sur le devenir de nos collectivités locales,
leurs structures et les modalités de leur élection . (A pplaudisse-
ments sur les bancs des groupes du Rassemblement pour fa
République et Union pour la démocratie française .,,

M. I. ministre de l'intérieur . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'inté-
rieur.

M . le ministre de l'Intérieur. J'ai bien écouté M . Pan-
draud . J'ai entendu, en particulier, ce qu'il a dit sur les
risques de contentieux à la suite du recensement.

Que le recensement ait eu lieu cette année est une circons-
tance fortuite. En tout état de cause, je le répète, les projets
du Gouvernement, les miens en particulier, ne sont pas de
multiplier les découpages cantonaux . Selon l'usage, seul le
canton le plus peuplé ou, éventuellement, les deux ou trois
cantons les plus peuplés, seront concernés . C'est dire que,
comme dans !e passé, dans un grand nombre de départe-
ments il n'y aura pas de découpage . Très peu seront touchés.

M. Pandraud a déposé un amendement, na 23, sur ce sujet.
Je pourrais m'y opposer en application de l'article 44,
alinéa 2, de la Constitution, qui précise : « Après l'ouverture
du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de
tout amendement qui n'a pas été antérieurement soumis à la
commission. »

M. Pierre Mazeaud. Exact !

M . le ministre de l'Intérieur. Cet amendement n'ayant
pas été soumis à la commission, je peux m'y opposer - peut-
être est-ce d'ailleurs pour cela que M. Pandraud l'a dépecé 1
C'est un jeu que j'ai déjà pratiqué et qui marche bien quand
j'y ai recours.

M . Pierre Mazeaud. Mais vous n'êtes pas député 1

M. le ministre de l'intérieur . Je l'ai fait comme membre
du Gouvernement !

C'est la deuxième fois en deux ans, monsieur Mazeaud,
que je vous prends en flagrant délit d'erreur en droit public.
Cela m'étonne de vous !

M. Pierre Mazeaud. Pas du tout ! Je dis bien que vous
l'avez fait comme député t

M. le ministre de l'intérieur . Non ! Comme membre du
Gouvernement 1

M. Pierre Mazeaud. Comme député !

M. le ministre de l'intérieur. N ' insistez pas ! II vous
arrive si peu souvent, de vous tromper que l'en peut glisser
discrètement !

M. Pierre Mazeaud. Mais je ne me trompe pas, monsieur
le ministre 1 Je vous en apporterai la démonstration dans
quelques minutes.

M. Pascal Clément . De toute façon, ce n'est pas très
courtois, monsieur le ministre !

M . le ministre de l'Intérieur . Pour donner satisfaction à
M . Pandraud, non seulement je n'invoquerai pas l ' article 44,
alinéa 2, à l'encontre de son amendement, mais cet amende-
ment, je le soutiendrai.

M . Charles Millon . Très bien !

M . !e ministre de l'Intérieur. Il est ainsi rédigé : « Il ne
peut être procédé à aucun redécoupage des circonscriptions
électorales dans l'année précédant l'échéance normale de
renouvellement des assemblées concernées . »

Je trouve que c'est une bonne idée, qu'on aurait pu avoir
plus tôt - y compris vous, messieurs - et je considère qu'on
peut l'adopter . Je suppose que, disant cela, je démontre que
tes intentions du Gouvernement ne c ancement ni les décou-
pages ni les modes de scrutin, mais uniquement le regroupe-
ment des élections cantonales et des élections régionales
selon le calendrier que j'ai indiqué.

M. Philippe Vasseur. Raison de plus pour retirer ce
texte 1

Plusieurs députés du groupe socialiste . Au contraire !
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M. le ministre de l'Intérieur . Je cherche, dans un esprit
de conciliation et afin que la majorité qui va adopter cette loi
soit la plus large possible, à donner les satisfactions que je
peux 8 tous ceux que je rencontre . En voilà un exemple très
illustratif. rApplaudsssements sur les bancs du groupe socialiste .)

Rappel au règlement

M . I . président . La parole est à M . Pierre Mazeaud pour
un rappel au règlement.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, j ' ai lu récem-
ment que le président de l ' Assemblée nationale souhaitait
que l'Assemblée ne siège en aucun cas après minuit.

Cette disposition, monsieur le président, figure déjà à l'ar-
ticle 50, alinéa 7, de notre règlement.

M. Jean-Marie Cambacérès . Nous n'aspirons pas au
repos !

M. Pierre Maseaud. Je me permets de vous demander de
respecter le règlement de l'Assemblée nationale, c 'est-à-dire
de vous adresser à l'Assemblée tout entière pour savoir si elle
veut poursuivre le débat ou d'interroger le Gouvernement
pour savoir s'il le souhaite . J'observe d'ailleurs que M . le
ministre lit un règlement qu'il avait quelque peu oublié, lui
qui, depuis un certain temps, n 'est plus membre de notre
assemblée.

Minuit étant passé depuis quelques minutes, je souhaite
que l'on respecte le règlement . (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République et Union
pour la démocratie française.)

M . I. président . Monsieur Mazeaud, je reconnais que,
pour une fois, vous faites un rappel au règlement en vous
fondant sur un article bien précis. Je vais donc, ce qui est un
peu exceptionnel, interroger le Gouvernement.

M . Pierre Muteaud. Il fallait le faire avant minuit !

M . I . président . La parole est à M . le ministre.

M . le miniers de l'Intérieur . Monsieur le président,
conformément à l'article 50, alinéa 7 du règlement, je
demande que la séance se prolonge.

Je précise bien que je le demande et non pas, comme vous
l'avez dit, monsieur Mazeaud, que je le souhaite . Je ne le
souhaitais pas, mais vous me l ' imposez l

M. Pierre Mazeaud. Vous ignorez le règlement, monsieur
le ministre, et je vous mets en défaut I

M. Alain Fiérl . C'est si peu souvent que ce n ' est pas la
peine d'insister

M. I. président. Monsieur Mazeaud, vous avez évoqué un

Lire
du président de l'Assemblée nationale pour essayer de

faire en sorte. ..

M. Pierre Maxoeud . Cela figure déjà dans le texte !

M. le président. .. . que nos séances soient beaucoup
moins chargées en les étalant sur l'ensemble de l'année.

M. Pierre Mazeaud . C'est un autre problème 1

M. Io président. C ' est une postl i n n qui m'apparaît sage,
mais nous verrons qui, parmi nos .uliègues, la soutiendront.

M. Pascal Clément . C'est mon cas I

M. Pierre Ma:aaud. Sur le cumul des mandats, je suis
d'accord avec le président, vous me l'accorderez 1

M. Maurice Briand . Si vous n'interrompiez pas à chaque
instant, nous aurions terminé depuis longtemps !

M. Philippe Vasceur . On n ' est pas pressé !

Reprise de le discussion

M . le président. La parole est à M. Miche: Sapin, contre
la motion de renvoi en commission.

M . Michel lapin, président de la commission. Je remercie
M. le ministre de me permettre de répondre très brièvement à
M . Pandraud, malgré la demande de M . Mazeaud.

Mes chers collègues, l'intervention de M . Pandraud a-t-elle
apporté quelque chose de nouveau dans le débat ?

M. Charles Millon. Oui I

M. Michel Sapin . p,ésident de la commission . Dans la
forme, certes, et c'est toujours avec plaisir que j'écoute
M. Pandraud . Sur le fond, il ne me semble pas car, aussi
bien en commission que dans cet hémicycle, depuis plusieurs
heures, la totalité des arguments ont 'été échangés, la totalité
des hypothèses évoquées, la totalité des inconvénients et des
avantages afférents à chacune des hypothèses décrits et j'ai le
sentiment que nous sommes, les uns et les autres, totalement
informés.

Les choses, en effet, sont claires : voulons-nous regrouper
les élections ? Il me semble qu 'il y a plus qu'une majorité,
une quasi-unanimité dans notre assemblée, pour répondre oui
à cette question et éviter ainsi une succession d'élections
année après année, parfois même dans la même année.

Voulons-nous mettre fin au renouvellement par moitié des
conseils généraux ? Je ne dirai pas que l 'unanimité, car il y a
sur ce point des propositions différentes, mais en tout cas
une forte majorité de notre assemblée y est manifestement
favorable, pour une raison simple : c'est la conclusion tirée
très logiquement de la décentralisation et du fait que les
départements sont devenus des collectivités locales adultes,
avec un exécutif responsable . Or tout exécutif responsable a
besoin de temps pour inscrire son action dans le temps . Trois
ans, chacun le sait, ce n ' est pas suffisant. Six ans, c'est une
bonne durée . Il est donc normal qu'une majorité de l'Assem-
blée nationale soit favorable au fait de mettre fin au renou-
vellement par moitié des conseils généraux.

Dès lors que l'on met fin au système actuel, il faut soit
allonger, soit raccourcir la durée des mandats en cours . A
vrai dire, il vaut mieux faire les deux à la fois . Puisque nous
avons trois ans à rattraper, il faut soit allonger un mandat
d'un an et raccourcir l 'autre de deux ans, soit allonger l'un
de deux ans et raccourcir l'autre d'un an . Et si nous voulons
faire en sorte que les nouvelles dispositions s'appliquent
avant 1993, donc avant huit ans, le seul moyen est d ' adopter
ie système présenté par le Gouvernement.

On peut prendre le problème dans tous les sens, je oe vois
pas, en toute bonne foi, comment nous pouvons nous en
sortir autrement. Les choses sont très claires, très nettes :
pour parvenir à regrouper les élections, mettre fin au renou-
vellement par moitié des conseils généraux et faire en sorte
que la réforme porte ses effets avant 1998, le seul système
possible, c'est celui que propose le Gouvernement.

Comme les choses sont claires dans les arguments, dans les
idées, dans les pensées, on invoque les arrière-pensées. Les
plus souvent décrites, ce sont celles qui touchent au scrutin,
en particulier cantonal. On nous soupçonne soit de vouloir
changer le mode de scrutin pour les prochaines cantonales,
soit de vouloir nous donner un an de plus pour découper
mieux de nouveaux cantons.

Sur ces deux points, mode de scrutin nouveau comme
découpage des' cantons, le Gouvernement a apporté des
éclaircissements, des précisions, des engagements qui me
paraissent devoir mettre fin à tout procès d ' intention ou pour
ne pas étre désagréable avec les uns et avec les autres, à
toute perplexité sincère.

Les choses sont maintenant claires . Sur les découpages
cantonaux, les modalités sont claires. Elles ont été annoncées
et figurent dans une circulaire . Les découpages seront
minimes, ils seront réduite . Il n ' est pas question par ailleurs,
le Gouvernement l'a dit, de modifier le scrutin pour l 'élection
des conseils généraux.

Bref, les pensées sont limpides et les arrière-pensées aussi.
Alors, monsieur Pandraud, à quoi servirait-il dès lors de
retarder de quelques jours - ou de quelques mois - le débat ?
Il est temps, mes chers collègues, de nous prorpncer au fond.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président. Je mets aux voix la motion de renvoi en
commission présentée par M . Bernard Pons et les membres
du groupe du Rassemblement pour la République.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d'une demande de scrutin public.

(Le scrutin est annoncé dans le Palais .)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
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M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 539
Nombre de suffrages exprimés	 536
Majorité absolue	 269

Pour l'adoption	 255
Contre	 281

L ' Assemblée nationale n'a pax adopté.

La motion de renvoi en commision étant rejetée, le passage
à la discussion des articles du projet de loi dans le texte du
Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du règlement.

Avant le titra 1• r

M. le président . M . Mazeaud a présenté un amendement,
n° 4, ainsi rédigé :

« Avant le titre I•", insérer l'article suivant :
« Les sections III et IV du titre II de la loi n° 83-663

du 22 juillet 1983 complétant la loi no 83-8 du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat sont
abrogées. »

La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud. Je ne pensais pas qu'il fût en quoi
que ce soit indiscret de dire que je partageais certains des
points de vue de M . le ministre, notamment en ce qui
concerne son sens de l'Etat, qui est reconnu. Sans doute
devrai-je m ' en abstenir à l'avenir.

L' amendement que je présente peut, il est vrai, apparaître à
certains élus locaux comme quelque peu provocateur . En réa-
lité, je veux, par cet amendement, ouvrir un débat qu'un cer-
tain nombre de nos collègues dans cette assemblée ont déjà
eu l'occasion de lancer.

Je crois avoir trouvé dans le rapport de M . Debarge, dans
les récentes déclarations de M . Barre et dans de nombreux
propos de certains de nos collègues, appartenant à tous les
groupes, qu'il fallait incontestablement revoir le problème des
structures territoriales et donc du nombre des collectivités
locales . Personne ne conteste, en effet, que nous so .nmes le
pays d'Europe qui compte actuellement le plus grand nombre
de structures. Il y a là un problème auquel il nous appartient
de réfléchir et je suis convaincu que, dans les décennies à
venir, l 'une au moins des quatre structures que nous
connaissons disparaîtra.

Je laisse de côté le problème constitutionnel que soulève
cet amendement, encore qu'il ne supprime pas les départe-
ments, mais se borne à transférer les compétences de ces der-
niers aux réions . Cela étant, je n ' ai pas besoin de vous rap-
peler, monsieur le ministre, car vous connaissez bien votre
droit public - vous nous l'avez encore montré voici quelques
instants - qu'un titre de la Constitution a disparu en fait,
tout en étant maintenu en droit : c'est celui qui est relatif à
la Communauté.

Certains prétendent que la décentralisation est irréversible
et que les lois de 1982 sont des textes définitifs, sur lesquels
on ne pourra jamais revenir. Je constate que le Gouverne-
ment a eu le courage, il y a peu de temps, de redonner aux
préfets certaines compétences qui appartenaient aux élus,
notamment pour les logements sociaux . Autrement dit, rien
n'est irréversible en matière de décentralisation et vous vous
souvenez parfaitement, monsieur le ministre, d'une constitu-
tion ancienne, qu'on apprend dans l'histoire du droit, celle
de 1793, qui était décentralisatrice et sur laquelle, deux
années plus tard, on est revenu.

Pourquoi est-ce que je pose le problème ? Je sais pertinem-
ment qu'il s'ait encore une fois de l'ouverture d'un débat
dont je souhaite, comme M . Debarge, comme M. Barre et
bien d'autres, qu'on y réfléchisse.

Cette multitude de structures pose des problèmes considé-
rables . Elle soulève en premier heu ce que M . Vié a appelé,
d'un terme un peu brutal, l'anarchie de la décentralisation.
Les textes de 1982 sont récents. On juge les textes à leur
application . Il est bien évident qu'il n'était pas question de
poser le problème de la décentralisation au lendemain du

vote du texte . Mais, bien souvent, l'Assemblée nationale est
revenue sur certaines dispositions votées, voire sur l'ensemble
des dispositions d'un texte.

Personne ne conteste que la décentralisation ayant été trop
rapide, et en tous les cas quelque peu excessive, on a créé ce
qu'on nomme volontiers, dans les écrits de gauche comme de
droite, des « féodalités ». Sans entrer dans le débat qui
évoque une revanche des élus sur les fonctionnaires - je
n'emploierai pas, pour ma part, ces termes, cependant
employés par certains élus - j'affirme que certaines féodalités
ont été recréées à la suite de la loi de 1982.

M. I. président . Monsieur Mazeaud, il vous faut
conclure.

M . Pierre Mazeaud . Monsieur le président, ce débat
nécessiterait que l'on puisse s'exprimer 1 Je vais cependant
me résumer pour conclure.

Outre la création de féodalités, on note un excès de
bureaucratisation, un nombre considérable de structures s'en-
chevêtrant les unes dans les autres . On sait bien que certains
présidents de conseils généraux se sont entourés de cabinets
nombreux, ont créé une multitude de services qui mettent en
position de faiblesse les fonctionnaires de l'Etat placés aux
côtés du préfet

Se pose aussi le problème de l'avenir de la fonction
publique . En effet, certains éléments exceptionnels, sortis de
l'Ecole nationale d'administration, préfèrent incontestable-
ment aller servir dans les régions et dans les départements
plutôt que de servir dans les grands corps de l'Etat.

Vous ne m'accordez que quelques minutes, monsieur le
président . Aussi, vais-je me résumer.

M . le président . Monsieur Mazeaud, c'est le règlement
qui vous limite, ce n'est pas moi !

M . Pierre Mazeaud . C'est vrai, mais il arrive que les pré-
sidents qui dirigent nos travaux nous accordent quelque lati-
tude.

Mes chers collègues, une certaine irresponsabilité résulte
incontestablement du cumul des mandats dénoncé par le pré-
sident de l'Assemblée nationale . Je suis tout à fait en accord
avec lui, au point que je lui ai demandé de bien vouloir
retenir dans l'ordre du jour de notre assemblée une proposi-
tion de loi que j'ai déposée il y a déjà plus d'un an sur ce
sujet. Irresponsabilité car on ne peut pas toujours assurer des
missions trop nombreuses. Le discrédit dont souffre le Parle-
ment vient de l'absentéisme. L'opinion publique est en droit
de s'interroger.

Prenons conscience de la nécessité de débattre d'un tel
problème . Toutes ces structures administratives que sont les
communes, les départements, les régions et l'Etat entraînent
un incontestable gaspillage . Je dénonçais ici même cet après-
midi l'éclatement de l'Etat à propos de l'Europe . Je le
dénonce maintenant en ce qui concerne une excessive décen-
tralisation, qui s'écarte d'une véritable déconcentration.

Très franchement, je me demande si, dans quelques
décennies, nous aurons encore des départements, dans la
mesure où les régions sont de création récente.

Sans doute, d'ailleurs, faudra-t-il envisager, comme certains
membres du groupe socialiste l'ont proposé, dés regroupe-
ments de régions . Je ne suis pas contre . Et l'on rejoint là ce
que proposait Michel Debré dès 1950, à savoir les grandes
régions de programme, qui correspondraient aux régions qui
existent en Italie, en Allemagne et en Espagne . Or l'Europe
de 1993 va s ' ouvrir sans qu ' il ait été question des régions.
Pourtant, certains présidents de région n'hésitent pas à traiter
directement avec Bruxelles, ignorant l'Etat français et le
ministère des affaires étrangères . Ce débat est considérable.
Nous devons y réfléchir. J ' ai déposé cet amendement pour
lancer ce débat, mais je ne voudrais pas, monsieur le
ministre, qu'il soit rejeté. Et vous me permettrez une indiscré-
tion supplémentaire : je ne suis pas loin de penser que,
même si vous êtes décentralisateur, vous n'avez pas oublié la
nécessité de Ls déconcentration dans la mesure où vous la
prévoyez dans un texte qui viendra en discussion devant
notre assemblée dans quelques jours.

Ne donnons pas toujours aux élus la possibilité de tout
faire alors qu'il y a un Etat et qu'il faut toujours des repré-
sentants de l 'Etat . (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemvlement pour la République.)

M. I. président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Mare Dols:, rapporteur. La commission a repoussé cet
amendement, monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'Intérieur . Défavorable, monsieur le
président !

M. le président . La parole est à M . Charles Millon,
contre l ' amendement.

M . Charles Millon . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je crois que Pierre Mazeaud a
posé un problème de fond.

Il est vrai que, lorsque nous regardons la carte politique et
la carte administrative de la France, nous constatons une
multiplicité d'échelons : l'Etat, les régions, les départements
et les communes. A quoi on pourrait ajouter les commu-
nautés urbaines et les syndicats de communes . La commune
de Lyon en est un exemple typique. C'est donc autour de
quatre échelons, au minimum, que s 'organisent les grands
équipements publics et les services publics indispensables à
la satisfaction de nos concitoyens.

Avec un certain courage, Pierre Mazeaud a posé un pro-
blème fondamental auquel nous sommes confrontés tous les
jours.

Je ne sais s'il convient de voter dès aujourd'hui - d'ail-
leurs, il nous a laissé une porte ouverte dans son propos - un
amendement qui pourrait figurer au nombre des grands
amendements de la République qui ont un jour réformé tota-
lement la structure administrative ou la structure politique de
l' Etat.

Je souhaite simplement, monsieur le ministre, que, dans le
projet que vous nous soumettrez dans quelques semaines,
vous reteniez les arguments de Pierre Mazeaud car, aujour-
d'hui, lorsqu'on lance un équipement au niveau d'un départe-
ment, d'une région ou d'une commune, la confusion des
compétences entraîne un temps de latence dans la mise en
oeuvre des décisions qui coûte cher au contribuable, à l'Etat
et à toutes les collectivités.

Piusisure députés du groupe du Rassemblement pour
la République . Tout à fait !

M. Charles Millon . Par ailleurs, ce croisement de compé-
tences entraine une multiplication des fonctionnaires, qui
vous conduira, dans le buget pour 1991, à augmenter de
(1 000 le nombre des fonctionnaires de l'Etat, alors que cer-
tains d'entre eux n ' ont actuellement plus de compétences en
raison du transfert de celles-ci aux départements ou aux
régions et sont à la recherche d'un travail.

Comme l'a évoqué Pierre Mazeaud dans son propos, il
suffit de se tourner vers les grands pays de l'Europe. Lors-
qu'on a en charge, comme c'est men cas, une grande région
française et que l ' on rencontre les présidents de Ldnder alle-
mands, les présidents de régions italiennes ou espagnoles, on
s'aperçoit que la France a un problème de dispersion de ses
compétences, de ses ressources, de ses volontés, j'allais même
dire de sa capacité de décision . Il convient que la représenta-
tion nationale y réfléchisse, qu'elle y réfléchisse en prenant
son temps, mais qu'elle y réfléchisse vraiment, car rien ne
sert de prévoir des districts ou des communautés urbaines si
on na se pose pas en méme temps le problème de la réparti-
tion des compétences entre départements et régions et si l'on
ne s ' interroge pas sur l'avenir de ces collectivités locales.

J 'ai bien entendu vos propos, monsieur le ministre : vous
avez dit que vous étiez défavorable à l'amendement de
M . Mazeaud . Je voudrais que cet avis défavorable ne soit
que momentané et que, comme moi-même, vous engagiez une
réflexion sur ce sujet.

Je suis convaincu que l'échéance européenne de 1993 exi-
gera de notre part une réforme fondamentale de nos struc-
tures politiques et administratives : déconcentration, mais
aussi révision de nos collectivités publiques en charge des
intéréts de nos concitoyens . Alors, écoutez bien ce qu'a dit
M . Mazeaud 1 Je panse qu'il a été prémonitoire . Je ne voterai
pas son amendement, car je le crois prématuré, mais il a posé
un problème qu ' il faudra résoudre bientôt . (Applaudissements
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française et
du Rassemblement pour la République .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n• 4.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

Avant l 'article 1• ,

M. le président . Je donne lecture du titre I ls avant l'ar-
ticle I ci :

TITRE Ier
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE ÉLECTORAL

M. Jean-Louis Masson a présenté un amendement, no 1,
ainsi rédigé :

« Avant l ' article l ei, insérer l'article suivant :
« L'article L. 191 du code électoral est complété par les

mots : " ainsi qu'un suppléant qui a vocation à remplacer
le titulaire si le siège devient vacant pour quelque cause
que ce soit " . »

Cet amendement n'est pas défendu.

M . Michel Sapin, président de la commission . Non plus
que tous les autres amendements de M . Masson.

Article las

M. le président. « Art . l n . - L'article L. 192 du code élec-
toral est ainsi rédigé :

« Art. L 192. - Les conseillers généraux sont élus pour six
ans ; ils sont rééligibles.

« Les conseils généraux se renouvellent intégralement.
« Les élections ont lieu au mois de mars.
« Dans tous les départements, les collèges électoraux sont

convoqués le même jour . »
M. Haby a présenté un amendement, n a 14 corrigé, ainsi

libellé :
« Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article L. 192 du

code électoral :
« Les conseillers généraux sont élus pour six ans ; ils

sont renouvelables par moitié tous les trois ans et sont
indéfiniment rééligibles . Une moitié est renouvelée en
même temps que l'ensemble des conseillers régionaux,
l'autre moitié en même temps que l'ensemble des
conseillers municipaux.

« Le premier tour des élections au conseil général a
lieu un dimanche du mois de mars, à une date fixée par
décret. »

La parole est à M . Jean-Yves Haby.

M. Jean-Yves Haby. Je propose quant à moi une formule
différente de celle du Gouvernement.

Je voudrais dire à M . Sapin que je ne suis pas du tout
d'accord avec sa façon de voir : je ne vois pas en quoi la
formule actuelle du renouvellement des conseils généraux
tous les trois ans par moitié perturberait la continuité de leur
gestion, bien au contraire, Rien ne me convainc dans votre
projet, monsieur le ministre, qu'un renouvellement intégral
tous les six ans serait préférable. Je pense même que
conserver la formule du renouvellement par moitié tous les
trois ans présenterait l'avantage d'éviter un changement de
mode de scrutin et de voir un jour les conseillers généraux
élus à la proportionnelle . Si cela arrivait, on s'éloignerait de
ce que veulent les Français à cet échelon de responsabilité, et
l'on aurait affaire à des listes préparées le plus souvent par
des partis politiques . Je ne suis pas sûr qu'à ce niveau de
responsabilité les Français aient envie de voir apparaître de
la politique politicienne. Ils souhaitent avoir en face d'eux
des hommes de terrain, comme c'est le cas aujourd'hui.

Je comparerai volontiers le renouvellement par moitié des
conseils généraux au renouvellement par tiers du Sénat, qui
apporte une certaine sérénité, une forme de sagesse, et je
dirais même, si j'osais emprunter à nos amis une expression
que j'ai vue sur certaines affiches, une sorte de « force tran-
quille » qu'il me parait évidemment nécessaire de conserver.

M. le président. Quel est ravie de la commission ?

M. Marc Dols:, rapporteur. La commission a repoussé
l'amendement.

M. I . président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'Intérieur . L'amendement de M. Haby
vise à la formalisation juridique d'un raisonnement qu'il a
développé et auquel j'ai déjà répondu . Naturellement, j'y suis
défavorable.
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M. le président. Je mets aux vole l'amendement n° 14
corrigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . la président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article In .
(L'article I • r est adopté.)

Après l 'article 1•t

M . le président. M . Jean-Louis Masson a présenté un
amendement, n° 2, ainsi rédigé :

« Après l'article 1 «« , insérer l'article suivant :
« L'article L. 205 du code électoral est complété par un

alinéa ainsi rédigé :
« II est immédiatement remplacé par son suppléant . »

Cet amendement n'est pas soutenu.
M. Jean-Louis Masson a présenté un amendement, n° 3,

ainsi rédigé :
« Après l 'article 1 sr, insérer l ' article suivant :
« L'article L. 210 du code électoral est complété par un

alinéa ainsi rédigé :
« Il est immédiatement remplacé par son suppléant . »

Cet amendement n'est pas défendu.

Articles 2 et 3

M. I. président . « Art . 2 . - Il est inséré au début du cha-
pitre V du titre III du livre premier du code électoral un
article L . 210-2 ainsi rédigé :

« Art . L. 210-2. - La campagne éléctorale est ouverte à
partir du deuxième lundi qui précède le jour du scrutin . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)
« Art . 3 . - L'article L. 218 du code électoral est ainsi

rédigé :
« Art . L. 218. - Les collèges électoraux sont convoqués par

décret publié au moins cinq semaines avant la date du
scrutin . » - (Adopté.)

Article 4

M. le président. « Art . 4 . - Le début de l'article L . 220
du code électoral est ainsi rédigé :

« Dans le cas prévu à l'article L. 219, il doit y avoir . . . (la
suite sans changement) . »

M . Haby a présenté un amendement, n° 15, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l'article 4 :
« L'article L. 227 du code électoral est ainsi rédigé :
« Art. L. 227. - Les conseillers municipaux sont élus

pour six ans . Le premier tour des élections à lieu en
mime temps que le premier tour des élections organisées
pour le renouvellement d'une moitié des conseillers géné-
raux . Lors même qu'ils ont été élus dans l'intervalle, les
conseillers municipaux sont renouvelés intégralement à
cette occasion . »

La parole est à M . Jean-Yves Haby.

M. Jean-Yves Haby . Monsieur le ministre, votre projet de
loi a un tort : il laisse de côté les élections municipales . Or je
pense qu'il n'y a rien de choquant à regrouper les élections
municipales avec celle de la moitié des conseils généraux, au
contraire.

Bien souvent, un maire explique à ses administrés qu'il a
besoin de siéger aussi au conseil général pour défendre les
intérêts de sa commune. Cela se voit tous les jours l Des
voies départementales traversent la commune et des subven-
tions contribuent au financement d'opérations qui la tou-
chent.

Je trouve donc que l'idée de regrouper le renouvellement
d'une série de conseillers généraux avec les élections munici-
pales, ainsi que vous l'a proposé I'U.D.F ., est bonne et
qu'elle n'est pas incompatible avec l'esprit de votre texte.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Marc Dols:, rapporteur. La commission a rejeté cet
amendement .

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur. Personnellement, je ne dirai
pas qu'il s'agit là d'une mauvaise idée, mais cet amendement
n° 15 prévoit l'application d'une disposition qui vient juste-
ment d'être écartée . Par ailleurs, si le Gouvernement a pro-
posé un autre regroupement que celui des élections canto-
nales et des élections municipales, c'est qu'il est très
largement ressorti d'une consultation des élus, de tous les
groupes, que le regroupement de quelque élection que ce soit
avec les élections municipales ne devrait pas être retenu.

Telles sont les raisons pour lesquelles je suis défavorable à
l'amendement .

Rappel su règlement

M . le président . La parole est à M . Cha:les Millon, pour
un rappel au règlement.

M . Charles Millon . Monsieur le président, je voudrais
rappeler à M . le rapporteur que sa commission a délibéré
avec attention, avec intérêt, avec passion sur ce projet de loi.
Nous souhaiterions donc savoir pourquoi il se prononce pour
ou contre tel ou tel amendement.

M . Michel Sapin, président de la commission Il l' a précisé
dans son rapport 1

M . Charles Millon . Sans doute, monsieur Sapin. Mais,
étant parlementaire depuis la même date que vous, me
semble-t-il, je crois savoir que, d'habitude, on explique pour-
quoi on est pour ou contre un amendement.

M . Haby a présenté il y a quelques instants un amende-
ment fort intéressant : en effe:, et tout le monde le sait, les
intérêts de ceux qui votent aux municipales et de ceux qui
votent aux cantonales sont souvent les mêmes. Quand on
examine les sujets de préoccupation des départements et des
municipalités, on s'aperçoit qu'ils sont couvent comparables.

Nous aurions donc aimé connaître le point de vue de la
commission . Cela nous aurait enrichis tant du point de vue
intellectuel que du point de vue politique . (s Très bien !» sur
les bancs des gro pes Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République.)

Reprise de la discussion

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. I . président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)

Article 5

M . le président. « Art . 5 . - Le deuxième alinéa de l'ar-
ticle L . 221 du code électoral est ainsi rédigé :

« Toutefois, il n'est procédé à aucune élection partielle
dans les six mois précédant le renouvellement des conseils
généraux . »

M. Haby a présenté un amendement, n° 16, ainsi rédigé :
« Supprimer l'article 5 . »

Cet amendement est la conséquence logique d'amende-
ments qui ont déjà été rejetés.

Le maintenez-vous, monsieur Haby ?

M . Jean-Yves Haby. Non, monsieur le président.

M . le président. L'amendement n° 16 est retire.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article S est adopté.)

Après l'article 5

M. I. président . M. Hyest et les membres du groupe de
l'Union du centre ont présenté un amendement, n e 7 corrigé,
ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« Dans la première phrase du premier alinéa de l ' ar-

ticle L. 336 du code électoral, aux mots " six ans " sont
substitués les mots " cinq ans " . »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest .
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M. Jean-Jacques Hyeat. Monsieur le président, je ne
souhaite pas faire perdre trop de temps à l'Assemblée à cette
heure tardive.

Tous les amendements que j'ai déposés répondent à un
souci de cohérence que j'ai exposé lors de la discussion géné-
rale : nous souhaitons regrouper les municipales et les canto-
nales, nous acceptons le renouvellement intégral des conseils
généraux tous les six ans et nous proposons le regroupement
des élections régionales et des élections européennes.

Tous les autres amendements, que j'aurai défendus en une
seule fois, répondent à ce souci.

Je regrette qu'il n'y ait pas eu de dialogue plus élaboré.
Le président de mon groupe vous avait déjà fait, monsieur

le ministre, ces propositions lors de la concertation.
Il me semble nécessaire pour les conseils généraux d'avoir

une majorité pour six ans et, compte tenu de la décentralisa-
tion, je pense qu'une politique à moyen terme est nécessaire.
Mais il me parait aussi indispensable pour l'avenir de lier les
régions à l'Europe et, les scrutins étant comparables,
regrouper les élections régionales et les élections européennes
économiserait quelques dimanches de scrutins et répondrait à
la finalité qu'a souhaitée M . le ministre de l'intérieur en
déposant son projet de loi.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Hyest ?

M. Jean-Jacques Hyest. Je maintiens mes amendements
car je souhaite ee l'Assemblée se prononce sur chacun
d'cux.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur
l ' amendement n° 7 corrigé ?

M. Marc Dole:, rapporteur. J'indique à M. Millon, qui est
déjà reparti, . ..

M. Jean-Louis Debré . Il va revenir !

M. Marc Dole:, rapporteur. . . . que, en présentant mon rap-
port cet après-midi, j'ai longuement fait état des travaux de
la commission et que je me suis exprimé syr l'ensemble des
questions qui sont en discussion ce soir. a n'est donc pas
utile que j 'y revienne.

La commission, considérant que le regroupement le plus
judicieux était celui des élections cantonales et des élections
régionales, a émis un avis défavorable à l'amendement no 7
corrigé.

M . Jean-Louis Debré . C'est ce qu'on appelle le dialogue !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'intérieur. Ainsi que M . Hyest vient
de le dire, les amendements n°. 7 corrigé, 8, 9, 10, 11, 12
et 13 constituent en quelque sorte un contre-projet, qui cor-
respond à une logique, que j'ai évoquée cet après-midi, et qui
vise à regrouper des élections avec les élections européennes.

Il est vrai que, dans plusieurs pays d'Europe, cette pra-
tique a été entreprise ou envisagée, y compris d'ailleurs à
l'occasion d'une discussion, qui rebondira certainement dans
l'avenir, sur le mode de scrutin pour les élections euro-
péennes, qui, aujourd'hui, n'est pas le même selon ies pays :
en Italie, il est régionalisé ; en France, il s'agit du scrutin de
liste proportionnelle nationale et, en Grande-Bretagne, de
vastes ciconscriptions - on ne peut parler de régionalisation -
avec une exception pour assurer la représentation des mino-
rités de l'Irlande du Nord pour laquelle est appliqué un
mode de scrutin spécifique.

A l'époque où je siégeais au Parlement européen
« ancienne formule », certains disaient qu'il fallait aboutir à
un mode de scrutin unique, d'autres affirmant - et ce qui a
suivi leur a donné raison - que, si l'on attendait que l'on
puisse établir un mode de scrutin unique pour l'élection au
Parlement européen dans les douze pays d'Europe, il n'y
aurait jamais d'élections directes. C'est la raison pour
laquelle les modes de scrutin présentent la variété que l'on
sait.

Je pense, comme M. Hyest, qu'un jour, dans un avenir
lointain, :1 se peut que soit appliqué aux élections le principe
de la proportionnelle, qui est le droit commun dans l'Europe
démocratique et qui, d'ailleurs, s'étend au fur et à mesure
que l'Europe démocratique elle-même s'étend.

Mi . Jeen-Jacques Hyeet. A l'exception de la Grande-
Bretagne, qui est quand mémé une démocratie !

M. le ministre de l'intérieur. A l'exception de la Grande-
Bretagne, certes, qui est après tout une exception honorable.
La France pourrait quant à elle demeurer très longtemps la
seconde exception.

Dans la France d'aujourd ' hui on dans d'autres pays où les
élections européennes ont lieu à la proportionnelle, on pour-
rait très bien envisager que le scrutin proportionnel soit
appliqué au niveau régional . On pourrait très bien imaginer,
comme c'est le cas d'ailleurs pour l'Italie, que les élections
au Parlement européen ne soient pas calquées sur l'ensemble
national, mais qu'elles soient liées aux régions.

Si cette évolution avait lieu, le raisonnement de M. Hyest
prendrait toute sa force . On trouverait ainsi plus normal que
les élections européennes et les élections régionales, par
exemple, coincident.

Pour l'heure le projet du Gouvernement est on ne peut
plus modeste : il cherche à regrouper deux élections, et seule-
ment deux, deux élections locales, c ' est-à-dire les élections
cantonales et régionales, sans viser celles des élections locales
qui sont un peu spécifiques, à savoir les élections munici-
pales.

M . Hyest s'est exprimé au fond lors de la discussion géné-
rale sur l'ensemble de ses sept amendements . Je comprends
son analyse et je perçois d'ailleurs l 'éventuel intérêt histo-
rique que pourrait avoir sa proposition à terme. Mais, dans
l'état actuel des choses, le Gouvernement ne propose pas une
telle réforme. H en propose une autre et, par conséquent, il
ne peut qu'être opposé aux amendements de M. Hyest, qui
relèvent véritablement d 'un autre projet.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 7 cor-
rigé.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Article S

M. le président . « Art . 6. - Les troisième et quatrième
alinéas de l'article L. 336 du code électoral sont remplacés
par un alinéa ainsi rédigé :

« Les élections ont lieu en même temps que le renouvelle-
ment des conseils généraux .»

M. Haby a présenté un amendement, n° 17, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l'article 6 :
« Le troisième alinéa de l'article L. 336 du code élec-

toral est ainsi modifié :
« Les élections ont lieu en même temps que le premier

tout des , lections organisées pour le renouvellement
d'une moitié des conseillers généraux . »

La parole est à M . Jean-Yves Haby.

M. Jean-Yves Haby. Il s'agit d'un amendement de consé-
quence . Je le retire, monsieur le président.

M. le présidant. L'amendement n° 17 est retiré.
M. Hyest et les membres du groupe de l'Union du centre

ont présenté un amendement, n o 8, ainsi rédigé :
« A la fin du deuxième alinéa de l'article 6, substituer

aux mots : " le renouvellement des conseils généraux ",
les mots : " les élections au Parlement européen " . »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyeet . Cet amendement est soutenu,
monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis de !a commission ?

M. Marc Dole:, rapporteur. Défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'Intérieur . Défavorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté.)
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Après l'article S

M. le président . M. Pandraud a présenté un amendement,
no 23, ainsi rédigé :

« Après l'artirde 6, insérer l'article suivant :
« Il ne peut the procédé à aucun redécoupage des cir-

conscriptions électorales dans l'année précédant
l ' échéance normale de renouvellement des assemblées
concernées . »

M. Michel Sapin, président de la commission . Voilà un
amendement intéressant !

M. le président . La parole est à M. Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud. Sur cet amendement, j ' ai eu l' ac-
cord de M. le ministre de l ' intérieur avant même que je ne le
défende . Il ne me reste plus qu 'à obtenir l'avis favorable de
la commission, que, j'en suis persuadé, j 'emporterai sans dif-
ficulté.

Il tend à insérer un article ainsi rédigé : « Il ne peut être
procédé à aucun redécoupage des circonscriptions électorales
dans l'année précédant l'échéance normale de renouvellement
des assemblées concernées . »

Il s'agit d'un amendement de cohérence avec les différents
textes que nous avons votés sur le financement des cam-
pagnes électorales.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Marc Dole :, rapporteur. Cet amendement n ' a pas été
examiné par la commission, mais, à titre personnel, j 'y suis
favorable parce qu ' il est cohérent avec la législation sur le
financement des campagnes électorales.

M. le pr4sident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l 'intérieur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement no 23.
(L'amendement est adopté.)
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemble-

ment pour la République, Union pour la démocratie française.
et de l'Union du centre et sur plusieurs bancs du groupe socia-
liste.)

M. Michel Sapin, président de la commission. Quel beau
moment !

Article 7

M. le président. Je donne lecture de l'article 7 :

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES
ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES

« Art. 7. - I . - Au troisième alinéa de l'article 35 et au
premier alinéa de l'article 38 de la loi n° 82 .213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, le mot " triennal " est supprimé.

« II . - Au troisième alinéa de l'article 38 précité, les mots :
" trois ans " unit remplacés par les mots : " six ans " .»

M. Haby a présenté un entendement, no 18, ainsi rédigé :
« Supprimer l'article 7. »

La parole est à M. Jean-Yves Haby.

M. Jean-Yves Haby . Je retire cet amendement, monsieur
le président.

M, le président . L ' amendement n o 18 est retiré.
Personne ne demande plus la parole T . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

Article $

M. le président . « Art. 8. - La présente loi entrera en
vigueur pour le prochain renouvellement des conseils régio-
naux, sous réserve des dispositions dis articles 9 à 11 ci-
après . »

M. Hyest et les membres du groupe de l'Union du centre
ont présenté un amendement, n° 9, ainsi libellé :

« Après les mots : " vigueur pour ", rédiger ainsi :a fin
de l'article 8 : " les renouvellements des conseils régio-
naux et généraux concomitants avec les élections au Par-
lement européen et les élections municipales, respective-
ment de 1995 et 1999 " . »

Cet amendement a déjà été défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Marc Oahu, rapporteur. L'amendement a été rejeté par
la commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur. Rejet !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté.)

Article

M. le président . « Art . 9. - Le mandat des conseillers
généraux de la série renouvelée en 1985 expirera en
mars 1992 . Seuls seront soumis à renouvellement en
mars 1992 les conseillers généraux appartenant à cette série. »

Je suis saisi de deux amendements, nO. 19 et 10, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L ' amendement no 19, présenté par M. Haby, est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 9 :
« Le mandat des conseillers généraux de la série renou-

velée en 1991 expirera en mars 1995 et celui des
conseillers généraux de la série renouvelée en 1994 expi-
rera en mars 1998 . »

L'amendement n° 10, présenté par M. Hyest et les
membres du groupe de l'Union du centre, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l 'article 9 :
« Le mandat des conseillers généraux des séries renou-

velées en 1988 et 1991 expirera en mars 1995 . »

La parole el à M . Jean-Yves Haby, pour soutenir l'amen-
dement n° 19.

M. Jean-Yves Haby. Monsieur le ministre, c'est sur cet
article que nous concentrons le principal reproche fait à
votre projet.

En effet, et plusieurs orateurs se le sont demandé dans la
discussion générale, où passe le respect du contrat avec
l'électeur ? Pour la première fois, vous allez supprimer pure-
ment et simplement une élection . Pendant un an, les Français
ne pourront pas s ' exprimer ! C'est la moitié d'entre eux qui
aurait dû voter.

Je vous rappelle que, chaque fois qu'il y a eu report d'une
élection cantonale, c'est parce qu'une élection nationale
venait la remplacer. Or, cette fois, vous allez créer un précé-
dent qui, à mon avis, ne tiendrait pas à l'examen du Conseil
constitutionnel.

Encore une fois, nous tenons au respect du contrat passé
avec l'électeur.

Imaginez que nous acceptions de laisser s'appliquer une
telle mesure . Comment l'expliquer, demain, dans nos circons-
criptions ? Ce serait absolument impossible.

Par ailleurs, contrairement à l'U.D.F., qui propose, dans la
perspective de ce regroupement auquel nous sommes favo-
rables, un mandat de quatre ans pour l'ensemble des
conseillers généraux, vous proposez, vous inspirant du fait
qu'il y a l'essence enrichie et l'essence sans plomb, les
conseillers généraux « enrichis », qui auront un bonus d'un
an, et donc un mandat de sept ans, et les conseillers gévé-
raux, « sans plomb », dont le mandat sera réduit à quatre ans
alors qu'ils seront tous issus de la mémo élection et qu'ils
auront eu à affronter les mentes difficultés devant leurs élec-
teurs.

Tout cela ne me parait ni très sérieux ni très équitable, et
c'est pourquoi je suis totalement opposé à l'article 9 du
projet .
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M. le président . La parole est à M . Hyest, pour défendre
l'amendement n° 10.

M. Jean-Jacques Hyest . Il s ' agit toujours de la même
logique.

M. te président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements nos 19 et 10 ?

M. Marc Dolez, rapporteur. Ces deux amendements ont
été repoussés par la commission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'Intérieur. Défavoral:le t

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n » 19.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 10.
(L amendement n'est pas adopté .)

M. le présidant . M. Serge Charles a présenté un amende-
ment, n° 5, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase de l'article 9 par les
mots : ", ainsi que tous ceux dont le canton aurait fait
l' objet à cette date d ' un redécoupage " . »

M. Robert Pandraud . Il est défendu !

M. N président. Unique signataire, M . Charles pourrait
seul le défendre. Cet amendement pourrait eependcnt être
repris.

M. Pierre Mazeaud. Il est satisfait 1

M. Michel Sapin, président de la commission . En effet, il
n'a plus d'objet compte tenu de l'adoption d'un amendement
précédent.

M. le président. De toute façon, il n'est pas défendu.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9 est adopté.)

Après l'article

M. le président. M . Dolez, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 22. ainsi rédigé :

« Après l'article 9, insérer l'article suivant :
« Pour l 'élection des conseillers généraux mentionnée à

l 'article 9 ci-dessus, la durée de la période pendant
laquelle les candidats peuvent avoir recueilli des fonds en
vue du financement de leur campagne est portée de
douze à dix-huit mois . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Marc Dolez. rapporteur. Cet amendement a pour but
non pas de modifier la loi du 15 janvier 1990, mais d'en
adapter les modalités d'application.

Dans la mesure où nous reportons d'un an les élections
atonales, il est utile de prévoir que les associations de
financement pourront recueillir les fonds pendant dix-huit
mois au lieu de douze.

M. Pierre Mazeaud. C'est logique et, pour faire plaisir à
M. Néri, je vais le voter t

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement 7

M. I. ministre de l 'Intérieur . Favorable !

M. le peteident . Je mets aux voix l'amendement n» 22.
(L'amendement est adopté.)

M. Pierre Mszesud . M. Néri doit être content t

M . Adour Md. Merci, monsieur Mazeaud t

Article 10

M. le présidant . « Art. 10. - Les dispositions du titre I ne
sont pas applicables au prochain renouvellement des
conseillers généraux appartenant à la série renouvelée
en 1988, que sera régi par les dispositions antérieures à la
publication de la présente loi.

« Le mandat des conseillers généraux appartenant à la
série renouvelée en 1994 expirera en mars 1998 . »

M. Haby a présenté un amendement, n° 20, ainsi rédigé ::
« Supprimer l'article 10. »

Je suppose que cet amendement est retiré, comme les
autres, monsieur Haby ?

M. Jean-Vve« Haby. En effet, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n° t0 est retiré.
M. Hyest et les membres du groupe de l'Union du centre

ont présenté un amendement, n° 11, ainsi rédigé :
« Supprimer le deuxième alinéa de l 'article 10. »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Cet amendement est retiré,
monsieur le président, compte tenu des votes sur les amende-
ments précédents.

M. le président. L' amendement n° l i est retiré.
M. Sage Charles a présenté un amendement, n° 6, ainsi

libellé :
« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 10 :
« Le mandat des conseillers généraux appartenant à la

série renouvelée en 1994 expirera en même temps que
celui des conseillers généraux et des conseillers régionaux
élus en 1992 . »

Cet amendement n'est pas défendu.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10.
(L'article 10 est adopté.)

Après l'article 10

M. le président. M . Hyest et les membres du groupe de
l'Union du centre ont présenté un amendement, n° 12, ainsi
rédigé :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :
« Le mandat des conseillers régionaux élus en 1992

expirera en juin 1999 . »
La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Cet amendement de consé-
quence est retiré, monsieur le président.

M. le président . L'amendement na 12 est retiré.

Article 11

M. le président. « Art . 11. - Les bureaux des conseils
généraux formés après le renouvellement de 1992 seront élus
pour deux ans et les bureaux des conseils généraux formés
après le renouvellement de 1994 seront Plus pour
quatre ans. »

M. Haby a présenté un amendement, n° 21, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l'article 11 :
« Les bureaux des conseils généraux formés après le

renouvellement de n94 seront élus pour un an . »
Vous retirez cet amendement, monsieur Haby'?

M. Jean-Yves Haby. Oui, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n° 21 est retiré.
M. Hyest et les membres du groupe de l'Union du centre

ont présenté un amendement, n o 13, ainsi rédigé :
« Dans l'article 1l, substituer aux mots : " 1992 seront

élus pour deux ans et les bureaux des conseils généraux
formés après le renouvellement de 1994 ", la date :
" 1991 " . »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jecçues Hyest . Je retire cet amendement, mon-
sieur le président.

M. le présidant . L'amendement n° 13 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11 est adopté.)

M. le président . Je ne suis saisi d'aucune demande d'ex-
plication de vote...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi . (Protestations
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française et
du Rassemblement pour la République .)

M. Passai Clément . Et le scrutin public ?
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M. Philippe Vaaseur. Eh oui
M. le présidant. Le vote est commencé !
(L'ensemble du projet de lai est adopté.)

M. Pascal Cément . Mais j'avais demandé un scrutin
public, monsieur le président.

M. Robert Pandraud . C'est scandaleux !

M. Charles Millon. C'est honteux !

M. Philippe Vasseur . Honteux !

M. Pascal Clément . Il y avait une demande de scrutin
public 1 Rappel au règlement t

M. Philippe Vasseur. Merci, pour le recours au Conseil
constitutionnel

2

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

. M. le préaldent . J'ai reçu de M . le Premier ministre un
projet de loi modifiant diverses dispositions intéressant l'agri-
culture et la forés.

Le projet de loi est renvoyé à la commission de la produc-
tion et des échanges, sous réserve de constitution d'une com-
mission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Il sera imprimé sous le numéro 1621 et distribué.

3

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M . I. président . J'ai reçu de M . Rudy Salles une proposi-
tion de loi relative à la limitation de responsabilité du pro-
priétaire de navire.

t.a proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1605 et distribuée.
J'ai reçu de M . Jean de Lipkowski une proposition de loi

tendant à étendre la protection sociale accordée aux épouses
des ostréiculteurs et des mytiliculteurs inscrits maritimes rele-
vant de la caisse de retraite des marins.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1606 et distribuée.
J'ai reçu de M . Elle Hoarau une proposition de loi relative

à la réorganisation de la Réunion.
La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois

constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numérc 1607 et distribuée.
J'ai reçu de M . Elle Hoarau une proposition de loi tendant

à modifier les dispositions du code électoral relatives à l'élec-
tion des députés à l'Assemblée nationale et à la répartition
de la représentation sénatoriale.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1608 et distribuée.
J'ai reçu de Mme Monique Papon et plusieurs de ses col-

lègues une proposition de loi tendant à la création d'un certi-
fieat d'aptitude aux fonctions de garde d'enfants au domicile
des familles .

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1609 et distribuée.
J'ai reçu de M . Fabien Thiémé et plusieurs de ses collègues

une proposition de loi tendant à transférer la gestion des
anciens établissements hospitaliers des houillères nationales
du Nord-Pas-de-Calais à l'union régis nais de la sécurité
sociale minière.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1610 et distribuée.
J'ai reçu de M. Main Jonemann une proposition de loi

relative aux compétences des communes en matière foncière.
La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois

constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1611 et distribuée.
J'ai reçu de M . Adrien Zeller une proposition de loi ten-

dant à organiser un contrôle adapté de l'interruption volon-
taire de grossesse pour motif thérapeutique pour une meil-
leure protection du foetus.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales, sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1612 et distribuée.
J'ai reçu de M. Philippe Vasseur une proposition de loi

tendant à habiliter les associations solidaires des personnes
en situation de grande pauvreté à exercer l'action civile.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

EIle sera imprimée sous le numéro 1613 et distribuée.
J'ai reçu de M . Jean-François Mancel et plusieurs de ses

collègues une proposition de loi tendant à modifier les règles
d'indexation de la dotation globale de fonctionnement.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1614 et distribuée.
J'ai reçu de M . Jean Kiffer une proposition de loi relative

à l ' interdiction du territoire français aux personnes y ayant
pénétré ou séjourné sans les titres ou autorisations néces-
saires ou y ayant introduit des substances illicites.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1615 et distribuée.
J'ai reçu de M. Charles Millon et plusieurs de ses col-

lègues une proposition de loi tendant au regroupement des
dates des élections locales tous les trois ans.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l 'administration
générale de la République sous réserve de constitution d ' une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1616 et distribuée.
J'ai reçu de M . Louis Pierna et plusieurs de ses collègues

une proposition de loi relative à la lutte contre la spéculation
fouciére et immobilière.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1617 et distribuée .
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J 'ai reçu de M . Jean-Luc Reitzer et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de loi tendant à étendre aux sapeurs-
pompiers non professionnels les dispositions relatives aux
accidents de travail.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1618 et distribuée.
J'ai reçu de M . Gilbert Millet et plusieurs de ses collègues

une proposition de loi relative à l'espace forestier et rural
méditerranéen.

La proposition de loi est renvoyée à la commission de la
production et des échanges sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1619 et distribuée.
J 'ai reçu de M . Paul-Louis Tenaillon une proposition de

loi relative à l'adaptation et la modernisation du droit de
l'eaui.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 1620 et distribuée.

1 	 4 I
DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier
ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat, portant adap-
tation de la législation française aux dispositions de l'ar-
ticle 5 de la convention des Nations unies contre le trafic
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes faite à
Vienne le 20 décembre 1988.

Le projet de loi est renvoyé à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Il sera imprimé sous le numéro 1604 et distribué.

[—5-1
DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

MODIFIÉE PAR LE SÉNAT

M. le président. J'ai FMI, transmise par M . le président
du Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat, rela-
tive à l'assistant du salant.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

Elle sera imprimée sous le numéro 1603 et distribuée.

ORDRE DU JOUR

M. le président . Au 'ourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Discussion du projr-t de loi, adopté par le Sénat après
déclaration d'urgence rra 1509 modifiant l'ordonnance du
21 octobre 1986 reladve à l'intéressement et à la participation
des salariés aux résuf,e tt de l'entreprise et à l'actionnariat des
salariés et introdusssn dans le code du travail les disposi-
dons de cette ordoniaoe relatives à l'intéressement et à la
participation (rapport { ô 1601 de M . Alfred Recours au nom
de la commission «es affaires culturelles, familiales et
sociales) ;

Discussion du projet de loi ns 976 relatif au code des ports
maritimes (première partie : législative) (rapport n a 1187 de
M. Gilbert Le Bris au nom de la commission de la produc-
tion et des échanges).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le jeudi 4 octobre 1990, d zéro heure

cinquante .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

ORDRE Dés JOUR ÉTABLI A LA SUITE
DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

(Réunion du mardi 2 octobre 1990
et décision de l'Assemblée nationale du même jour)

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
mardi 16 octobre 1990 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 2 octobre 1990, le soir, à vingt et une heures trente :
Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,

relatif à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces
naturels et portant modification du code des communes
(n o . 1576, 1597).

Mercredi 3 octobre 1990, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions au Gouvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Discussion du projet de loi organisant la concomitance des
renouvellements des conseils généraux et des conseils régio-
naux (nos 1534, 1595).

Jeudi 4 octobre 1990, l'après-midi, à quinze heures, et le soir,
à vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant
l'ordonnance du 21 octobre 1986 relative à l'intéressement et à
la participation des salariés aux résultats de l'entreprise et à
l'actionnariat des salariés et introduisant dans le code du tra-
vail les dispositions de cette ordonnance relatives à l'intéresse-
ment et à la participation (n s . 1509, 1601).

Discussion du projet de loi relatif au code des ports mari-
times (no . 976, 1187).

Vendredi 5 octobre 1990 :

Le matin, à neuf heures trente, après les questions orales
sans débat :

Discussion des conclusio..is du rapport sir la proposition de
résolution de M. Louis Mennaz et plusieurs de ses collègues
tendant à la création d'une commission d'enquête sur les dis-
torsions de concurrence sur les marchés de la viande, plus par-
ticulièrement bovine et ovine (no 1591).

Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de
loi de M . Louis Mermaz et plusieurs de ses collègues portant
dispositions relatives à l'exploitation de la chasse dans les bois,
forêts et terrains appartenant à l'Etat (nos 1444, 1596).

L'après-midi, à quinze heures, et, éventuellement, le soir,
à vingt et une heures trente :

Eventuellement, suite de la discussion des conclusions du
rapport sur la proposition de loi de M . Louis Mermoz et plu-
sieurs de ses collègues portant dispositions relatives à l'exploi-
tation de la chasse dans les bois, forêts et terrains appartenant
à l'Etat (nos 1444, 1596).

Discussion du projet de loi modifiant les dispositions du
code de la sécurité sociale relatives aux conseils d'administra-
tion des organismes du régime général de sécurité sociale et à
l ' Agence centrale des organismes de sécurité sociale et ponant
dispositions transitoires (nul 1580, 1602).

Lodi 8 octobre 1990, l'après-midi, à quinze heures, et le soir,
à vingt es une heures trente :

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
relative au conseiller du salarié.

Discussion du projet de loi relatif à la fonction publique ter-
ritoriale et portant modification de certains articles du code des
communes (no 1193) .
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Mardi 9 octobre 1990, l'après-midi, à seize heures, et le soir, à
vingt et une heures trente :

Déclaration du Gouvernement et débat d'orientation sur le
plan national pour l'environnement.

Mercredi 10 octobre 1990, l'après-midi, à quinze heures, après
les questions ail Gauvernement, et le soir, à vingt et une heures
trente :

Débat sur l'avenir de la Communauté européenne et son
contrôle démocratique et déclaration du Gouvernement.

Jeudi 11 octobre 1990, l'après-midi, à quinze heures, et le soir,
à vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi sur la réglementation des télé-
communications (n o 1592).

Vendredi 12 octobre 1990, le matin, à neuf heures trente, après
les questions orales sans débat, et l'après-midi, à quinze heures :

Eventuellement, suite de la discussion du projet de loi sur la
réglementation des télécommunications (te r 1592).

Lundi 15 octobre 1990, l'après-midi, à qu. tee heures, et, éven-
tuellement, le soir, à vingt et une heures trente :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant
adaptation de la législation française aux dispositions de la
convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes.

Mardi 16 octobre 1990, l'après-midi, à seize heurs, et le soir,
à vingt et une heures trente :

Discussion générale du projet de loi de finances pour 1991
(ne 1593).

(La conférence des présidents a décidé que la discussion de
la deuxième partie du projet de loi de finances pour 199i
débutera le mardi 23 octobre 1990 . Le calendrier de cette dis-
cussion figure en annexe 1 .)

(Les questions orales inscrites à l'ordre du jour du vendredi
5 octobre 1990 figurent en annexe IL)

ANNEXE I
CALENDRIER DE LA DISCUSSION DE LA DEUXIÈME PARTIE

DU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1991
Temps

d'organisation (1)

Mardi 23 octobre 1990 (matin, ar rc -midi et soir) :
Légion d'honneur et or :re de la Libération

	

0 h 15
Justice	 3 h 05
Education nationale : u: c • et sports	 2 h 20

Mercredi 24 octobre 1990 (main, p. ts-midi et soir) :
Premier ministre : environna rient	 2 h 05
Premier ministre : services généraux,

S .G .D.N., Conseil économique et social,
Plan, fonction publique ; Journaux offi-
ciels	 3 h 00

Jeudi 25 octobre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Culture et communication : culture	 2 h 50
Culture et communication : communication

	

2 h 55
Vendredi 26 octobre 1990 (matin, après-midi et soir) :

Industrie et aménagement du territoire :
commerce et artisanat	 1 h 55

Travail, emploi et formation professionnelle

	

5 h 00
Lundi 29 octobre 1990 (matin, après-midi et soir) :

Equipement et transports : mer	 1 h 50
Coopération et dévelappetrent 	 2 h 25
Anciens combattants et victimes de guerre 	 2 h 10

Mardi 30 octobre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Agriculture et forêt ; B.A.P.S.A	 5 h 40

Mercredi 31 octobre 1990 (matin, après-midi) :
Recherche et technologie	 ; 	 2 h 50

Lime S novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Départements et territoires d'outre-mer	 3 h 40
Postes, télécommunications et espace 	 2 h 35

Mardi 6 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Industrie et aménagement du territoire :

industrie	 3 h 00
Industrie et aménagement du territoire :

aménagement du territoire	 2 h 50
Mercredi 7 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :

Affaires sociales et solidarité	 6 h 10

Jeudi 8 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Affaires étrangères 	 3 h 30
Affaires européennes 	 2 h 05

Vendredi 9 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Défense	 4 h 20
Industrie et aménagement du territoire : t_ou-

risme	 1 h 50

Lundi 12 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Education nationale : enseignement scolaire

	

3 h 55
Education nationale : enseignement supé-

rieur	 2 h 55

Mardi 13 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Intérieur	 4 h 45
Commerce e-térieur	 1 h 35

Mercredi 14 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Equipement et transports : aviation civile,

météorologie ; navigation aérienne 	 1 h 35
Equipement et transports : urbanisme et

logement	 3 h 20

Jeudi 15 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Equipement et transports : transports ter-

restres, routes et sécurité routière	 3 h 55
Economie, finances et budget : charges com-

munes, services financiers, comptes spé-
ciaux du Trésor et taxes parafiscales ;
Imprimerie nationale ; Monnaies et
médailles	 2 h 55

Vendredi 16 novembre 1990 (matin, après-midi et soir) :
Articles non rattachés ; seconde délihéra-

tion ; vote sur l'ensemble.

(1) Ce temps comprend toutes les interventions dans la discussion
des fascicules et des articles rattachés aux crédits (y compris les
explications de vote, à la seule exception des amendements) ainsi
que l'intervention d'ordre général du Gouvernement.

ANNEXE II
Questions orales lamant« à l'ordre da jour

da vendredi S octobre 1990

Questions orales sans débat
N. 317 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M. le

ministre de l'agriculture et de la forêt sur les perspectives
d'avenir des biocarburants. Il lui demande si, compte tenu tant
des problèmes d'excédents de l'agriculture française que de la
situation dans le Golfe qui a entralné une forte augmentation
du prix du baril, il entend s'engager fermement dans la filière
des biocarburants et quelles seront les mesures fiscales et éco-
nomiques qu'il compte faire prendre.

N' 319. M. Loic Bouvard s'inquiète auprès de M. le secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de
guerre de ce que les revendications légitimes des anciens
d'Afrique du Nord ne trouvent aucun écho . Il lui rappelle, et il
y insiste à la veille de la discussion budgétaire, ce que ceux-ci
réclament : un texte de loi relatif au bénéfice de la retraite
anticipée pour les chômeurs de cinquante-cinq ans en fin de
droit ; l'attribution de la carte du combattant selon les mêmes
critères que ceux qui ont été appliqués aux unités de la gendar-
merie ; un délai de dix ans à partir de l'attribution de la carte
du combattant, en matière de retraite mutualiste, afin de béné-
ficier de 25 p. 100 de participation de l'Etat ; la reconnaissance
et la prise en compte de l'existence et de la persistance d'une
pathologie spécifique des psychonévroses de guerre ; l'applica-
tion des dispositions identiques à celles de leurs aînés des
conflits précédents en matière de bénéfice de campagne ; des
explications quant à l'application du nouveau rapport constant
et à la non-parution des décrets y afférents, quant au nouveau
mode de calcul contesté, et à la non-réunion de la commission
chargée des problèmes . Aussi lui demande-t-il de lui préciser
l'état d'avancement de ces dossiers et surtout de quelle façon le
budget de 1991 pour les anciens combattants laisse espérer la
résolution de problèmes depuis trop longtemps négligés.

No 318 . - M. René Carpentier attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale, chargé des handicapés et des acci-
dentés de la vie, sur l'enfance handicapée . D'immenses besoins
demeurent, en effet, insatisfaits dans ce domaine . Bien des
familles d'enfants polyhandicapés, en particulier, attendent
qu'une structure adaptée puisse accueillir leur enfant, qu'une
aide puisse leur être fournie pour leur permettre de le soigner à
domicile, de pouvoir bénéf?cier des S .E.S.A .D. De la même
façon, de nombreux parents d'enfants moins gravement handi-
capés ne parviennent pas, dans les grandes agglomérations
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notamment, à trouver de places clans les I .M .P. et les
I .M.P.R.O. Des mesures d'urgence sont nécessaires pour remé-
dier à cette situation pour que des sections d'enfants polyhan-
dicapés supplémentaires soient rapidement créées, pour que les
I .M.E . soient développés, modernisés . II lui demande s'il est
disposé à agir en ce sens.

No 315. - M. Jean-Marie Demange attire l'attention de M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'amé-
nagement du territoire, chargé du commerce et de l'artisanat,
sur l'implantation éventuelle d'une surface commerciale de plus
de 30 000 mètres carrés dans le se, teut de Thionville - Terville
en Moselle . Le dossier ayant été rejeté en commission départe-
mentale d ' urbanisme commercial et . accepté en commission
nationale d'urbanisme commercial, il lui demande de donner
en dernier ressort un avis défavorable à cette implantation . Il
interroge par ailleurs le ministre afin de savoir s'il est dans ses
intentions de modifier la loi Royer et de supprimer ou changer
les commissions départementales d'urbanisme commercial et la
Commission nationale d'urbanisme commercial.

No 316. - M . Jean-Claude Mignon appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la décision du conseil municipal de
Savigny-le-Temple, commune de Seine-et-Marne, de fermer une
de ses écoles, l 'école des Saules, et de transférer ses élèves vers
deux autres écoles existantes . Cette décision, qui doit prendre
effet au plus tard en juillet 1993, est essentiellement motivée
par des considérations économiques, à savoir la récupération
des locaux pour y implanter une cuisine centrale qui trouverait
davantage sa place dans une zone industrielle . Cette décision a
suscité de vives réactions parmi les parents d'élèves et les habi-
tants de cette commune, réactions bien justifiées, cette école
accueillant aujourd'hui 360 enfants dans des conditions tout à
fait satisfaisantes. Elle dispose en effet de quatorze classes, une
classe informatique, deux salles polyvalentes et bénéficie d'une
équipe pédagogique stable, appréciée de tous . Il lui rappelle
que Savigny-le-Temple fait partie de la ville nouvelle de
Melun-Sénart où la démographie est en pleine expansion . L'in-
tégration de ses habitants n'y est pas toujours aisée compte
tenu de plusieurs facteurs : notamment, éloignement du lieu de
travail, forte proportion de chômeurs . C'est pourquoi il lui
parait inopportun et regrettable de supprimer une structure
existante qui répond aux attentes des parents et des élèves et
contribue à renforcer l'équilibre de tout un quartier . La désaf-
fectation des locaux scolaires ne devenant définitive qu'après
une décision du représentant de l'Etat et sur avis de l'inspec-
teur d'académie, il lui demande, s ' agissant du cas qu'il vient
d'évoquer, de ne pas sacrifier l'intérêt des enfants à des consi-
dérations d'ordre économique.

N. 314. - M. Marc Reymann attire l'attention de Mme le
ministre délégué auprès du ministre de la culture, de la com-
munication, des grands travaux et du Bicentenaire, chargé de la
communication, sur les effets négatifs causés par la suppression
des émissions dialectales entre dix neuf heures trente et
vingt heures, heures de grande écoute, sur F .R. 3 . Cette sup-
pression a suscité une très vive émotion en Alsace . Le dialecte
alsacien est non seulement un support de la culture de notre
région, de son particularisme et de son identité, mais il est éga-
lement un atout pour un bilinguisme qui risque de se perdre.
La télévision, média porteur pour la diffusion de notre dialecte,
se doit de le favoriser à l'heure où les populations germano-
phones de l'Est européen renouent leurs liens avec l'Europe
occidentale. Contrairement à l'avis de certains responsables
parisiens, nous ne manquons localement ni d'auteurs, ni d'ar-
tistes, ni de réalisateurs de valeur. Une concertation avec les
différents responsables locaux, qui n'a pas été menée avant
cette décision prise dans un but d'harmonisation nationale,
devrait apaiser les inquiétudes légitimes de la pope!etion alsa-
cienne . Il lui demande comment elle envisage de donner sa
vraie place à la télévision régionale en Alsace en tenant compte
de la chance historique d'une population capable de se servir
de la langue du voisin, ce qui constitue un atout économique
considérable .

COMMISSIONS SPÉCIALES

CONSTITUTION D'UNE COMMISSION SPÉCIALE CHARGÉE
D'EXAMINER LE PROJET DE LOI D'ORIENTATION RELATIF
À L'ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA RÉPU-
BLIQUE (Ne 1581)

1 . - Candidatures présentées par les présidents de groupes :
MM . Maurice Adevah-Poeuf, René André, Jean-Pierre Balli-

gand, Dominique Baudis, Christian Bergelin, Augustin Bonre-
paux, Jean Briane, Louis de Broissia, Jacques Brunhes,

Mme Denise Cacheux, MM . René Carpentier, Pascal Clément,
René Couanau, Alain Cousin, Jean-Louis Debré, Marcel
Dehoux, Jean-François Delahais, Francis Delattre, Bernard
Derosier, Jean-Claude Dessein, Marc Dolez, René Dosière,
Claude Ducert, Jacques Floch, Michel Giraud, Pierre Gold-
berg, Gérard Gouzes, Olivier Guichard, Pierre-Rémy Houssin,
Jean-Jacques Hycst, Jean-Pierre Joseph, Dominique Larifla,
Jean-Marie Leguen, Maurice Ligot, Roger Mas, Didier Mathus,
Pierre Mazeaud, Mme Hélène Mignon, MM . Robert Pandraud,
Dominique Perben, Christian Pierret, Robert Poujade, Maurice
Pourchon, Piene Raynal, Main Richard, André Rossinot,
Francis Saint-Ellier, André Santini, Jacques Santrot, Michel
Sapin, Gérard Saumade, Robert Savy, Paul-Louis Tenaillon,
Philippe Vasseur, Alain Vidalies, Claude Wolff, Jean-Pierre
Worms.

Candidatures affichées le mercredi 3 octobre 1990 à dix-neuf
heures, publiées au Journal officiel (Lois et décrets) du jeudi
4 octobre 1990.

Les nominations prennent effet dès la publication au Journal
officiel.

11 . - Candidatures de députés n'appartenant à aucun groupe
soumises à la procédure prévue par l'article 4 (§ 2-4 à 10) de
l'Instruction générale :

MM. Serge Franchis, Jean-Pier re Luppi, Claude Miqueu,
Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller,
Mme Marie-France Stirbois, MM . André Thien Ah Koon,
Aloyse Warhouver.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES,
FAMILIALES ET SOCIALES

M. Alfred Recours a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Scnat, modifiant l'ordonnance du
21 octobre 1986 relative à l'intéressement et à la participation
des salariés aux résultats de l'entreprise et à l'actionnariat des
salariés et introduisant dans le code du travail les dispositions
de cette ordonnance relatives à l'intéressement et .à la participa-
tion (n o 1509).

M. Jean-Pierre Sueur a été nommé rapporteur du projet de
loi modifiant les dispositions du code de la sécurité sociale
relatives aux conseils d'administration des organismes du
régime général de sécurité sociale et à l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale et portant dispositions transi-
toires (n e 1580).

M . Bernard Schreiner (Yvelines) a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi sur la réglementation des télécommunica-
tions (no 1592).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA
LÉGISLATION ET DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE
LA RÉPUBLIQUE

M. Jacques Floch a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif à la fonction publique territoriale et portant modifica-
tion de certains articles du code des communes (n e 1193).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Georges Colin a été nommé rapporteur de la proposition
de loi portent dispositions relatives à l 'exploitation de la chasse
dans les bois, forêts et terrains appartenant à l'Etat (no 1444).

M. Jean-Pierre Baeumler a été nommé rapporteur du projet
de loi, adopté par '-e Sénat, relatif à la circulation des véhicules
terrestres dans les espaces naturels et portant modification du
code des communes (n o 1576).

M. Gabriel Montcharmont a été nommé rapporteur du projet
de loi sur la réglementation des télécommunications (no 1592).

PÉTITIONS

repues du 22 décembre 1111 au 21 juin 1110 at exa-
minées par la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l 'administration géné-
rale de la République

(Séance du 21 juin 1990)

Pétition es 31 du 22 décembre 1989 . - M . Jean-Louis Kipffer,
45, avenue du Maréchal-Juin, 54000 Nancy, demande, par
lettre du 19 décembre 1989, aux députés de ne pas voter les
dispositions sur l'amnistie contenues dans le projet de loi
relatif à la limitation des dépenses électorales et à la clarifica-
tion du financement des activités politiques.

M. Henri Cuq, rapporteur .
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Décision de la commission . - Classement : la loi ayant été
promulguée le 15 janvier 1990 (loi n° 90-55 publiée au Journal
officiel du 16 janvier 1990).

Pétition n• 32 du 22 janvier 1990 . - M. René Ternand,
19, rue Philippe-Colson, 57158 Montigny-lès-Metz . Pétition
retirée par son auteur.

Pétition n• 33 du S février 1990. - M . Jacques Belhomme,
président de l'Association de défense des victimes des procé-
dures civiles, pénales et administratives, 14, rue de Metz,
31000 Toulouse, d'une part, met en cause deux arrêts des
14 juin et 19 juillet 1989 rendus par la chambre criminelle de
la Cour de cassation, statuant sur la requête du procureur de la
République aux fins de désignation d'une juridiction en appli-
cation de l'article 679 du code de procédure pénale à la suite
de plaintes déposées contre des magistrats des chefs de « viola-
tion des droits de la défense, recel et complicité de faux en
écritures, violences morales. .. », d'autre part, saisit à nouveau la
commission sur les conditions de l'instruction de son dossier
relatif à l'accident de la circulation dont a été victime son fils
en 1976.

M . Henri Cuq, rapporteur.

Décision de la commission. - Classement : conformément au
principe de la séparation des pouvoirs, il n'appartient pas à la
commission de contester ni les arrêts de la chambre criminelle
de la Cour de cassation, seule à apprécier en application de
l'article 679 du code de procédure pénale si les faits imputés
aux magistrats sont susceptibles d'une qualification pénale
avant de désigner une juridiction ; ni l'arrêt de non-lieu rendu
par la chambre d'accusation de la cour d'appel de Bordeaux le
17 octobre 1989 contre lequel l'intéressé s'est en outre pourvu
en cassation.

Pétition n• 34 du 6 février 1990. - M. Flans Basekow,
Waldhausstrass 5, D 5900 Siegen, R.F.A., se plaint de la fai-
blesse du montant de la pension qui lui est versée par la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés au titre
des huit années de service qu'il a accomplies à la Légion étran-
gère entre 1949 et 1958 et de l'absence de réponse de la « com-
mission des recours amiables » à la lettre qu'il lui a adressée le
22 mars 1989 pour demander une revalorisation du montant de
sa pension.

M . Henri Cuq, rapporteur.

Décision de l n commission. - Renvoi au ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale .

Pétition n• 36 du 21 mai 1990 . - M. El Mekki et Hadj,
15 bis, rue d'Orléans, 92000 Neuilly-sur-Seine, de nationalité
française, ancien combattant, demande le rétablissement de sa
pension due au titre de ses années de travail dans les chemins
de fer marocains puis à la Société nationale des chemins de fer
algériens de 1941 à 1972 . Cette pension, qui était versée au
pétitionnaire par la Société nationale des chemins de fer algé-
riens, a été suspendue en 1983 au motif qu'il résidait désormais
en France.

M . Henri Cuq, rapporteur.
Décision de la commission . - Renvoi au ministre de l'équipe-

ment, du logement, des transports et de la mer et au ministre
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères.

Pétition n• 37 du 21 mai 1990 . - M. A. Hautot, 5, rue
Champ-la-Garde, 78000 Versailles, en qualité de président
départemental de l'Association des fonctionnaires d'Afrique du
Nord et d'outre-mer, souhaite un règlement plus rapide des
dossiers des fonctionnaires et agents des services publics rapa-
triés d'Afrique du Nord dont la carrière a été retardée du fait
de la Seconde Guerre mondiale et qui, en application des
articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modi-
fiée le 8 juillet 1987, peuvent obtenir des avantages de reconsti-
tution de carrière identiques à ceux dont ont pu bénéficier
leurs collègues métropolitains grâce à l'ordonnance du
15 juin 1945.

M. Henri Cuq, rapporteur.

Décision de la commission. - Renvoi au médiateur de la
République en application du dernier alinéa de l'article 6 de la
loi n o 73-6 du 3 janvier 1973 modifiée en vue d'obtenir un
traitement accélérer des dossiers par les commissions adminis-
tratives de reclassement, actuellement paralysées par l'absence
de président, et les administrations gestionnaires de personnels
qui procèdent souvent avec une très grande lenteur aux recons-
titutions de carrière.

Pétition n• 38 du 14 juin 1990. - M. Lucien Orsane,
105, avenue Léo-Lagrange, 12300 Decazeville, en application
de la lui du 11 juillet 1979, souhaite obtenir les références des
textes législatifs ou jurisprudentiels en vertu desquels la durée
légale du service militaire n'est pas considérée comme une
période de services « actifs » pour les personnels devenus
« sédentaires ».

M . Henri Cuq, rapporteur.
Décision de la commission . - Renvoi à M. le ministre d'Etat,

ministre de la fonction publique et des réformes administra-
tives.

Pétition o• 35 du 27 mars 1990. - M . Robert Peteilh-Adrian,
résidence Mauroy, 11 bis . rue Godot-de-Mauroy, 75009 Paris,
proteste contre le refus d'accès a son dossier qui lui a été
opposé par un juge d'instruction en application de l'article 118
du code de procédure pénale à l'occasion d'un procès où ii
s'était constitué partie civile.

M. Henri Cuq, rapporteur.

Décision de I . commission. - Classement : conformément au
principe de la séparation des pouvoirs, il n'appartient pas à la
commission d'intervenir dans une affaire intéressant le pouvoir
judiciaire .

Pétition n• 39 du 14 juin 1990 . - M. Lucien Orsane,
105, avenue Léo-Lagrange, 12300 Decazeville, en application
de la loi du I I juillet 1979, demande les motifs du non-respect
par Ir ministère de l'éducation nationale de la jurisprudence
résultant de l'arrêt du 21 octobre 1955 du Conseil d'Etat (arrêt
Kœnig) relative au report des bonifications et majorations d'an-
cienneté pour services militaires, lorsqu'un fonctionnaire
change de corps.

M . Henri Cuq, rapporteur.
Décision de la commission . - Renvoi à M . le ministre d'Etat,

ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

•
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de 9a 2e séance

du mercredi 3 octobre 1990

SCRUTIN (N o 343)
sur la question préalable opposée par M. Pascal Clément au

projet de loi organisant la concomitance des renouvellements
des conseils généraux et des conseils régionaux.

Nombre de votants	 546
Nombre de suffrages exprimés	 545
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 264
Contre	 281

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (272) :
Contre : 270.
Non-votants : 2 . - Mme Marie Jacq et M . Louis Mermoz,

membre du Gouvernement.

Groupa R .P.R . (12$) :
Pour : 129.

Groupa U .D.F. (!1) :
Pour : 91.

Groupa U .D.C. (40) :
Pour : 39.
Non-votant : 1 . - M. Bruno Durleux, membre du Gou-

vernement.

Groupe communiste (28) :
Abstention volontaire : 1 . - M . André Lajolale.
Non-votants : 25.

Non-inscrits (1!) :
Pour : S . - MM. Jean Royer, Maurice Serghsraert, Christian

SNIMr, Mme Marie-France Stirbois et M . André Tèlea
Ah Roos.

Contre : 11 . - MM. Michel Cartelet, Jean Charbosael, Jean-
Marie Dailkt, Serge Franchis, Alexandre Léoatieff, Jean-
Pierre Lappd, Claude Mique., Alexis Pots, Bernard Tapie,
Emile Vermandois et Aloyse Warhoa.er.

Non-votants : 3 . - MM . Gautier Medina, Léon Bertrand et
Elle }Joran.

Mme Michèle
A*M-Macle

MM.
Edmond A4hsadir7
Rad André
Philippe Asiepsr
Emmanuel Aubin
Fanais CAabrat
Pierre Sad-

Ont voté pour
Mme Roselyne

Rethel.*
Patrick Ballmny
Edouard Balladur
Claude Lirais
Michel Barahe
Raymond Dans
Jacques haret
Mme Michèle krach
Dominique hais

Jacques Basset
Henri Bayard
François Bayram
René Bemmeat
Jean Sépsk
Pierre de Bensdlk
Christian Bnpita
André Beetbsl
Jean Basas
Claude Ilium

Jacques Blanc
Roland Blue
Franck Borotra
Bernard Rome
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Boatia
LoTc Buvard
Jacques Boy«
Jean-Guy Brasger
Jean Drisse
Jean Brocard
Albert Brocard
Louis de Brolas(a
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catals
Jean-Charles Cisaillé
Robert Cwlet
Richard Cireuse
Jacques

Chebse-Delaw
Jean-Yves Cbamard
Hervé de Charette
Jean-Paul Cherté
Serge Charles
Jean Ckuropple
Gérard Cbasegud
Georges Chasses
Jacques Chirac
Paul Cboikt
Pascal Climat
Michel Cointat
Daniel Colla
Louis Colo.baai
Georges Columbia
René Coassai
Alain Couda
Yves Coagula
Jean-Michel Couve
René Coareiabes
Jean-Yves Coi»
Henri Cq
Olivier Dassault
Mme Martine

Damia
Bemard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Rancis Delattre
Jean-Marie Dommage
Jean-François Devisa
Xavier Dealau
Léonce Deprez
Jean D'arak
Main Deraquet
Patrick Desedjbu
Claude Dbiaala
Willy Dleéglio
Eric Doligé
Jacques Deulati
Maurice Douait
Guy »ta
Jean-Michel

Dubernard
Xavier Dupin

Adrien Daraad
GGuI5c3 Dvr..ii
André Dure
Charles Ehruu
Christian Estran(
Jean Palais
Hubert Faim
Jacques Fana
Jean-Michel Farad
Charles Férre
François Fllloe
Jean-Pierre Foucher
Edouard

Frédérk-Dupont
Yves Fréville
Jean-Paul Fada
Claude Gaillard
Robert Galley
Gilbert Gainier
René Carrer
Henri de Gastines
Claude Gatipol
Jean de Gaulle
Francis Ges
Germain Geageawia
Edmond Garer
Michel Giraud
Jean-Louis Goaadaff
Jacques Goitrala
François-Michel

Garait
Georges Goret
Daniel Goulet
Gérard Grip pa
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François

Graasesseyer
Ambroise Geeilec
Olivier Gukhard
Lucien Gaia «
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Pierre-Rémy Hourda
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hamult
Jean-Jacques Hyest
Michel larhaaspé
Mme Bemadette

lasse-SIMil.
Denis Jacquat
Michel Jscgaemin
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegos
Main Jumna
Didier Julia
Main Jappé
Gabriel
Aimé C
Christian Kert
Jean Rifler
Emile bibi
Claude Labbé
Jean-Philippe

Laeleusd
Marc Ldtlscar
Jacques Latkur

Alain Lamassoure
Edouard Ladrak
Philippe legru
Auguste Legros
Gérard Léonard
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Lestas
Maurice Ligot
Jacques Limouzy
Jean de Lipkowakl
Gérard Longuet
Main Middle
Jean-François Masai
Raymond Marcellin
Claude-Gérard Maras
Jacques Msdeu-Arua
Jean-Louis Msssoa
Gilbert Mathieu
Jean-François Mari
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maa)oâau da Gamet
Main Mayoad
Pierre Mimai
Pierre Méhaignerie
Pierre Merl(
Georges Mesmia
Philippe Meure
Michel Meylan
Pierre Meaux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Migrez
Charles Millon
Charles Mlouec
Mme Louise Moreau
Alain Moyne-Brauad
Maurice

Néaou-Pwataho
Jean-Marc Nase
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011kr
Michel d'Ornano
Charles Pace«
Arthur Pieck'
Mme Françoise

de Paaafka
Robert Paedrnad
Mme Christiane Papon
Mme Monique Papon
Pierre Puqulai
Michel Pelchat
Dominique Perbea
Régis Putiet
Jean-Pierre de Peretti

delta Rocs
Michel Péricard
Francisque Perrot
Main Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Etienne Plaie
Ladislas Poolatowskl
Bernard Pou
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Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean biribi
Eric Raoult
Pierre Rayul
Jean-Luc Rduer
Marc Reymasa
Lucien Richard
Juan Rigaud
Gilles de Robin
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rodeblolse
André Remi
José Raid
André Roedaot
Jean Royer
.Antoine Refenacht

MM.
Maurice

Adevab-Phot
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Alquler
Jean «dut
Robert Amella
Henri d'Annie
Jean Aunes
Jean-Yves Auteskr
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Body
Jean-Pierre Baesaler
Jean-Pierre Balduyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Sept
Régis Banllla
Claude Banale
Bernard Bardis
Alain Barns ,
Claude Barioloae
Philippe Bamiaet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umbeno BrniN
Jean Smille
Guy Bide
Jacques Becq
Roland Belx
André Bella
Jean-Michel Belorgey
Serge Reltrame
Georges Be.edettl
Jean-Pierre haquet
Michel Bérégovoy
Pierre Busard
Michel Ben«
André Billard«
Bernard Bi«lac
Jean-Claude Bila
Jean-Marie nickel
Jean-Claude Baia
Gilbert Boaaemait.o
Main Banat
Augustin Borepaax
André lord
Mtre Huguette

B«dmrdeaa
Jean-Michel

11«eberm
(Charente)

Jean-Michel
Sondas«
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Balard
Jean-Pierre Baquet
Pierre Boetguipsu
Jean-Pierre anime
Pierre Brasa
Mme Frédérique

aredi.
Jean-Paul Ont
Maurice Ieia .d
Main lime
Mme Denise Cadis«
Jean-Paul Calind
Main Calant
Jean-Marie Caaiceirà

Francis Sdal-Elller
Rudy Salles
André Soue
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sa.nlgo
Bernard Sdrtdaer

(Bas-Rhin)
Philippe Sépia
Jean Seltllager
Maurice Sergheraert
Christian Spiller
Bernard Staal
Mme Marie-France

Stirbole
Paul-Louis Tuailioa
Michel lerrot
André Thka Ah Kou

Ont voté ,contre

Jean-Christophe
CaabedeW

Jacques Cambslhe
André Capet
Roland Carne
Michel Candit
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cadmia
Bernard Canula
René Coulure
Aimé Césaire
Guy Chaatrault
Jean-Paul Cbaateg .et
Jean Cbatboaael
Bernard Cheiks
Marcel Charmant
Michel Cbanat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Clen
Michel Cottlaesa
François Cotcosbet
Georges Colla
Michel Crépue
Jean-Marie Daniel
Pierre-Jean Daviaad
Mme Martine David
Jean-Pierre

DefaWae
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
André Delante
André Delebdde
Jacques Delhy
Albert D'avers
Bernard Demi«
Freddy

Duclaux-Beau«
Jean-Claude Damia
Michel Dutot
Paul Dbalik
Mme Marie-Madeleine

Dleulaagat
Michel Binet
Marc Dolez
Yves Delle
René Deelére
Raymond Dauyére
Julien May
René Draie
Ciaude Diesel
Pierre Dateur
Jean-Louis Dumsut
Dominique Dupilet
Yves Danad
Jean-Paul Darieax
Paul Dentier
Mme Janine Ecscbard
Henri Ea«mms.11l
Pierre Eateee
Laurent Falla
Albert Fau.
Jacques Fk.ry
Jacques Floeb
Pierre Feegses
Raymond Fini

Jean-Claude Thomas
Jean Tlberi
Jacques Toubou
Georges Trucbaat
Jean ilebenchlag
Léon Varbet
Jean Valida
Philippe Vasseur
Gérard Vipoble
Philippe de Vllllen
Jean-Paul Vlnpoal é
Robert-André Vhk«
Michel Voirie
Roland Vofuese
Jean-Jacques Weber
Pierre-André W lltzer
Claude Wolff
Adrien Zelier.

Main Fnrt
Jean-Pierre Fourré
Michel Fraaçaix
Serge Franchis
Georges Friche
Michel Fromet
Claude GaIts
Claude Gabaaetz
Bertrand Galles
Dominique Gambier
Pierre Garsedia
Marcel Garrouate
Kamilo Gate
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatel
Claude Germa
Jean Glovaaelli
Joseph Gourmet«
Hubert Goure
Gérard Gonzes
Léo Grézard
Jean Guipé
Jacques Guyard
Edmond Hervé
Pierre Hiard
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Ranimes

des Etages
Gérard Istace
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noel Josèphe
Charles Josoella
Alain Janet
Jean-Pierre K.chelds
André Laharrire
Jean Lahode
Jean Lacambe
Pierre Lagune
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Larilla
Jean Laurel»
Jaques Lavédrise
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Incuit
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Dut«
Jean-Marie Leduc
Robert Le Poil
Bernard Letra«e
Jean Le Ga se
Jean-Marie Le Ga«
André Lejeune
Georges Louche
Guy Lengagne
Alexandre Léeikff
Roger lins
Main Le Ver.
Mme Marie-Noille

Limais»
Claude Lise
Rcbert Lodi

François Lande
Guy Lordieot
Jearny Largets«
Maurice

Lads-Joseph-Dopé
Jean-Pierre Lappi
Bernard Madrelle
Jacques Mabéos
Guy Malaadala
Martin Malvy
Thierry Meadoa
Mme Gilberte

Maria-Moekoaiu
Roger Mu
René Muait
Marius Masse
François Muset
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Louis Mexadesu
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Migao.
Claude Mique.
Gilbert Mitterrand
Marcel Mecs«
Guy Mo .jeJoa
Gabriel Moutchumoat
Mme Christiane Mon
Bernard Nayral

MM.
François Alessi
Gautier Audinot
Marcelin Berthelot
Léon Bertrand
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
René Carpentier
André Durer .é.
Jean-Claude Gayssot

Main Néri
Jean-Paul Nunzl
Jean Oebler
Pierre Ortet
François Putiet
Jean-Pierre Réaiaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian Pierret
Yves Pilla
Charles Pistre
Jean-Paul Plancha
Bernard Poigaai:
Alexis Pots
Maurice Pourri«
Jean Piave«
Jean-Jack Queyraaae
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reiser
Main Richard
Jean Rigel
Gaston Musarda
Roger Rinchet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
René Rapuet
Mme Ségoléne Royal
Michel Salmte-Mark
Philippe Saaaurco
Jean-Pierre Sauta Cruz

Pierre Goldberg
Roger Gouhler
Georges Hage
Guy Herakr
Flic Hou»
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jacgnaist
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meer

Jacques Sastr«
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Sebreiatr

(Yvelines)
Roger-Gérard

Sdwartzeaberg
Robert Schnies
Patrick Sere
Henri Sien
Dominique

Strauss-Kzba
Mmes Marie-Josèphe

Subi«
Michel Suchod
Jean-Pierre Star
Bernard Tapie
Yves Tarerez
Jean-Michel Testa
Pierre-Yvon Trisse
Edmond Vacant
Daniel VaiLa t
Michel Vauelle
Emile Venaudon
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidal'«
Main Vivien
Marcel Waehesx
Aloyse Wrarhmever
Jean Pierre Worms
Emile Zucarelli.

Paul Lombard
Georges Marchais
Gilbert MiPet
Robert Moatdargeat
Ernest Moatossmmy
Louis Piana
Jacques Rimbaud(
Jean Tardito
Fabien Tbiéaà
Théo Vlal-Maasat.

j

S'est abstenu volontairement

M . André Lajoluie.

N'ont pas pria part au vo tée

N'ont pas pris part au vote
(En application de l'article 1• r

de l'ordonnance n o 58-1099 du 17 novembre 1956)

MM. Bruno Durieux et Louis Mermaz.

L'Assemblée nationale ,-'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :

Centre : 269.
Non-votants : 3. - MM. Pierre Ducout, Louis Mermaz,

membre du Gouvernement, et Michel Sapin.

Mises au point au sujet du présent scrutin

Mme Marie Jacq, portée comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu ' elle avait voulu voter « contre ».

M. André Lajoisle, porté comme « s'étant abstenu volontaire-
ment »>, t, fait savoir qu ' il avait voulu « ne pas prendre part au
Vote » .

SCRUTIN (No 344)
sur la motion de renvoi en commission présentée par M. Bernard

Ports du projet de loi organisant la concomitance des renouvel-
lements des conseils généraux gt des conseils régionaux.

Nombre de votants	 539
Nombre de suffrages exprimés	 536
Majorité absolue	 269

Pour l'adoption	 255
Contre	 281



Groupa R .P.R. (129) :

	

Gcrard Léotard Roland tirgeseer André Rosalnot
François Leotard Patrick 011ier Jean RoyerPour : 129 . Arnaud Lepercq Michel d'Orme Antoine Rufeeacht
Pierre Lequiller Charles Paaoa Francis Saint-ElliceGroupe U .D.F. (91) :

	

Roger Lestas Arthur Paedrt Rudy Salles
Pour : 90.

	

Maurice Ligot Mme Françoise André Sendai
Jacques LimouzyAbstention volontaire : 1 . - M . Jean-Philippe Lachenaud. de Panifies Nicolas Sarkozy
Jean de Lipkowski Robert Paedrard Mme Suzanne
Gérard Loquet Mme Christiane PapouGroupe U .D.C. (I0) :

	

Main Madelin Mme Monique

	

Papes
Sauvaigo

Pour : 31 . Jean-François

	

Marcel Pierre Peuplai Bernard Scheeller

Raymond Marcellin Michel Pelehat (Bas-Rhin)
Abstentions

	

volontaires :

	

2 . - MM . Pierre

	

Méhaignerie

	

et Philippe Séguin
Jean-Jacques Weber .

Claude-Gérard

	

Marcus
Jacques Masdea-Aras

Dominique Perbea
Régis Perbet Jean Seltllager

Non-votants : 7 . - MM. Raymond

	

Barre,

	

Jacques

	

Barrot, Jean-Louis Masson Jean-Pierre

	

de Peretti Bernard Staal
Bernard Boom, Lofc Bouvard, Georges Chavanes, Bruno Gilbert Mathieu della Roua Mme Marie-France
Durieux, membre du Guuvemement, et François Roche- Jean-François Mattel Michel Pérleard Stirboi
bloiare. Pierre Manger Francisque Peint Paul-Louis Teaalllon

Joseph-Henri Alain Peyrefitte Michel Terrot
Groupe communiste (21) : Manjohu du Gasset Jean-Pierre Philibert André Thlen Ah Koon

Alain Mayoud Mme Yann Plat Jean-Claude Thomas
Non-votants :25. Pierre Maraud Etienne Pinte Jean Tlberl

Pierre Meril Ladislas Poniatowski Jacques TalbotNon-Inscrits (19) : Georges Mesmia Bernard Posa Georges Tranchant
Pour : S . - MM. Léon Bertrand, Serge Franchis, Jean Royer, . Philippe Mestre Robert Poujade Jean Ueberschlag

Mme Marie-France Stirbols et M . André Thien kb Koon . Michel Meylan Jean-Luc Preel Léon Vachet
Pierre Micaux Jean Proriol Jean ValleixCanter : 12. - MM. Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Jean- Mme Lucette Eric Raoult

Marie

	

Daitlet,

	

Alexandre

	

Léontleff,

	

Jean-Pierre

	

Lurpi, Michaux-Cherry Pierre Raoul
Philippe Vengeur

Claude Mique«, Alexis Pots, Maurice Sergheraert, Chris- Jean-Claude Mignon Jean-Luc Peltier Gérard Vignoble

tian Spllier, Bernard Tapie, Emile Vernaudon et Aloyse Charles Milles Marc Reyma»» Philippe de Vllikn

Warbouver . Charles Mima« Lucien Richard Jean-Paul Virapoullé
Mme Louise Moreau Jean Rigaud Robert-André Visita

Non-votants : 2 . - MM. Gautier Audinot et Elie Hom-au . Alain

	

Moyne-Brasaad Gilles de Robka Michel Voisin
Maurice Jean-Paul . Roland Vuillaume

Ont voté pour Néaou-Pwatabo de Rocca Serra Pierre-André Wiltzer
Jean-Marc Neisse André Ruai Claude Wolff

Mme Michèle Jacques Chirac

	

Jean-Paul Fuchs Michel Noir José Rosai Adrien Zeller.A111ot-Marie Paul Chenet

	

Claude Gaillard
MM . Pascal Clément Robert Galley

Michel Celant Gilbert Gar?ier Ont voté contre
Edmond Alphaadéry Daniel Coli» René GarrecRené Adré MM.
Philippe Auberger Louis Colombul Henri de Gastines

Maurice Jean-Michel Jean-Pierre
Emmanuel Aubert Georges Colombier Claude Gatigaol

Adevab-P .uf Bouckeroa Defontaine
François d'Albert René Cornue Jean de Gaulle

Jean-Marie Maire (Charente) Marcel Dehoux
Pierre Bade« Alain Coula Francis Geng

Mme Jacqueline Jean-Michel Jean-François
Mme Roselyne Yves Cousue Germain Geagesela

Alqukr Bouchera . Delahais
Radek( Jean-Michel Couve Edmond Cerner

Jean Autant (Ille-et-Vilaine) André Delattre
Patrick Balkary René Carrelai« Michel Giraud

Robert Ansella Jean-Claude Routard André Delehedde
Edouard Balladar Jean-Yves Cou» Jean-Louis Goasduff Jean-Pierre Borpet Jacques Delhy

Henri Caq Jacques Godfrale Henri d'Attllio
Claude Borate Jean Auroux Pierre Bourguignon Albert Dessers
Michel Ban« Olivier Dassault François-Michei

Jean-Yves Autexler Jean-Pierre embu Bernard Derosier
Mme Michèle Beaud Mme Martine Goaaot Pierre Brou Freddy

Daagrellk Georges Gorse Jean-Marc Ayrault
Dominique dandin Jean-Paul Bady Mme Frédérique Desdaux-Beaume
Jacques Bammel Bernard Debré Daniel Goulet Brdta Jean-Claude Demie

Jean-Louis Debré Gérard Grignon Jean-Pierre Baeumler
Henri Bayard Jean-Pierre Baldeyck Jean-Paul Bref Michel Destot
François Bayrou Arthur Debalae Hubert Grimault Maurice Brisai Paul Dhaille
René Beasdost Jean-Pierre

	

Delala»de Main Griotteray Jean-Pierre Balligand
Main Bruce Mme Marie-Madeleine

Jean Bégerlt Franis Delattre François Gérard Rapt Mme Denise

	

Cadeau( Dieulaagard
Pierre de Beaosvflle Jean-Marie Douaage Grussermeyer Régis Batailla Jean-Paul Calloud Michel Dinet
Christian Serein Jean-François

	

Deniau Ambroise Crelkc Claude Baraade Main Calmai Marc Dolez
André Beréel Xavier Deal» Olivier Guichard Bernard Bardis Jean-Marie Cambacérès Yves Dollo
Léon Baaa»d Léonce Deprez Lucien Guiche' Alain Barns Jean-Christophe René Dosière
Jean Rem Jean Dea»li Jean-Yves Haby Claude Bariole«. Cambadeli Raymond Douyère
Claude Biveaux Alain Devaqur François d'Harcourt Philippe Bauaiaet Jacques Caebolive Julien Dray
Jacques Blue Patrick Devedjia. Pierre-Rémy Houari. Christian Bataille André Capet René Dronte
Roland Blum Claude Dhluai. Mme Elisabeth Hubert Jean-Claude Bateux Roland Carra Claude Dacert
Franck Ratites Willy Diméglio Xavier Nsuaalt Umberto Battit Michel Carrelet Jean-Louis Dumo.t
Bruno Boug-droe Eric Dellgé Jean-Jacques Hyest Jean Souilla Bernard Carton Dominique Dapllet
Jean Basgset Jacques >Mati Michel l.ehmnpé Guy Biche Elle Castor Yves Miraud
Mme Christine

	

Benda Maurice Douiset Mme Bernadette Jacques Beq Laurent Cathala Jean-Paul Dsricax
Jacques Rapts Guy Brut laac Sibllle Roland Beix Bernard Casvtn Paul Dsvaleix
Jean-Guy Bruite Jean-Michel Denis Jacquat André Bello. René Canaan Mme Janine

	

Ecodard
Jean Briare D'aberaaa Michel duquel. Jean-Michel Belorgey Aimé Césaire Henri Emin aoelli
Jean Besnard Xavier Dugon Henry Jeu-Baptiste Serge Beltrami. Guy Cbaafraalt Pierre Estent
Albert Btatlud Adrien Derad Jean-Jacques Jegou Georges Benedetti Jean-Paul Chanteur( Laurent Fabius
Louis de Brairais Georges Durad Alain Jamais Jean-Pierre Bq.et Jean Charbou.el Albert Fanai
Christian Cabal André Dure Didier Julia Michel Bérégovoy Bernard Charles Jacques Fleury
Jean-Marie Caro Charles Ehrta»a» Main Jappé Pierre Bernard Marcel Charmant Jacques Roch
Mme Nicole Catala Christian Eatro.l Gabriel Xnperelt Michel Menou Michel Chan ge Pierre Fugues
Jean-Charlet

	

Craillé leu Faial. Aimé C

	

r s André Billard« Guy-Michel

	

Chans.. Raymond Fond
Robert Camelot Hubert Fale. Christian Kert Bernard Moulue Daniel Chevallier Main Fort
Richard Cuonue Jacques Fuma Jean Biffer !e.as-Claude Bila Didier Chenet Jean-Pierre Fourré
)moqua Jean-Michel Fumai Emile Koebl Jean-Marie Bottai André Clet Michel Fraaçaix

Delage Charles Five, Claude Labbé Jean-Claude Bois Michel Coffins«. Georges Friche
Jean-Yves Chaud François Flllo. Marc Laftlaeur Gilbert Boumais» François Cekemlet Michel Fromet
Hervé die Cbantte Jean-Pierre Foucher Jacques Laileur Main Rimer Georges Cella Claude Gain
Jean-Paul Glané Serge Fraudis Alain Lamaesoere Augustin Boanrax Michel Crépue Claude Geiametz
Serge Charles Edouard Edouard Ladnla André Boni Jean-Marie Dalilet Bertrand Gillet
Jean Chanugpia FrédiriaDupN Philippe Legras Mme Huguette PierreJean Davioud Dominique Gsmbier
Gérard Clnespet Yves Frielik Auguste Legros Suuchardeau Mme Martine Du-Id Pierre Gamcdla



Marcel Carrante Jean-Mari : Ledh« Guy Moajalou Robert Schola( Michel Sechod Emile Veraaados
Kemilo Gais R.ibert Le Foll Gabriel

	

Moetebaraort Maurice Sergbersert Jean-Pierre Sieur Joseph Vidal
Jean-Yvee Gstaad Bernard Lafraae Mme Christiane Mon Patrick Sen Bernard Tapie Yves Vidal
Jean Cuti Jean Le Gaine Bernard Nayral Henri Sian Yves Tavernier Main Vidants
Claude Gerces. Jean•Matie Le Gan Alain Nérl Christian Spilkr Jean-Michel Testa Alain Vhks
Jean Gemment André Lejisae Jean-Paul Nasal Dominique Pierre-Yvon Tréssel Marcel Wscbeox
Joseph Gemmi« Georges Lmoise Jean Odder Straue-Cabs Edmond Vacant Aloyse Warboaver
Hubert Cous Guy Leagatae Pierre Ortet Mme Marie-Josèphe Daniel Vaillant Jean-Pierre Worms
Gérard Goum Alexandre Laoetlefi François Patin Sabin Michel Vauzelle Emile Zecearelll
Léo Grisard Roger Lima Jean-Pierre Pistent
Jean Caipé Alain Le Vers Jean-Claude Peyroaset S. sont abstenus volontairement
Jacques Guyard Mme Marie :Noelle Michel Peut
Edmond Hervé Limeur Christian Pierrut MM. han-Philippe Lacbesaud, Pierre Méhaignerle et Jean-
Pierre Hiard Claude Ltae Yves Plllet Jacques Weber.
François Hollande Robert Laid Charles Plein
Roland Huet François Leeds Jean-Paul Plaacbou N'ont pas pria part au vote
Jacques Hsygbas Guy Lordose Bernard Poissant

dm Ensui Jeanny Loriot« Alexis Pots MM.
Gérard litante Maurice Maurice Poarcboa François Alessi Pierre Ducoat Paul Lombard
Mme Marie Jaeq Laelo .heelb-Dogvé Jean Promet Gautier Andlaot André Deroaia Georges Marchais
Frédéric Jahoe Jean-Pierre LAM Jean-Jack Qaeynae Raymond Barre Jean-Claude Gayssot Gilbert Millet
Jean-Pierre Joseph Bernard Madrelle Guy Ravier Jacques Bulot Pierre Goldberg Robert MoetdarRest
Noel Josèphe Jatques Mabéaa Alfred amen Marcelin Berthelot Roger Gothie' Ernest Mostosasmy
Charles Jsadts Guy Malasialn Daniel Reiser Georges Hage Louis hersa
Main hennit Manin Malvy Alain Richard Alain Isopet Guy Hululer
Jean-Pierre C eheidn Thierry Mandes Jean Riel Bernard Bossu Flic Hou» Jacques kl .bsalt

André Laberrére Mme Gilberte Gaston Rlnarel x Lek Howard Mme Muguette François Roebellolse

Jean Labsrde Marin-Matovitz Roger Rlaebet Jean-Pierre Burd Jagsaiat Michel Sapin
Jean Laosasbs Roger Mas Alain Rodet Jacques Rushes André Labiale Jean Tardito
Pierre Langera René Maast Jacques René Carpentier Jean-Claude Lefort Fabien Tblémi
Jean-François Marius Mme Régir-Macbut Georges Chenues Daniel Le Mar Théo Vlal-Msaat.

Lamarque François Masan Mme Yvette Rasdy
Jérôme Lambert Didier Matbse René Respet
Michel Lambert Pierre Mauroy Mme Ségolène

	

Royal N'ont pas pris part au vote
Jean-Pierre Laplre Pierre Mitais Michel Sainte-Mark (En application de l 'article 1• ►
Claude Laréal Charles MsWagar Philipe Saunant de l'ordonnance no 53-10YS du 17 novembre 116$)
Dominique LarlM Louis Mnacdas Jean-Pierre Santa Cru
Jean Lauraba Henri Michel Jacques Sastrot MM. Bruno Durieux et Louis Mermoz.
Jacquet Lawidriae Jean-Pierre Mlebel Gérard Salaud.
Gilbert Le Bris Didier Migaud Robert Savy Misas au point au sujet du présent scrutin
Mme Marie-France Mme Hélène

	

Migaa Bernard Sentier
Licdr Claude Mlques (Yvelines) MM . Pierre Ducout et Michel Sapin, portés comme «n'ayant

Jean-Yves Le Déon Gilbert Mltterrssd Roger-Gérard pas pris pan au vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu
Jean-Yves Le Drian Marcel Moteur Sdmrtuaberg voter « contre » .
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